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Résumé  

Les projections de besoins en logements constituent un instrument important pour le  pilotage 

ĶĽƩ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽƩ ƢƼĮŷŠƣƼĽƩ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲȷ ĶĽ ŷȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ et de la transition 

écologique. Pour éclairer ces enjeux, ce dossier  propose des ordres de grandeur prospectifs 

sur les grands domaines qui composent les besoins en logement s : évolution du nombre de 

ménages, résorption du mal -logement, contribution des résidences secondaires  et des 

logements vacants,  contribution du renouvellement et de la transformation du parc de 

logements. Les projections présentées se fond ent sur les tendance s passées, mais aussi sur 

différents facteurs susceptibles de modifier ces dynamiques . Du fait de la forte dépendance 

aux politiques  publiques, c ĽƩ įřŠŐŐƤĔőĽƩ ſȽƈſƲ ƢĔƩ ǔƈįĔƲŠƈſ ĕproduire une estimation globale  

consolidée mais permettent à chaque acteur de construire son scénario consolidé à partir d u 

ŮĽƼ ĶȽřǛƢƈƲřľƩĽs lui semblant le plus pertinent . Après une synthèse des résultats, le document 

décrit  la méthode de travail puis présente  les estimations sur les grands domaines qui 

composent les beso ins en logement s. 
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Cette section propose un panorama synthétique des principales projections et chiffrages 

contenus dans ce document concernant  les grands domaines qui composent les besoins en 

logement s : évolution du nombre de ménages, résorption du mal -logement, contribution des 

résidences secondaires, vacance des logements  et  mobilisation du parc existant à des fins de 

résidences principales , contribution s du renouvellement et de la transformation du parc de 

logement s aux besoins en logements . Ces chiffrages laissent ouverts de nombreux choix en 

matière de politique du logement . Ils ne proposent donc pas un scénario complet  mais 

constituent un cadre de référence permettant aux acteurs intéressés de mesurer les enjeux 

et ordres de grandeur associés aux différentes dimensions des besoins en logement s et de 

combin er, le cas échéant, différentes options ƢƈƼƤ ĶŠƩƢƈƩĽƤ ĶȽƼſ ƩįĿſĔƤŠƈ őŷƈĮĔŷ.  

 ȽřƈƤŠǭƈſ ĶĽs projection s couvre la période 2030 -2050 et porte sur la France métropo litaine 

et les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽoutre -mer hors Mayotte.  

BESOIN EN R ÉSIDENCES PRINCIPALES SUPPLÉMENTAIRES  

Les besoins en résidences principales supplémentaires sont liés à la fois ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſprojetée 

du nombre de ménages et aux besoins liés à la résorption du mal -logement . 

Les ĮĽƩƈŠſƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩƩȽĔƢƢƼŠĽſƲ ƩƼƤ ŷĽƩ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſƩ

démographiques selon  trois  scénarios de population , ainsi que sur des hypothèses en matière 

de décohabitation , et sont évalués  ĔƼ ſŠǔĽĔƼ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ.  ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƲŠĽſƲ įƈŽƢƲĽ

du fait que les diminutions du nombre de ménages que pourraient connaître certains 

ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ ſĽ įƈŽƢĽſƩĽſƲ ƢĔƩ ŷĽƩ ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſƩ ƢƤƈŮĽƲĿĽƩ Ľſ ĶȽĔƼƲƤĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȶ 

Sur la période 2020 -2050, les bĽƩƈŠſƩ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ

de ménages seraient de 4  millions selon le scénario central de population (dont 2,0  millions 

pour la première décennie, 1,4  million pour la suivante et 0,6  million pour la période 2040 -

2050), 2, 8 millions selon le scénario de population basse et 5,6  millions selon le scénario  de  

population haute ( figure  1). 

Figure  1 : ĮĽƩƈŠſƩ ƢƤƈŮĽƲĿƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ 

En nombre de résidences principales supplémentaires  
 

Scénario de population  

Bas Central  Haut  

2020 -2030  177 000/an  208 000/an  242 000/an  

2030 -2040  92  000/an  139 000/an  193 000/an  

2040 -2050  16 000/an  55 000/an  121 000/an  

Total 2020 -2050 2,8 millions  4,0 million s 5,6 millions  

Lecture  : le besoin en ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ ƻƽŹƘŇŹƻĔƐŕǂ ƽŗǂǕƐǋĔƘǋ Ŏŕ ƐɖŗǭơƐǕǋŹơƘ ŎǕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƖŗƘĔŪŕǂ serait de 4,0  millions 

ŎɖǕƘŹǋŗǂ ǂǕƽ ʙʗʙʗ-2050 dans le scénario central.  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Le chiffrage d es besoins liés à la résorption du mal -logement  ƩƼƢƢƈƩĽ ĶĽ ƩȽŠſƲĽƤƤƈőĽƤ ƩƼƤ ŷĽƩ

modalités de résorption de ces situations. L ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƢƤƈƢƈƩĿĽ ŠįŠ ŠſƲľőƤĽdans son 

périmètre ŷĔ ƢƤŠǔĔƲŠƈſ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲ Ľſ ƢƤƈƢƤĽ ĽƲ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſdes logements 

liées à leur  taille ou leur qualité , ŽĔŠƩ ƢĔƩ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ŐŠſĔſįŠľƤĽ ŷŠĿĽƩ ĕ ĶĽƩ 

ƲĔƼǚ ĶȽĽŐŐƈƤƲ ƲƤƈƢ ĿŷĽǔĿƩ, ceux -įŠ ĔƢƢĽŷĔſƲ ĶȽĔƼƲƤĽƩ ƲǛƢĽƩ ĶĽ ƤĿƢƈſƩĽƩ ƣƼĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĶĽ

logements supplémentaires.  

 ȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶĽ ŽĔŷ-logement considérées ici donnerait lieu à un besoin  de 1,3 à 

1,5 million d e logements  : entre 0,6 et 0,8  ŽŠŷŷŠƈſ ŷŠĿ ĕ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ƢƤƈƢƤĽ ; de 

ŷȽƈƤĶƤĽ ĶĽ0,35  million lié à des logements trop petits , dont on fait ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽŠŷƩ ſĽ
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pourraient  être réalloués entre ménages , et environ 0,4  million de logements très dégradés 

qui ne pourraient  être réhabilités ( figure  2). 

Figure  2 : besoins liés à la résorption du mal -logement  dans le scénario central de population  

En million de résidences principales  

 Horizon 2050 

Absence de logement  ou habitat de fortune  0,17 

Cohabitation subie chez un tiers  0,17 

Cohabitation subie chez de la famille  0,27 à 0,43 
Total absence de logement en propre  0,6 à 0,8 
Résidences principales trop petites et ne pouvant être réallouées  0,3 
Résidences principales très dégradé es et ne pouvant être réhabilitées  0,4 

Champ  : France métropolitaine  et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

À titre illustratif, l a création de 35  000  logements supplémentaires par an rendus accessibles 

aux populations les plus défavorisé es, ce qui représente environ 50  % de la production 

annuelle récente de l ȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ŷogements locatifs sociaux, correspondrait  à un horizon 

de résorption de ce stock de 40  ans. 

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE  RÉSIDENCES SECONDAIRES  

La projection du nombre de résidences secondaires ƩȽĔƢƢƼŠĽ sur les projections de population 

ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ƩƼƤ ƼſĽ ĔſĔŷǛƩĽ ƤĿƲƤƈƩƢĽįƲŠǔĽ ĶĽ ŷĔ ĶĿƲĽſƲŠƈſ ĶĽ įĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷȽėőĽ

des propriétaires . Ces projections , déclinées selon les trois  scénarios de population , sont 

coŽƢŷĿƲĿĽƩ ĶȽƼn scénario supposant le dé veloppement spécifique des pied -à-terre ( figure  3).  

LȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƢƤƈŮĽƲĿĽdu nombre de  résidences secondaires  sur la période 2020 -2050 varierait 

entre + 0,4 million et +  0,8 million selon le scénario de population. Un scénario alternatif, 

tenant compte du dynamisme particulier des résidences secondaires de type «  pied -à-terre  » 

conduirait à un besoin de 0,8  million  de logements sur la période 2020 -2050 dans le scénario 

central de population, soit près de 10  000  résidences secondaires supplémentaires par an.  

Figure  3 : évolution projetée du nombre de résidences secondaires  

En nombre de résidences secondaires supplémentaires  
 

Scénario de population  Variante s cénario   

central 

(dynamisme  

« pied -à-terre  ») 

Bas Central  Haut  

2020 -2030  22  000/an  26 000/an  32 000/an  35  000/an  

2030 -2040  12 000/an  20 000/an  29 000/an  29  000/an  

2040 -2050  1 000/an  10 000/an  21 000/an  20  000/an  

Total 2020 -2050 0,4 million  0,6 million  0,8 million  0,8 million  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

BESOIN LI É À  LA VACANCE DES LOGEMENTS  

La vacance des logements est distinguée  selon que la vacance est įƈƼƤƲĽ ɍĶĽ ŽƈŠſƩ ĶȽƼſ ĔſɎ

ou  ŷƈſőƼĽ ɍĶȽƼſ Ĕſ ĽƲ ƢŷƼƩɎȶ 

La vacance courte est  ici associée à un état temporaire visant à  permett re un appariement 

satisfaisant entre offre et demande sur le marché du logement . En projection, e lle varie donc 
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au prorata  du nombre de résidences principales . Cette vacance courte induirait un vo lume 

suppl émentaire de 0,2 à 0,3  million de logements vacants de courte durée sur la période 2020 -

2050, selon le  scénario de population retenu  (figure  4).  

Figure  4 : besoins projetés liés à la vacance courte des logements  

En nombre de résidences principales supplé mentaires  
 

Scénario de population  

Bas Central  Haut  

2020 -2030  10 000/an  11 500/an  13 000/an  

2030 -2040  5 000/an  8 000/an  11 000/an  

2040 -2050  1 000/an  3 000/an  7 000/an  

Total 2020 -2050 0,2 million  0,2 million  0, 3 million  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

 

ÓȽĔőŠƩƩĔſƲ ĶĽ ŷĔ ǔĔįĔſįĽ ĶĽ ŷƈſőƼĽ ĶƼƤĿĽȷ ƲƤƈŠƩ ŐĔįƲĽƼƤƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ

susceptibles de contribuer à la progression de cette vacance  sont ici pris  en compte  : une 

inadéquatio n au niveau territorial ( une diminution locale du nombre de ménages laisse 

mécaniquement des résidences principales sans occupant) , une inadéquation de la taille des 

logements, une inadéquation de la qualité des logements occupés. Les évolutions potentielles 

du nombre de logements durablement vacants liées à ces trois facteurs sont toutefois déjà 

intégrées  dans les projections de résidences principales liée s ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲion du nombre de 

ménages et à la résorption du  mal -logement . IŷŷĽƩ ſĽ ŐƈſƲ Ķƈſį ƢĔƩ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶĽ įřŠŐŐƤĔőĽƩ

spécifiques.  

BȽĔƼƲƤĽs facteurs seraient ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽƩ ĶȽĔįįƤƈŤƲƤĽle rythme d Ƚobsolescence du parc dans les 

années à venir (évolution des normes, risqu es climatiques, etc.) , ƩĔſƩ ƣƼȽƼſĽ ĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ne 

puisse être  proposé e sur ce sujet compte tenu de la complexité des mécanismes en cause et 

du faible nombre de données  disponibles . 

MOBILISATION DU PARC EXISTANT À  DES FINS DE 

RÉSIDENCES PRINCIPALES  

La mobilisation du parc existant  peut être un des leviers de réponse au besoin en résidences 

principales . La mobilisation peut  porter sur les logements vacants depuis un an et plus, sur les 

logements considérés comme trop grands et sur les résidences secondaires , au-delà de la 

limitation qui pourrait être apportée à leur croissance.  Pour illustrer ces enjeux, sont présentés 

pour chacun de ces trois ensembles le nombre de logements mobilis ables en fonction de 

proportions  ou de seuils appliqués à  įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ (figure s 5 à 7). Sont également 

examiné s dans la publication , pour ce qui est du nombre de logements vacants, les effets 

ƢƈƲĽſƲŠĽŷƩ ĶȽƼſ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶĽ ƤĿĿƣƼŠŷŠĮƤĔőĽ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷȶ 
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Figure 5  : nombre de logements vacants mobilisables  selon le taux  ƢŷĔſįřĽƤ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

En millions de logements  

 
Lecture  : un taux  plancher  de 3 % Ŏŕ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ŎǕƽĔņƐŕƖŕƘǋ ǭĔŇĔƘǋǂ ŎĔƘǂ ŇŲĔƼǕŕ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ ƻŕƽƖŕǋǋƽĔŹǋ

potentiellement de mobiliser 0,6  million de logements vacants pour répondre aux besoins de résidence principale  (le 

taux de vacance durable dem eure supérieur au taux  plancher  là où les besoins sont faibles relativement au nombre de 

logements vacants).  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Figure 6  ȸ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƲƤƈƢ őƤĔſĶƩ ŽƈĮŠŷŠƩĔĮŷĽƩ ƩĽŷƈſ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ ĶĽ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĕ ŷĔ

ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

En millions de résidences principales  

 
Lecture  : un objectif de 25  % de mobilisĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ǋƽơƻ ŪƽĔƘŎǂ ĕ ƐɖŗŇŲŕƐƐŕ Ŏŕ ŇŲĔƼǕŕ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ

permettrait de répondre au total au besoin en résidences principales de 1,05  million de personnes seules.  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Figure 7  : nombre maximal de résidences ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ŽƈĮŠŷŠƩĔĮŷĽƩ ƩĽŷƈſ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ ĶĽ

ŽƈĮŷŠƩĔƲŠƈſ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

En millions de résidences secondaires  

 
Lecture  : un objectif de mobilisation de 10 % de résidences secondaires de chaque zone d ɖŕƖƻƐơŹ ƻŕƽƖŕǋǋƽĔŹǋ Ŏŕ

répondre à un besoin de 0,3 million de  résidences principales.  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 
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BESOINS EN CONSTRUCTION S NEUVE S LI ÉS AUX  

TRANSFORMATIONS  DU PARC  

La prise en compte des transformations du parc de logements est nécessaire pour évaluer le 

besoin en construction s neuve s requis pour atteindre une taille de parc donnée.  Les 

transformations du parc incluent les démolitions, réunions ou fusions de logements et les 

bascules de locaux entre le parc résidentiel et non résidentiel. Les démolitions, fusions et 

transformations de logements en locaux non  résidentiels doivent être compensé es alors que 

les divisions de logements et transformations de locaux en logements permett ent au 

contraire la production de logements supplémentaires sans recourir à la construction neuve.  

;řĔƣƼĽ ƲǛƢĽ ĶĽ ƲƤĔſƩŐƈƤŽĔƲŠƈſ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſȶ Pour les démolitions  qui  

permettent une production de logements supplémentaires  par densificati on de la parcelle , la 

projection est faite en lien avec le besoin en résidences principales (et donc avec les scénarios 

de population). Est également proposée u ne variante intégrant une densification accrue  et , 

de là , des démolitions plus nombreuses  pour r épondre à un objectif de sobriété foncière (du 

type « zéro artificialisation nette  ») ĕ ŷȽřƈƤŠǭƈſ ʀɾʃɾ. 

eƈƤƩ ƢƤŠƩĽ Ľſ įƈŽƢƲĽ ĶȽƼſ ƈĮŮĽįƲŠŐ ĶĽ ƩƈĮƤŠĿƲĿ ŐƈſįŠľƤĽȷ ƩƼƤ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ ʀɾʀɾ-2050, le besoin 

en construction s neuve s répondant au besoin en résidences principales supplémentaires 

serait de 0,5 million de constructions neuves dans le cadre d es scénarios bas et central de 

population, et ŮƼƩƣƼȽĕ 0,6 million de logements dans le scénario haut  (figure  8). Dans la 

variante de  densification accrue liée à un objectif de sobriété foncière du type «  zéro 

artificialisation nette  », le besoin de construction neuve ƩȽĿŷľǔĽƤĔŠƲ ĕ0,65 million de  

logements  ƩƼƤ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ ĶĽ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſ avec le scénario central de populatio n, 

et 0,8 million de  logements  dans le scénario de population haute . ;Ľ ƩįĿſĔƤŠƈ ſȽŠſƲľőƤĽ ƢĔƩ ŷĽ

potentiel de mobilisation du parc existant, chiffré par ailleurs.  

Figure  8 : besoin supplémentaire en construction s neuve s lié aux trans formation s du parc de 

logements   

En nombre de logements supplémentaires à construire par rapport au besoin en résidences principales  

 Hors prise en compte d e la 

sobriété foncière  

Avec prise en compte d e la 

sobriété foncière   

Scénario de population  Scénario  de population  

Bas Central  Haut  Bas Central  Haut  

2020 -2030  21 000/an  23 000/an  26 000/an  24  000/an  26 000/an  29 000/an  

2030 -2040  15 000/an  18 000/an  22 000/an  18 000/an  23 000/an  29 000/an  

2040 -2050  10 000/an  12 000/an  17 000/an  11 000/an  16 000/an  25 000/an  

Total 2020 -2050 0,5 million  0,5 million  0,6 million  0,5 million  0,65 million  0,8 million  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 
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KǔĔŷƼĽƤ ŷĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲƩ 

 

 

Cette  premi ère partie  présente les principes et la démarche  ƤĽƲĽſƼƩ ƢƈƼƤ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ

project ions des besoins en logements. Elle ĔĮƈƤĶĽ ŷĽƩ ŽĿƲřƈĶĽƩ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƢƈƩƩŠĮŷĽƩȷ ĽſƲƤĽ 

chiffrages prolongeant les tendances passées et scénarios mettant en exergue une action 

volontariste en matière de politique du logement . Sont également détaillés  les différents 

ĔőƤĿőĔƲƩ ĽƲ ĿƲĔƢĽƩ ĶĽ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ɍĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȷ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲƩ

supplémentaires et en construction s neuve s) et le choix de la maille géographique d e 

territorialisation  des besoins.  
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I.  PROLONGEMENT  DES TENDANCES ET RUPTURES 

Comment évaluer le besoin en logements supplémentaires sur le territoire français à horizon 

2030, 2040, puis 2050  ? La réponse à cette question se joue à plusieurs niveaux.  

Elle repose , en premier lieu , sur la mesure et ŷȽĿƲƼĶĽ des tendances observées dans le passé. 

 Ĕ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲȷ ƩȽĔƢƢƼŠĽ ŷĔƤőĽŽĽſƲ ƩƼƤ ŷȽĔſĔŷǛƩĽ

rétrospective des évolutions démographiques et des modes de cohabitation .  ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ

besoins en logements nécessite cependant de dépasser ŷȽextrapolation  des tendances 

observées . LȽĔįƲŠƈſ ƢƼĮŷŠƣƼĽ ƢĽƼƲen effet chercher  à rompre avec ces tendances, par 

exemple  pour résorber le  mal -logement ou mobiliser d e façon  accrue le bâti sous-utilisé  pour 

répondre au besoin en résidences princip ales.  

Cet te publication  vise ainsi , non seulement à documenter les évolutions passées pour en tirer 

des projections, mais se propose aussi de chiffrer , à partir des données disponibles, le 

potentiel  de telles ruptures ƩƈƼƩ ŷĔ ŐƈƤŽĽ ĶȽƼſ ĿǔĽſƲĔŠŷrelativement large de possibilités . 

BȽĔƼƲƤĽƩcontraintes nouvelles, découlant en particulier  du changement  climatique , 

pourraient également conduir e ĕ ƩȽĿįĔƤƲĽƤ ĶĽƩ ƲƤĔŮĽįƲƈŠƤĽƩ ĶƼ ƢĔƩƩĿȶLa publication 

mentionne les principaux risques identifiés ƣƼȽŠŷ įƈſǔŠĽſƲ ĶĽ őĔƤĶĽƤ ĕ ŷȽĽƩƢƤŠƲ ĶĔſƩ ŷȽĔnalyse 

des projections . Mais, faute de données , les conséquences de ces risques  ne sont pas 

quantifié es ici.  

II.  COMPOSANTES  DU BESOIN EN LOGEMENT S 

Le besoin en logeme nt s peut recouvrir différentes notions  : le besoin en rés idences 

principales supplémentaires , le besoin en logements supplémentaires et , enfin, le besoin en 

construction s neuve s (figure  9). 

Le besoin en résidences principales  correspond au nombre de logements nécessaires pour 

que chaque ménage puisse disposer en propre et de façon habituelle ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ 

convenable . Le chiffrage  ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĕ ŷƈőĽƤ ĕ řƈƤŠǭƈſ ĶƈſſĿ ƩȽĔƢƢƼŠĽen premier 

lieu  sur les projections «  en flu x » résultant des évolutions en matière de démographie et de 

ŽƈĶĽƩ ĶĽ įƈřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ƣƼŠ ƈſƲ ĶȽƈƤĽƩ ĽƲ ĶĿŮĕ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶĽ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſƩ ƩƢĿįŠŐŠƣƼĽƩ1. 

 Ƚévaluation est complétée par le besoin «  en stock  », prenant en compte les  ménages privés 

de logement o u le besoin résultant de  įƈſĶŠƲŠƈſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĔįįĽƢƲĔĮŷĽƩ ɍƩƼƤƢĽƼƢŷĽŽĽſƲȷ

insalubrité , etc. ). 

Le besoin en logements supplémentaires  dƈſſĽ ŷȽĔįįƤƈŠƩƩĽŽĽſƲde la taille du parc de 

ŷƈőĽŽĽſƲƩȷ ƲƈƼƩ ƩƲĔƲƼƲƩ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ įƈſŐƈſĶƼƩȶ kŷ ĽƩƲ ƈĮƲĽſƼ Ľſ ĔŮƈƼƲĔſƲau besoin en 

résidences principales  le besoin  lié à  ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ĽƲ ĶĽ

logements vacants.  Cette contribution est susceptible de jouer à la hausse ou à la baisse , selon 

les hypothèses retenues. U ne progression de ces ŐƈƤŽĽƩ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ ƢĽƼƲ įƈſĶƼŠƤĽ ĕ

diminuer le nombre de logements disponibles pour une occupation à titre principal et 

ĔįįƤƈŤƲƤĽ ĶȽĔƼƲĔſƲ ŷĽ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȶ ÎĿįŠƢƤƈƣƼĽŽĽſƲȷ ŷĔ ƤĿĶƼįƲŠƈſ ĶĽ ŷĽƼƤ

nombre, notamment par leur mobilisation  à des fins de résidences principales , peut venir 

minorer le nombre de logements nécessaires pour répondre au besoin en résidences 

principales.  

 
1 Voir SDES (2023a), Insee (2024a), SDES (2024a).  
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Le besoin en construction s neuve s complète le chiffrage en tenant  compte des mouvements 

de  transformation du parc e ǚŠƩƲĔſƲȶ BȽƼſ įƋƲĿȷ ŷĽƩ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩȷ ŐƼƩŠƈſƩ ĽƲconversions  de 

logements en locaux non résidentiels condui sent à réduire le nombre de logements, ce qui , à 

taille du parc donnée, se traduit par un besoin de nouveaux logements à produire. À ŷȽŠſǔĽƤƩĽȷ

les di visions de logements et transformations de locaux non résidentiels en logements 

réduisent le besoin  en construction s neuve s, pour une taille de parc donnée . 

Figure 9 : différents agrégats du besoin en logements et leur articulation  

 

Cette  structur e őĿſĿƤĔŷĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲs est très proche de celle 

proposée par ŷȽƈƼƲŠŷ °ƲĽŷƈ2 développé par le ministère en charge du logement et le Cerema 

pour aider les collectivités locales et leurs partenaires dans leurs travaux de planification.  

III.  UNE N É;IÓÓkÝK BI ÝIÎÎkÝ°Îk  kÓIÎ  ȽÉVALUATION  

 ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲs ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽpasse par une évaluation des 

besoins à un échelon territorial plus fin afin de tenir compte du caractère par essence 

immobile des logements. Ainsi , un moindre besoin en logements sur un territoire ne  peut  

compense r les besoins de logements supplémentaires sur un autre territoire. De même, 

l'évaluation des possibilités de mobilisation du parc existant  ſĽ ƢĽƼƲ ƩĽ ŐĔŠƤĽ ƣƼȽen tenant 

compte de  la localisation de  ces logements  et des besoins . 

Pour autant, i l ne serait  pas pertinent de projeter l es besoins en logements  à une échelle très 

ŐŠſĽȶ  ĽƩ ŽĿſĔőĽƩ ĶŠƩƢƈƩĽſƲ ĶȽƼſ ĶĽőƤĿ ĶȽĔƤĮŠƲƤĔőĽ ĶĔſƩ ŷĽƼƤ įřƈŠǚ ĶĽ ĶƈŽŠįŠŷŠĔƲŠƈſ qui 

dépasƩĽ őĿſĿƤĔŷĽŽĽſƲ ŷĽ ƢĿƤŠŽľƲƤĽ ĶĽ ŷȽŤŷƈƲ ƈƼ ĶƼ ƣƼĔƤƲŠĽƤȶ ;ĽƲ ĔƤĮŠƲƤĔőĽ ĽƩƲ įƈŽƢŷĽǚĽ ĽƲ

ŠſƲľőƤĽ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ įƤŠƲľƤĽƩ ĶƈſƲȷ ƢĔƤ ĽǚĽŽƢŷĽȷ ŷȽƈŐŐƤĽ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩȷ ŷĔ ĶŠƩƲĔſįĽ ĽƲ ŷȽĔįįľƩ ĔƼǚ

différents services, ou encore la localisation du lieu de travail pour les a ctifs.  

 Ĕ ŽĔŠŷŷĽ ƤĽƲĽſƼĽ ĶĔſƩ įĽƲƲĽ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ ĽƩƲ įĽŷŷĽ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĿŐŠſŠĽƩ ƢĔƤ ŷȽkſƩĽĽ, qui 

ŐƈƤŽĽſƲ ƼſĽ ƢĔƤƲŠƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ. Ces mailles correspondent aux portions de 

territoires dans lesquel les la plupart des actifs résident et travaillent et où les établissements 

ƲƤƈƼǔĽſƲ ŷȽĽƩƩĽſƲŠĽŷ ĶĽ ŷĽƼƤ ŽĔŠſ-ĶȽơƼǔƤĽȶ kŷ ƩȽĔőŠƲ Ķƈſį ĶĽ ǭƈſĽƩĕ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ Ķesquelles les 

ménages, quel le que soit leur domiciliation , peuvent globalement accéder aux mêmes 

ƈƢƢƈƤƲƼſŠƲĿƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ. En moye nne, le  ƢĔƤį ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶȽƼſĽǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ est localisé à 

 
2 Outil de Territorialisation des besoins en Logement. Voir Otelo, °ǕǋŹƐ ŎɖŕǂǋŹƖĔǋŹơƘ ǋŕƽƽŹǋơƽŹĔƐŹǂŗŕ Ŏŕǂ ņŕǂơŹƘǂ ŕƘ ƐơŪŕƖŕƘǋɬ Guide 

Ŏŕ ƐɖǕǋŹƐŹǂĔǋeur , juin 2024.  
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17 minutes de route de la commune la plus peuplée de la zone (15  km de route en moyenne) 3. 

La moitié du parc est localisé à moins de 16  minutes de route d e la commune principale de sa 

zone, et 17  % seulement à plus de 30  minutes (4  % à plus de 45  minutes) . 

 Ƽ ǔƼ ĶĽ įĽƲƲĽ ĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ƤĽŷĔƲŠǔĽ ĶĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ƢƈŠſƲƩ ĶȽƼſĽ ŽŀŽĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ŷĔ

localisation précise des ménages ĕ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĶĽ įĽŷŷĽƩ-ci  ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ĽſĶƈőľſĽ ĕ ŷȽƈŐŐƤĽ ĶĽ

logements propos ée (plus fortement que leur arbitrage ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ). Or, cette offre 

dépend des projets de territoire locaux. Pour réaliser une territorialisation plus fine du besoin 

en logement sȷ įȽĽƩƲ ĔŠſƩŠ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ įřĔƣƼĽ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȷ Ľſ ŷŠĽſ ĔǔĽį ŷĽƩ ĔįƲĽurs et les projets 

ŷƈįĔƼǚȷ ƣƼȽŠŷ ĔƢƢĔƤĔŤƲ ƢĽƤƲŠſĽſƲ ĶĽ įƈſĶƼŠƤĽ ŷȽĔſĔŷǛƩĽȷ ĽƲ ſƈſ ĶĔſƩ ŷĽ įĔĶƤĽ ĶȽƼſĽ ĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ

nationale, comme celle  présentée ici.  

 ĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ représentent par ailleurs une limite  en dessous de laquelle la précision des 

projectio ns démographiques et du nombre  de ménages ne permet souvent plus un chiffrage 

suffisamment robuste. Pour des raisons de précision également ȷ ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĔƼ ƩĽŠſ ĶĽ

chaque département -ƤĿőŠƈſ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer ont dû être regroupées. Enfin, au regard des  

do nnées disponibles et du contexte particulier de la construction à Mayotte après les dégâts 

du cyclone Chido , il a été fait le choix de ne pas intégrer  ce territoire  ĶĔſƩ ŷȽĔſĔŷǛƩĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ. 

Ainsi , ĕ ƢĔƤƲŠƤ ĶĽƩ ʁɾʃ ǭƈſĽƩ ĶĿŐŠſŠĽƩ ƢĔƤ ŷȽkſƩĽĽȷ ŷĔ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ Ľſ įƈſƩŠĶľƤĽ ʀʇɿ, dont 287 

ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ ĽƲ ʂ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer ( figure  10). 

Figure 10 : maille s considérée s, au sein desquelles besoins et logements disponibles peuvent se 

compenser  

 

Source  : ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ ʙʗʙʗ, Insee 

  

 
3 Source  ȸ ĶŠƩƲĔſįŠĽƤ ¦ĽƲƤŠįȷ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ʀɾʀɾȷRecensement de la population 2020 (Insee), calculs SDES.  
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IV.  POSITIONNEMENT DU CHIFFRAGE  

CĽƲƲĽ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ ƩȽŠſƩįƤŠƲdans le prolongement de plusieurs exercices de chiffrage de la 

statistique publique , dont le dernier date de 2012 ( SOeS 2012). Plus récemment , ĶȽĔƼƲƤĽƩ

chiffrages des besoins en logements ont été publiés par différents acteurs, avec des ordres 

de grandeur pouvant aller , pour la décennie  en coursȷ ĶȽƼſ ĮĽƩƈŠſ Ľſ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſs neuve s de 

110 000  logements par an (A deme  2024 ) à 518 000  logements par an ( USH 2023 ). Dans ce 

contexte, une publication récente a proposé un historique et une sociologie  de ces chiffrages 

et de leurs producteurs (USH -Puca 2024 ). 

Si certains éléments méthodologi ques restent inchangés par rapport à la publication de 2012 

(appui sur les projections démographiques, passage par les projections du nombre de 

ménages , etc. ), le présent exercice a cherché à en affiner la méthode et les informations 

produites. Les princip ales améliorations  ƢƈƤƲĽſƲ ƩƼƤ ŷĔ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſȷ ƩƼƤ ŷĽ

chiffrage des besoins engendrés par la résorption du non -logement et du mal -logement 4, et 

sur le chiffrage des possibilités de mobilisa tion du bâti existant . Le présent exercice accorde 

par ailleurs une importance particulière à l ȽĔſĔŷǛƩĽ des différents facteurs sous -jacents aux 

besoins en logements  et à leur interaction,  et offr e la possibilité de combiner différentes 

options  de scénarios .  

 
4 La publication SOeS (2012) considérait que la demande potentielle en logements «  diffère du nombre de logements à construire 

car elle ne prend pas en compte les besoins liés au mal -logement ou au non -logement  », et soulignait le risque de confusion entre 

ŷȽĔƢƢƤƈįřĽ ſƈƤŽĔƲŠǔĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ĮĽƩƈŠſ ĽƲ ŷȽĔƢƢƤƈįřĽ ƢƈƩŠƲŠǔĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ĶĽŽĔſĶĽ ƢƈƲĽſƲŠĽŷŷĽ Ľſ ŷƈőĽŽĽnt. Dans la 

partie 3, le présent document rappelle le caractère spécifique de la réponse aux situations de mal et non -logement, leur 

résorption future correspondant à une hypothèse forte de rupture de tendances.  
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ÊĔƤƲŠĽ ʀ 

Ɉ 

 ĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ

ŽĿſĔőĽƩ 

 

 

La première étape du chiffrage porte sur la projection  des besoins en résidences principales 

ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƢƤƈŮĽƲĿĽdu  nombre de ménages  ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ, selon trois 

scénari os ĶȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ.  ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƲŠĽſƲ įƈŽƢƲĽ ĶƼ ŐĔŠƲ ƣƼĽ ŷĽƩ ĶŠŽŠſƼƲŠƈſƩ

du nombre de ménages, que pourraient connaître certains territoires, ne compensent pas les 

ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſƩ ƢƤƈŮĽƲĿĽƩ Ľſ ĶȽĔƼƲƤĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȶ 

 

  



Â 16 - Besoins en logements à horizon 2030, 2040 et 2050 

Iſ ƲĽƤŽĽƩ ƣƼĔſƲŠƲĔƲŠŐƩȷ ŷȽĿvolution projetée du nombre de ménages constitue la principale 

composante  du besoin en logement s. Dans la précédente évaluation  de 2012, cette 

composante était déjà prédominante  sur la période 2015 -2030 en France métropolitaine  

(encadré  1). 

I.  UNE CROIS SANCE DU NOMBRE DE M ÉNAGES PORTÉE 

PAR LE NOMBRE DE PERSONNES SEULES 

Les projections actualisées du nombre de ménages, réalisées conjointement par le SDES et 

ŷȽkſƩĽĽ ƢƈƼƤ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ ʀɾɿʆ-2050 à partir des projections de population 2018 -ʀɾʅɾ ĶĽ ŷȽkſƩĽĽ

(modè ŷĽ °ŽƢřĔŷĽɎȷ ƈſƲ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶĽ ĶĽƼǚ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſƩantérieure s5. Les scénarios retenus ici 

font  ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ ŷĽƩ ĿǔƈŷƼƲŠƈſƩ ĶĽƩ ŽƈĶĽƩ ĶĽ įƈřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩĽ ƢƈƼƤƩƼŠǔƤĔŠĽſƲ ĶĔſƩ ŷĽ

prolongement des tendances passées , suivant trois  scénarios de ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽkſƩĽĽ : 

central, haut et bas 6 . LĽƩ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſƩ ĶĽ ŷȽévolution générale du nombre de ménages 

correspondantes sont rappelée s à la figure 11. 

Figure 11 : nombre de ménages observé et projeté selon le scénario de population  

En millions de ména ges 

 
Lecture  : en 2030, selon le scénario central population -ƖŗƘĔŪŕǂɐ Ɛŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƖŗƘĔŪŕǂ ǂɖŗƐŖǭŕƽĔŹǋ ĕ ʚʙɐ3 millions, 

contre 32, 6 dans le scénario population haute . 
Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte).  

Source  : Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), Recensement de la population (Insee)  

 
5 Voir SDES (2023a) et Insee (2024a).  
6 Des scénar ios ĔŷƲĽƤſĔƲŠŐƩ ƈſƲ ĿƲĿ ĽǚƢŷƈƤĿƩ ĶĔſƩ ŷĔ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ ĶƼ ÓBIÓ ɍʀɾʀʁĔɎȷ ƈƽ ŷĽƩ ĿǔƈŷƼƲŠƈſƩ ĶĽ įĽƤƲĔŠſĽƩ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽ ƈƼ

de certains modes de cohabitation ont été accentuées ou, au contraire, atténuées  : cohabitation des jeunes adultes chez leurs 

pare nts, recul de la vie en couple aux âges intermédiaires, maintien à domicile pour les personnes âgées, cohabitations 

ŠſƲĽƤőĿſĿƤĔƲŠƈſſĽŷŷĽƩȶ BȽĔƼƲƤĽƩ ĔŷƲĽƤſĔƲŠǔĽƩ ƢĽƼǔĽſƲ ŀƲƤĽ ĽſǔŠƩĔőĿĽƩ ǔŠĔ ŷĽ ƲĔĮŷĽƼƤ ɋ simulateur  » accompagnant cette précédente 

publication . Par exemple, si parmi les ménages à 1  adulte projetés pour 2050 dans le scénario central (représentant à cet horizon 

51 % des ménages) 10 % vivaient en colocation ou cohabitation intergénérationnelle de plus de 2  adultes, le nombre de ménages 

2050 en ser ait minoré de 1,3  ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽƼſŠƲĿƩȶ 
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Entre 2018 et 2030, hors Mayotte, la progression annuelle du nombre de ménages serai t 

comprise entre + 181 000 et + 242 000  unités, et se situerait à + 212 000 dans le scénario 

central . Cette progression  ralentirait , entre 2030 et 2040, ƢƈƼƤ ƩȽĿƲĔĮŷŠƤdans une fourchette 

allant de +  72 000 à +  190 000  ménages annuels , et  à + 131 000 dans le scénario central . Enfin, 

entre 2040 et 2050, le nombre de ménages diminuerait selon le scénario  de population basse 

(- 57 000  ménages par an Ɏ ƲĔſĶŠƩ ƣƼȽŠŷ įƈſƲŠſƼĽƤĔŠƲ ĶĽ ƢƤƈőƤĽƩƩĽƤ ĶĔſƩles scénari os central et 

haut (+  28 000 et +  112 000  ménages annuels respectivement).  

Au total, sur la période 2020 -2050  et ho rs Mayotte , 3,6 millions de ménages supplémentaires 

seraient à loger selon le scénario central (dont 2, 0 millions  pour la première décennie, 

1,3 million pour la suivante et 0,3  million pour la période 2040 -2050), 1,8 million selon le 

scénario de population  basse et 5, 4 millions selon  le scénario de population haute.   

ËƼĽŷŷĽ ƣƼĽ ƩƈŠƲ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ įƈſƩŠĶĿƤĿĽȷ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽƩ ŽƈĶĽƩ ĶĽ įƈřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷdont  

notamment la décohabitation aux âges intermédiaires (divorces, séparations ou moindres 

mises en couple) , constituerai t un moteur important de la progression du nombre de ménages 

(SDES 2023a). Ainsi, l es ménages supplémentaires  seraient très majoritairemen t de petite 

taille  : sur la période 2020 -2050  selon le scénario central , ŷȽĔƼőŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ

personnes vivant seules représenterait 3,4 million s de ménages  en France métropolitaine 

(dont 2,1  millions de plus de 60  ans) sur les 3,5  millions de ménag es supplémentaires attendus 

(SDES 2024a). 

 

Au sein de ces projections, la question de la cohabitation des jeunes adultes chez leurs 

parents mérite une attention particulière. La progression de cette forme de cohabitation  

entre 2008 et 2018  a contribué  à réduire le  nombre de ménages ȷ ĕ ŷȽŠſǔĽƤƩĽ ĶĽƩ ĔƼƲƤĽƩ őƤĔſĶĽƩ

évolutions sur la période. La projection de cette évolution vient donc minorer  le b esoin en 

ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȷ ĔŷƈƤƩ ŽŀŽĽ ƣƼȽĽŷŷĽpourrait  pour partie corre spondre au 

développement  de situations de cohabitation subies et , partant, de mal -logement . Cette 

question est traitée de façon spécifique dans la  partie 3.  

Au-delà des individus formant des ménages, le nombre de personnes hors ménages (sans 

logement ou ré sidant en structure collective, de type E hpad , résidences étudiantes, 

ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ƩƈįŠĔŷȷetc. ) serait globalement stable dans le scénario central de 

population. La progression pour les 75  ans et plus (de 0,6  ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ Ľſ ʀɾʀɾ ĕ

0,85  million en 2050, soit +  0,25  million) serait globalement compensée par une diminution 

Encadré 1  : quelles différences entre le réalisé et la 

projection précédente  ? 

Les hypothèses central es population -ménages de la projection de 2012* projetaient une 

hausse de + 235  000  ménages annuels entre 2015 et 2020. Cette projection du nombre 

Ŏŕ ƖŗƘĔŪŕǂ ǂɖest avérée in fine  très proche du réalisé. S ur le champ de la France 

métropolitaine, +  234  000  ménages ont été observés en moyenne par an entre 2015 et 

2020, selon les données du r ecensement de la population.  

BǕ ŨĔŹǋ ŎɖǕƘ ŎǴƘĔƖŹǂƖŕ ƻƐǕǂ Ũơƽǋ Ŏŕǂ ĔǕǋƽŕǂ ŇơƖƻơǂĔƘǋŕǂ Ŏŕ ƐĔ ŇơƘǂǋƽǕŇǋŹơƘ ɦƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ

secondaires, logements vacants ou transformations du parc), le nombre de logements 

terminés sur cette période a cependant été plus élevé qu e le chiffre qui était donné par 

la projection. Ainsi, le nombre de logements terminés sur cette période** est environ 

1,5 fois supérieur à la progression du nombre de ménages , au-delà des 1,3 à 1,4 fois 

estimés dans la projection.   

* scénarios A, E et F. 

** estimation des logements terminés selon le Compte du logement . 
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ĶĔſƩ ŷĽƩ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽƩ ŠſŐĿƤŠĽƼƤĽƩ ɍĶȽĽſǔŠƤƈſ ɾȷʇ million en 2020 à 0,65  million, soit 

- 0,25  ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ ĶĽ ŽƈŠſƩ ĶĽ ʅʃ ans vivant hors ménages) 7. 

 

À ŷȽhorizon 2050, les évolutions du nombre de ménages seraient très contrastées selon les 

ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ĕ ŷȽŠſƩƲĔƤ ĶĽ įĽŷŷĽƩ ƢƤĿįĿĶĽŽŽĽſƲ ƢƼĮŷŠĿĽƩ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶƼ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲ ɍkſƩĽĽ

2024 a). Selon le scénario central ( figure  12), les progressions les plus dynamiques seraient 

observées à proximité du littoral Atlantique, y compris grandes agglomérations (Bordeaux, 

ÎĽſſĽƩȷ ¨ĔſƲĽƩɎȷ ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ĶĔſƩ ĶȽĔƼƲƤĽƩ őƤĔſĶƩ ƢƋŷĽƩ ƼƤĮĔŠſƩ ɍÝƈƼŷƈƼƩĽȷ ¦ƈſƲƢĽŷlier, Lyon, 

Genevois, Nord -Est de la banlieue parisienne), en Corse, ou encore en Guyane  et  à La Réunion. 

 
7 Dans le scénario de population basse, la progression serait nettement réduite pour les 75  ans et plus (+  0,1 million sur 2020 -2050, 

contre - 0,3 million chez les moins de 75  ans), et elle serait très accentuée dans le scénario de population haute (+  0,5 million, 

contre - 0,2 million chez les moins de 75  ans).  

II.  VERS UNE POLARISATION ACCRUE DE LA 

RÉPARTITION DES M ÉNAGES  SUR LE TERRITOIRE 

NATIONAL  ? 

Encadré 2  : quels enseignements tirer des derniers millésimes 

du recensement de la population ?  

Les dernières données du recensement de la population disponible permettent de 

comparer les évolutions observées avec les  projection s de population, pour le tout 

début de période , afin de commencer à situer la trajectoire actuelle par rapport aux 

différents scénarios .  

 ŹƘǂŹɐ ƻơǕƽ Ɛŕǂ ĔƘƘŗŕǂ ʙʗʙʚ ŕǋ ʙʗʙʛɐ Ɛŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƘĔŹǂǂĔƘŇŕǂ ĔƘƘǕŕƐ ǂɖŗǋĔņƐŹǋ

45 000  unités en -deçà de celui projeté dans le scénario central  (France entière) , et 

23 000  unités en -deçà du scénario  de population basse. Si elle se confirmait, cette 

diminution récente du nombre de naissances ne se reflèterait ƼǕɖĕ ŇơƖƻǋŕƽ Ŏŕ ƐĔ

décennie 2040 sur les projections du nombre de ménages  et de besoin s en logeme nts 

supplémentaires  et réduirait à plus court terme la taille de ménages . Pour ces deux 

années, le nombre de décès est globalement cohérent  avec la projection.  

Concernant le  solde migratoire  qui constitue la composante la plus volatile des 

paramètres démographiques , les dernières années connues (2020 -ʙʗʙʙɧ ơƘǋ ŨĔŹǋ ƐɖơņƇŕǋ

de chocs spécifiques  à la crise sanitaŹƽŕ ŕǋ ĕ ƐĔ ŪǕŕƽƽŕ ŎɖæƋƽĔŹƘŕ ɦkƘǂŕŕ ʙʗʙʛņɧɏ

Antérieurement, l es années 2018-2019 (pơǕƽ ƐŕǂƼǕŕƐƐŕǂ Ɛɖơņǂŕƽǭŗ ƘɖŗǋĔŹǋ ƻĔǂ ŇơƘƘǕ ĔǕ

ƖơƖŕƘǋ Ŏŕ ƐĔ ƽŗĔƐŹǂĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƻƽơƇŕŇǋŹơƘǂ Ŏŕ ƻơƻǕƐĔǋŹơƘ ƻĔƽ ƐɖkƘǂŕŕɧont présenté un 

solde migratoire nettement plus élevé que la projection (+ 164 000 en moyenne sur les 

deux années, soit 94  000 et 44  000 de pl us que les scénario s central et haut 

respectivement). ÓŹ ƐɖơƘ ƻƽŕƘŎ ŇơƖƖŕ ƽŗŨŗƽŕƘŇŕ ƐĔ ƻŗƽŹơŎŕ ʙʗʘʘ-2017, qui  présenta it un 

solde migratoire annuel moyen de +  70 000 identique à celui retenu dans le scénario 

central,  ƐɖŗŇĔƽǋ ƖơǴŕƘ annuel de +  94 000 pour l a période 2018 -2019 est lié pour 

+ 14 000 au solde migratoire des immigrés, et pour +  80 000 à celui des  non -immigrés  

ɦkƘǂŕŕ ʙʗʙʚɧ ŎĔƘǂ Ɛŕ ŇơƘǋŕǳǋŕ Ŏɖune émigration et expatriation plus faible que celle 

passée. Si cette moindre émigration venait à se poursuivre à plus long terme, le solde 

ƖŹŪƽĔǋơŹƽŕ ƻơǕƽƽĔŹǋ ƻƐǕǂ ŎǕƽĔņƐŕƖŕƘǋ ǂɖŗǋĔņƐŹƽ ĕ ǕƘ ƘŹǭŕĔǕ ǂǕƻŗƽŹŕǕƽ ĕ ŇŕƐǕŹ Ŏŕǂ

projections.  
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À ŷȽŠſǔĽƤƩĽȷ Ƽſ įĽƤƲĔŠſ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ įƈſſĔŤƲƤĔŠĽſƲ ƼſĽ ĶŠŽŠſƼƲŠƈſ ƢŷƼƩ ƈƼ ŽƈŠſƩ

marquée de leur nombre de ménages sur la période, pour la plupart situées dans la moitié 

Nord de la France, hors arc Atlantique et région parisienne.  

Figure  12 : ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĽſƲƤĽ ʀɾʀɾ ĽƲ ʀɾʃɾ ƢĔƤ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƈƼ

ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲ ĶȽoutre -mer (en % du nombre de ménages 2020 ) selon le scénario central  

 
Lecture  : ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ :ĔǴơƘƘŕɐƐɖŗǭơƐǕǋŹơƘtotal e du nombre de ménages entre 2020 et 2050 serait 

supérieure à 20 % du nombre de ménages ŇơƖƻƽŹǂ ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹen 2020 . 

Source  : Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), Recensement de la population (Insee) , calculs SDES 

Ces projections divergentes ĽſƲƤĽ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩȷ ƣƼŠ ƩȽĔƢƢƼŠĽſƲ ƩƼƤ ŷĽƩ ŐŷƼǚ ĶĽ ŽŠőƤĔƲŠƈſƩ

résidentielles observés en 2018 et les prolongent 8 , conduiraient à une concentration 

ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷĽ ĔįįƤƼĽ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼ ĶĿĮƼƲ ĶĽ ƢĿƤŠƈĶĽȶ ÓŠ ŷȽƈſ įƈſƩŠĶľƤĽ

les 16 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ ĔįįƼĽŠŷŷĔſƲ ŷĽƩ ŐŷƼǚ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ŷĽƩ ƢŷƼƩ ĿŷĽǔĿƩ

sur la période  (en volume), celles -ci concentreraient 49  % de lȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷĔ progression du 

nombre de ménages en France métropolitaine, alors  ƣƼȽĽŷŷĽƩ ſĽcomptent  que 30  % du 

nombre total de ménages  en 2020 9. 

Le pic  global du nombre de ménages serait atteint après celui de la population, quel que soit 

le scénario considéré,  les décohabitations contribuant à soutenir la croissance du nombre de 

ménages  au-delà de celle de la population . Dans le scénario central de population, la 

population connaîtrait son maximum en 2044, tandis que le nombre de ménages continuerait 

de croître au -delà de 2050, quoique modérément. Dans le scénario bas, le pic de population 

adviendrait dès 2027 et  le maximum du  nombre de ménages en 2039.  

 
8  Ľ įřƈŠǚ ĶĽ įĽƲƲĽ ĔſſĿĽ ĶȽƈĮƩĽƤǔĔƲŠƈſ įƈƤƤĽƩƢƈſĶ ĔƼǚ ĶĽƤſŠľƤĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ĶŠƩƢƈſŠĮŷĽƩ ŷƈƤƩ ĶĽ ŷȽĿŷĔĮƈƤĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƩįĿſĔƤŠƈƩ ĶĽ

ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷȽkſƩĽĽ Ľſ ʀɾʀɿȶ 
9 Les 16 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ ƩƼŠǔĔſƲĽƩ ĔįįƼĽŠŷŷĽƤĔŠĽſƲ ƢŷƼƩ ĶĽ ʂɾ 000  ménages supplémentaires chacune sur 

2020 -2050 selon le scénario central population -ménages  : Cergy -Vexin, Paris, Roissy, Lille, Strasbourg, Nantes, Rennes, Bayonne, 

Bord eaux, Montpellier, Perpignan, Toulouse, Clermont -Ferrand, Le Genevois Français, Lyon et Marseille.  

III.  BESOIN S EN RÉSIDENCES PRINCIPALE S LI ÉS À  

 ȽÉVOLUTION DU NOMBRE DE M ÉNAGES 
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Figure 13 : date à laquelle le maximum du nombre de ménages serait atteint pour chaque zone 

ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩĽŷƈſ ŷĽ ƩįĿſĔƤŠƈ įĽſƲƤĔŷ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ-ménages  

 
Lecture  : ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ :ĔǴơƘƘŕɐ Ɛŕ ƻŹŇ ŎǕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƖŗƘĔŪŕǂ ǂŕƽĔŹǋ Ĕtteint après 2050 selon le scénario 

central population -ménages. 

Source  : Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), Recensement de la population (Insee) , calculs SDES 

À ŷȽĿįřĽŷŷĽ ŷƈįĔŷĽȷ ƢƈƼƤ Ƽſ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶƈſſĿȷ ŷĔ ĶĔƲĽ ĶƼ ƢŠį ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽménages est le reflet 

direct du dynamisme du territoire considéré. Selon le scénario central ( figure  13), quelques 

ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ǔĽƤƤĔŠĽſƲ ŷĽƼƤ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĶŠŽŠſƼĽƤ ĶľƩ ŷĽ ĶĿĮƼƲ ĶĽ ƢĿƤŠƈĶĽ ɍĔǔĔſƲ

2030, pour 36  ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ sur 287), tandis que les plus 

dynamiques connaîtraient une progression au -delà de 2050 (127  ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ľſ \ƤĔſįĽ

métropolitaine).  

Les évolutions positives et négatives du nombre de ménages au niveau local ne peuvent 

ƩŠŽƢŷĽŽĽſƲ ƩȽĔĶĶŠƲŠƈſſĽƤ pour en dé duire un besoin en résidences principales . Une 

diminution du nombre de ménages dans ŷȽƼſĽ ĶȽĽŷŷĽƩ ŷŠĮľƤĽ des logements sur ce territoire 

sans combler la  demande pouvant exister ailleurs ȷ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ſȽĿƲĔſƲ ƢĔƤ ĶĿŐŠſŠƲŠƈſ ƢĔƩ

mobiles 10. Pour parvenir au besoin en résidences principales à partir de s projections de 

ŽĿſĔőĽƩ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ, il faut donc compter uniquement  les progressions locales du 

nombre  de ménages  et , partant , retenir comme cible pour chaque ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ le nombre 

maximal de  ménages a tteint sur la période . 

 ȽĽŐŐĽƲ ƣƼĔſƲŠƲĔƲŠŐ ĶĽ įĽƲƲĽ įƈƤƤĽįƲŠƈſ ĽƩƲ ŷŠŽŠƲĿdans le scénario central. En effet, m ême si la 

majorité d ĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ attei ndrai ent  leur pic du nombre de ménages avant 2050 , les 

ĶŠŽŠſƼƲŠƈſƩ ƣƼŠ ƩȽĽſƩƼŠǔraient seraient  ĶȽĔŽƢŷĽur globalement faible. Sur les deux premières 

décennies, l a correction serait  ainsi marginal Ľ ĽƲ ŷȽĽŐŐĽƲcommencerait à être substantiel  à 

partir de la décennie 2040 -2050 . La contrepartie de ces diminutions locales du nombre de 

ménages serait  la progression du nombre de logements vacants dans  ces territoires ( section  II 

de la partie  5). 

  

 
10 æſ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶĽ ƤĿĿƣƼŠŷŠĮƤĔőĽ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷ ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ĔƲƲĿſƼĔſƲ ŷĽƩ ĶŠŽŠſƼƲŠƈſƩ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĶĔſƩ ŷĽƩ

territoires en déprise, est envisagé  plus bas ( voir p artie 5 ). 
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Figure  14 : évolutions projetées du besoin en résidences principales  tenant compte des  non -

įƈŽƢĽſƩĔƲŠƈſƩ ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

En nombre de résidences principales  supplémentaires  
 

Scénario de population  

Bas Central  Haut  

2020 -2030  177 000/an  208 000/an  242 000/an  

2030 -2040  92 000/an  139 000/an  193 000/an  

2040 -2050  16 000/an  55 000/an  121 000/an  

Total 2020 -2050 2,8 millions  4,0 million s 5,6 millions  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte).  

Source  : Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), calculs SDES 

 

 Ƽ ƲƈƲĔŷȷ ŷĽ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ƤĿƩƼŷƲĔſƲ ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼnombre de ménages 

serait de 4, 0 ŽŠŷŷŠƈſƩ ĶȽƼſŠƲĿƩ ƩƼƤ ʀɾʀɾ-2050 dans le scénario central en tenant compte de ce 

principe d e non -įƈŽƢĽſƩĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ɍįƈſƲƤĽ ƼſĽ ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ſĽtte du nombre 

de ménages de 3, 6 millions sur la période)  ɓ (figure  14). Dans le scénario de population basse, 

ŷȽĽŐŐĽƲ ƩĽƤĔŠƲ ĮĽĔƼįƈƼƢ ƢŷƼƩ ŠŽƢƈƤƲĔſƲȷ ƢƈƤƲĔſƲ ŷĽ ĮĽƩƈŠſen résidences principale s à 

2,8 millions sur la période (contre une progression ne tte du nombre de ménages de 

1,8 million ). 
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ÊĔƤƲŠĽ ʁ 
π 

 ĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷĔ ƤĿƩƈƤƢƲŠƈſ 

ĶƼ ŽĔŷɈŷƈőĽŽĽſƲ 

 

 

Le chiffrage du besoin en résidences principales comprend  également la résorption des 

situations de privation de logement en propre et de s situations de  mal -logement  : logements 

trop petits ou de trop mauvaise qualité et non  réhabilitables . Cette partie du chiffrage 

co nsiste à évaluer l e volume de  ces situations  puis à mettre en regard s on  rythme de 

résorption potentiel  avec l es tendances passées en matière de production de logement s 

abordable s. 
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I.  ÉVALUER LES BESOINS LI ÉS AU MAL -LOGEMENT  

Au-ĶĽŷĕ ĶĽ ŷȽĔƼőŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĕ ŷƈőĽƤȷ ŷĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ Ľſrésidences 

principales peuvent résulter de la nécessité de résorber les situations de mal -logement. 

 ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽ ces besoin s repose sur des hypothèses de nature différen te de  celles définies 

pour les projections.  

Elles supposent  ƲƈƼƲ ĶȽĔĮƈƤĶde définir ce que sont les situations à prendre en compte , įȽĽƩƲ-

à-dire les situations  ĶĔſƩ ŷĽƩƣƼĽŷŷĽƩ ŷĽƩ ŠſĶŠǔŠĶƼƩ ſĽ ĶŠƩƢƈƩĽſƲ ƢĔƩ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ« adéquat  », 

ĽƲ Ķƈſį ĶĽ ĶĿŐŠſŠƤ įĽ ƣƼȽĽƩƲ Ƽſtel logement . Les situations de mal -logement habituellement 

prises en compte  (ou « difficultés de logement  », Insee 2017) comprennent, en premier lieu, 

les personnes  priv ées de logement en propre  (personnes sans domicile , cohabitation subie, 

etc.) . Elles incluent aussi les cas où les  méſĔőĽƩ ĶŠƩƢƈƩĽſƲ ĮŠĽſ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ mais où celui -ci 

est considéré « inadéquat  », que cette inadéquation du logement soit  jugée de manière  

absolue (ma uvaise qualité des logements) ou relative ment  à la situation du ménage 

(inadéquation de la taille du logement au regard des besoins du ménage ȷ ƲĔƼǚ ĶȽĽŐŐƈƤƲ ƲƤƈƢ

élevé).  

Si les situations de privation de logement induisent de façon univoque un besoin en 

résidences principales supplémentaires , les réponses à apporter lorsque le ménage occupe 

un logement «  inadéquat  Ɍ ſȽŠŽƢŷŠƣƼĽſƲ ƢĔƩ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽŽĽſƲ ŷĔ ƢƤƈĶƼįƲŠƈſ ĶĽlogements  

supplémentaires.   

Notamment, dans  ŷĽƩ įĔƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽles capacités financières du ménage et le coût 

de son logement, induisant un ƲĔƼǚ ĶȽĽŐŐƈƤƲ ƲƤƈƢ ĿŷĽǔĿȷ ŷĔ ƤĿƢƈſƩĽ ĶĽ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽ ƢƼĮlique peut, 

par exemple, consister  : 

¶ ĕ ŐƈƼƤſŠƤ ƼſĽ ĔŠĶĽ ŽƈſĿƲĔŠƤĽ ĕ ĶĽƩƲŠſĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽƈįįƼƢĔſƲȶ kŷ ƢĽƼƲ ƩȽĔőŠƤ ĶȽĔŠĶĽƩ

financières pour supporter le coût du logement, qu e celles -ci jouent au numérateur 

(aides personnelles au logement) ou au dénominateur (transferts monétaires non 

ŐŷĿįřĿƩɎ ĶƼ ƲĔƼǚ ĶȽĽŐŐƈƤƲȶ kŷ ƢĽƼƲ ƩȽĔőŠƤ ĔƼƩƩŠĶȽĔŠĶĽƩ ĕ ŷȽĔįįĽƩƩŠƈſ ƢƈƼƤ ƣƼĽ ŷĽƩ ŷƈįĔƲĔŠƤĽƩ

puissent acquérir un logement.  

¶ à fournir un logeme nt abordable (dans le parc social par exemple), auquel cas le 

logement initialement occupé devient disponible pour un autre ménage  (taux de 

réallocation de 100  %). Sur ce point, il est important de distinguer la notion de besoin 

en résidences principales, considérée ici, de la notion de besoin en logements 

abordables ( encadré  3). 

¶ à permettre aux ménages de disposer de revenus non aidés suffisants.  

Aucune de ces réponses ne donne lieu à un besoin en résidenc es principales supplémentaires.   

Ainsiȷ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſproposée ici tient compte , ĶȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ ĶĽ ŷĔprivation de logement en 

propre  (section II) ȹ ĶȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲȷ ĶĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ŷŠĿĽƩ ĕ ŷĔ ƲĔŠŷŷĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ

(section  III ) ou à leur qualité  (section  IV)ȷ ŽĔŠƩ ſƈſ ĕ ĶĽƩ ƲĔƼǚ ĶȽĽŐŐƈƤt trop élevés 11. 

Par ailleurs, une fois évalué le besoin en résidences principales supplémentaires lié à la 

résorption du mal -ŷƈőĽŽĽſƲȷ Šŷ įƈſǔŠĽſƲ ĶĽ ĶĿŐŠſŠƤ ŷȽřƈƤŠǭƈſde résorption de ces situations. 

Cela constitue une hypothèse fortement normative , qui  est évoquée à la section V.  

 
11  Ĕ ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ ſĽ įƈſƩŠĶľƤĽ ƢĔƩȷ ƩƼƤ įĽ ƢƈŠſƲȷ ŷĽ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶȽƼſ ɋ įřƈį ĶȽƈŐŐƤĽ Ɍȶ  ȽĽŐŐĽƲ őĿſĿƤĔŷ ĶȽƼſ ƲĽŷ įřƈį ƩƼƤ ŷĽƩ ƢƤŠǚ ƩĽƤĔŠƲȷ

ĶȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ ƲƤƈƢ ƢĽƼ įŠĮŷĿ ǔĽƤƩ ŷĽƩ ŽĿſĔőĽƩ ŽƈĶĽƩƲĽƩȷ ĶȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲ, trop incertain et insuffisamment étayé en termes empiriques. 

La question du rééquilibrage territorial, qui pourrait avoir un effet sur les prix des logements, est en revanche discutée à la fin de la 

ƢĔƤƲŠĽ ʃ ƩƈƼƩ ŷȽĔſőŷĽ ĶĽ ŷĔ ǔĔįĔſįĽȶ 
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Pour évaluer le besoin lié à la privation de logement propre, cinq types de situations sont 

prises en compte  :  

¶ Les trois premières  relèvent du périmètre des personnes «  sans domicile  » au sens de 

la statistique publique 12  : perso nnes sans-ĔĮƤŠȷ ŷƈőĿĽƩ ĕ ŷȽřƋƲĽŷ ƈƼ Ľſ įĽſƲƤĽ

ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ƢƈƼƤ ƢĽƤƩƈſſĽƩ Ľſ ĶŠŐŐŠįƼŷƲĿ ƩƈįŠĔŷĽ. 

¶ ÓȽǛ ĔŮƈƼƲĽſƲ ŷĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ƤĿƩŠĶĔſƲ Ľſ řĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĶĽ ŐƈƤƲƼſĽȷ įĽƩ řĔĮŠƲĔƲŠƈſƩ ſȽĿƲĔſƲ

pas considérées comme constituant un logement à proprement parler . 

¶ La pr ivation de logement peut enfin  ƢƤĽſĶƤĽ ŷĔ ŐƈƤŽĽ ĶȽƼſĽ įƈřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩƼĮŠĽ ŐĔƼƲĽ

ĶȽĔįįľƩ ĕ Ƽſ ŷƈőĽŽĽſƲ à soi. Ces personnes peuvent être hébergées chez des membres 

de leur famille ou chez des tiers.  

Personnes sans logement  

Le dénombrement des personnes sans domicile est issu des données du recensement de la 

ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷȽkſƩĽĽ ĽƲde ŷȽĽſƣƼŀƲĽsur les établissements et s ervices en fav eur des adultes 

et familles en difficulté s ociale  (ES-DS) de la D rees13. La figure 1 5 ƢƤĿƩĽſƲĽ ŷȽĿƲĔƲ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ

ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ ĽƲ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ įƈſįĽƤſĿƩ ĶĿĮƼƲ ʀɾʀɿ ƩƼŠǔĔſƲ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩȶ 

 
12 þƈŠƤ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ŷȽarticle de blog Insee (2021a) pour un récapitulatif sur cette question.  
13 Voir D rees (2023), D rees (2021) et D rees (2019). 

II.  LE BESOIN LI É À  LA PRIVATION DE LOGEMENT  

Encadré 3  : besoin en logements abordables et  

besoin en résidences principales  

Il est nécessaire de distinguer la notion de  besoin en logement s abordable s, dont 

ƐɖŗǭĔƐǕĔǋŹơƘ ƘɖŕƘǋƽŕ ƻĔǂ ŎĔƘǂ le cadre de cette  pub lication, de la notion de besoin en 

résidences principales, étudiée ici .  

Si certain es situations de mal -logement induisent un besoin dans les deux cas  (le non -

logement par exemple ), dɖĔǕǋƽŕǂsont comptées différemment selon la notion retenue 

(cas, par exeƖƻƐŕɐ Ŏɖun ménage modeste habitant un logement au coût trop é levé par 

rapport à ses revenus, qui induira un besoin en logement abordable mais non un besoin 

en création de logement supplémentaire) .  ǕǂǂŹɐ ĔǕŇǕƘŕ Ŏŕ Ňŕǂ ƘơǋŹơƘǂ Ƙɖŕǂǋ ǕƘsous-

ensemble  Ŏŕ ƐɖĔǕtre. Par exemple, l es besoin s en logement s abordable s peuvent  

dépasser dans certains territoires ceux en résidences principales  supplémentaires . Cela 

peut être le cas lorsque de fortes disparités de revenus conduis eƘǋ ĕ ƽŕƘŎƽŕ ƐɖĔŇŇŖǂ ĔǕ

logement difficile pour une fraction de la population ayant  peu de revenus, et que le  

faible dynamisme démographique indui t peu de besoin s en résidences principales . 

La réponse au besoin en logement s abordable s peut  ainsi prendre dif férentes formes  

dont certaines ne nécessitent pas  la production de logements supplémentaires. 

 ɖĔŇƼǕŹǂŹǋŹơƘ-amélioration de logements par les bail leurs sociaux en est un exemple  : 

parmi les logements locatifs soci aux mis en service en 2022, 9,4  % correspon daient à 

des acquisitions ( à raison de 4,0  % avec travaux, 5,4  % sans*). On peut mentionner 

également les dispositifs de conventionnement, tels que le «  Loc Avantages  » (ex-

« Louer abordable  »). 

* SDES (2023b). 
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Le recensement de la popul ation ſĽ ƢĽƤŽĽƲ ƢĔƩ ĶĽ įƈſſĔŤƲƤĽ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽĿǔĽſƲƼĽŷƩ ŷŠĽſƩ

familiaux entre les individus sans -abri . Ce faisant, on fait  ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽŠŷ Ǜ Ĕ ĮĽƩƈŠſ ĶȽĔƼƲĔſt 

de  logements que ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ de 15 ans et plus, qui sont au nombre de 27  500 début 2021 14. 

On recense  par ailleurs 23 800 famill es hébergé eƩ ĕ ŷȽřƋƲĽŷ, ĶƈſƲ ƈſ ŐĔŠƲ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽŠŷ ƩȽĔőŠƲ

systématiquement de personnes en dif ficulté de logement 15.  

Figure 15 : nombre de familles ĽƲ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ ƩĔſƩ ĶƈŽŠįŠŷĽȷ řĿĮĽƤőĿƩ ĕ ŷȽřƋƲĽŷ ĽƲ Ľſ

hébergement social et adapté début 2021  

En nombre de familles ĽƲ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ 

 
Familles Individus 

Sans-abri (a) 27 500* 28 900 
eĿĮĽƤőĿƩ ĕ ŷȽřƋƲĽŷ(a) 23 800 48 300 
En hébergement social et adapté  (b) 69 200 86 300 
Total  120 500 163 500 

ɔ  Ĕ ǂǋƽǕŇǋǕƽŕ ŨĔƖŹƐŹĔƐŕ ƘɖŗǋĔƘǋ ŇơƘƘǕŕ ƻơǕƽ Ɛŕǂ ǂĔƘǂ-abri, le nombre de familles ŇơƽƽŕǂƻơƘŎ ĔǕ ƘơƖņƽŕ ŎɖŹƘŎŹǭŹŎǕǂ Ŏŕ

15 ans et plus.  

Champ  : France métropolitaine  et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Sources : (a) Recensement de la population 2020 (Insee), (b) ES -DS 2020 (D rees), calcul s SDES 

 ȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĶĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ Ľſ ĶŠŐŐŠįƼŷƲĿ ƩƈįŠĔŷĽ ƩȽƈƤőĔſŠƩĽ ƩƼŠǔĔſƲdifférents types de 

structures. Dans le dénombrement du nombre de personnes qui devraient être hébergées 

ĶĔſƩ Ƽſ ŷƈőĽŽĽſƲȷ ŷĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶĿĶŠĿĽƩ ĕ ŷȽƈŐŐƤĽ ĶȽƼſĽ ĔŠĶĽ ŽĿĶŠįĔŷĽ16 ne sont pas retenues. 

;Ľ ŐĔŠƩĔſƲȷ ŷĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷconsidérées se comp osent des hébergements 

« généralistes  Ɍȷ ĶĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶƼ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ſĔƲŠƈſĔŷ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĶĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽ ĽƲ ĶĽƩ

réfugiés, des établissements de logements adaptés 17  ĽƲ ĶĽ įĽƼǚ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ŽľƤĽ-enfant. 

 ȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĶĽ įĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ įƈŽƢƤĽſĶ ĶĽƩ ĶƈƤƲƈŠrs, des chambres individuel les 

(partagées ou aménagées pour des couples ou des familles), ainsi que des logements 

(appartements ou maisons) qui sont exclus du décompte 18 . Comme certaines de ces 

structures ( par exemple ȷ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĽƲ ĶȽĽǚĔŽĽſ ĶĽƩ situations) peuvent 

correspondre à des lieux de transit, on ne retient en outre que les familles accueilli es depuis 

au moins 6  mois 19. On peut ainsi estimer ( annexe ) que le nombre de familles hébergé es 

durablement dans ces structures (hors logement) est d ȽĽſǔŠƤƈſ ʄʇ 000, pour un total 

ĶȽĽſǔŠƤƈſ ʆʄ 000  individus de tout âge.  

Au total, le besoin lié aux personnes sans domicile  est estimé à 120 000  logements  début 2021 . 

LĽ įřĔŽƢ ĶĽ ŷȽĽſƣƼŀƲĽ IÓ-DS 2020 a yant été étendu à des structures ayant connu un 

développement important ces dernières années 20 , Šŷ ĽƩƲ įƈŽƢŷĽǚĽ ĶĽ ŽĽƩƼƤĽƤ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ

entre les millésimes 2016 et 2020. À champ comparable, l e nombre de personnes sans 

domicile a diminué avec des évolutions contrastées  entre les différents types de structures et 

 
14 2021 correspond à la dernière année disponible du recensement de la population lors de la rédaction de cette étude et à 

ŷȽĔſſĿĽ ĶĽįƈŷŷĽįƲĽ ĶĽ ŷȽĽſƣƼŀƲĽ IÓ-DS 2020.  
15 Ce volume de besoin en logements est probablement un peu ƩƼƤĽƩƲŠŽĿȷ ŐĔƼƲĽ ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ĶŠƩƢƈſŠĮŷĽȷ įĔƤ ƼſĽ ƢĔƤƲŠĽ ĶĽ įĽƩ

ŽĿſĔőĽƩȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ Ľſ ƲƤĔſƩŠƲȷ ſĽ ƩƈſƲ ƢĔƩ ĕ ŷĔ ƤĽįřĽƤįřĽ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ ĶƼƤĔĮŷĽȶ 
16 Appartements à įƈƈƤĶŠſĔƲŠƈſ ƲřĿƤĔƢĽƼƲŠƣƼĽȷ ŷŠƲƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ŽĿĶŠįĔŷŠƩĿȷ ŷŠƲƩ řĔŷƲĽ ƩƈŠſƩ ƩĔſƲĿȺ 
17 Les hébergements «  généralistes  Ɍ įƈŽƢƤĽſſĽſƲ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ ƤĿŠſƩĽƤƲŠƈſ ƩƈįŠĔŷĽ. Le dispositif 

ſĔƲŠƈſĔŷ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĶĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽ ĽƲ ĶĽƩƤĿŐƼőŠĿƩ įƈŽƢƤĽſĶ ŷȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĶȽƼƤőĽſįĽ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽȷ ŷĽƩ

įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽȷ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ƢƤƈǔŠƩƈŠƤĽƩ ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĽƲ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĽƲ ĶȽĽǚĔŽĽſ ĶĽƩ

situations. Les établissements de logements adaptés se composen t des maisons -relais, des résidences sociales, des foyers de 

jeunes travailleurs et des foyers de travailleurs migrants.  
18 BĔſƩ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ įƈſƩŠĶĿƤĿĽƩȷ ĽſǔŠƤƈſ ʅɾ % des individus hébergés le sont dans des logements. La part de 

chambres est i ŽƢƈƤƲĔſƲĽ ĶĔſƩ ŷĽƩ ŐƈǛĽƤƩ ĶĽ ƲƤĔǔĔŠŷŷĽƼƤƩ ŽŠőƤĔſƲƩ ĽƲ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽȶ IŷŷĽ ĽƩƲ ŐĔŠĮŷĽ

ĶĔſƩ ŷĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩƈįŠĔŷĽƩ ĽƲ ŷĽƩ įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽȶ 
19 On inclut dans les «  familles  » les groupes ĶȽĔĶƼŷƲĽƩȷ įĽ ƣƼŠ įƈſįĽƤſĽ ʀ % des individus en hébergement généraliste (voir D rees 

2023). Un peu moins de trois quarts des personnes hébergées le sont depuis plus de 6  mois.  
20 eƈƤƩ řĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĶȽƼƤőĽſįĽ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĔƩŠŷĽȷ įĽſƲƤĽƩ ƢƤƈǔŠƩƈŠƤĽƩ ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲȷ įĽſƲƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĽƲ ĶȽĽǚĔŽĽſ ĶĽƩ

ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩȷ ĿƲĔĮŷŠƩƩĽŽĽſƲƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ƲĽŽƢƈƤĔŠƤĽ ƩĽƤǔŠįĽ ĶĽ ŷȽĔƩŠŷĽȷ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŐĔŽŠŷŷĽƩ ĽƩƲ ƢĔƩƩĿ ĶĽ ɿɿʁ 600 à 110 200.  
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ĶĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩȶ  ĽƩ ĿƲĔĮŷŠƩƩĽŽĽſƲƩ őĿſĿƤĔŷŠƩƲĽƩ ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ŷĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽƩ ĶȽĔįįƼĽŠŷ ĶĽ ŷȽĔƩŠŷĽ ĽƲ

ŷȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĕ ŷȽřƋƲĽŷ ƈſƲ įƈſſƼ ƼſĽ ŐƈƤƲĽ įƤƈŠƩƩĔſįĽ ƢĽſĶĔſƲ ƣƼĽ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ƩĔſƩ-abri 

de 15 ans et plus a progres sé de 11 ̊ȶ  Ľ ſƈŽĮƤĽ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ řĿĮĽƤőĿƩ ƢĽſĶĔſƲ ƢŷƼƩ ĶĽ ʄ mois 

dans les foyers de jeunes travailleurs a plus que doublé, alors que le nombre de ménages a 

sensiblement diminué dans les foyers de travailleurs migrants, ainsi que dans les résidences 

social es à la suite du remplacement de nombreuses chambres par des logements.  

Habitat de fortune  

Selon le recensement de la population, on compte 100  200  individus formant 48 100 ménages  

logeant dans un habitat de fortune début 2021 en France métropolitaine et dans les 

départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer (hors Mayotte). Depuis 2016, la progression du nombre de 

ces ménages a été relativement régulière et a suivi un rythme moyen de 1,6  % par an.  

Cohabitation subie  

 Ľ įĔƤĔįƲľƤĽ įƈſƲƤĔŠſƲ ĶĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ įhez autrui est difficile à distingu er en 

ŷȽĿƲĔƲ ĶĽƩ ƩƈƼƤįĽƩ ĔįƲƼĽŷŷĽŽĽſƲ ĽǚŠƩƲĔſƲĽƩȶ 

Pour cerner cette situation, on considère ici les demandeurs de logement social  hébergés chez 

un tiers ou dans leur famille 21.  ŐŠſ ĶĽ ƲĽſŠƤ įƈŽƢƲĽ ĶĽ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƲĽmps de traitement 

nécessaire des dossiers, o n ne retient que  les demandes datant de plus  de  6 mois 22.  

Figures 16 : ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩƈįŠĔƼǚȷ ƢĔƤ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽȷ Ⱥ 

 Ⱥhébergés chez un tiers  Ⱥhébergés chez de la famille  
En milliers de demandeurs  

  
Note  : situation au 1 er janvier. Seules les demandes de plus de 180 jours sont comptabilisées.  

Champ  : France métropolitaine  et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Sources : ÓǴǂǋŖƖŕ ƘĔǋŹơƘĔƐ ŎɖŕƘƽŕŪŹǂǋƽŕƖŕƘǋɐ ŕǳǋƽĔŇǋŹơƘ ŕƘ ǂŕƻǋŕƖņƽŕ ʙʗʙʚɐ ŇĔƐŇǕƐs SDES 

Début 2021, 153  000  ménages 23  (comprenant 275  000  individus) sont ainsi hébergés de 

manière subie chez un tiers et 267  000 (pour 433  000  individus) dans leur  famille (parent ou 

enfant)  ɓ (figure s 16). Le nombre de demandes émanant de personnes hébergé es chez un tiers 

a connu un pic en 2019 avec 172  000  demandes, puis un creux dans le contexte de la crise 

ƩĔſŠƲĔŠƤĽȷ ĔǔĔſƲ ĶĽ ƤĽƲƤƈƼǔĽƤ Ľſ ʀɾʀʁ ŷĽ ſŠǔĽĔƼ ĶĽ ʀɾɿʇȶ  ȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƩ ĶĽ

 
21 ÓȽŠŷƩ ŐƈƤŽƼŷĽſƲ ƼſĽ ƲĽŷŷĽ ĶĽŽĔſĶĽȷ įȽĽƩƲ ƣƼȽŠŷƩ ƩƈƼřĔŠƲĽſƲ ǔƈŠƤ ĿǔƈŷƼĽƤ ŷĽƼƤ ƩŠƲƼĔƲŠƈſȶ  Ľs données sont issues du Système national 

ĶȽĽſƤĽőŠƩƲƤĽŽĽſƲ ƣƼŠ įĽſƲƤĔŷŠƩĽ ŷĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƩ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩƈįŠĔƼǚȶ 
22 ;ĽƲƲĽ ĶƼƤĿĽ ĽƩƲ ĕ įƈŽƢĔƤĽƤ ĔǔĽį ŷĽ ŽƈĶĽ ĶĽ ŷĔ ĶŠƩƲƤŠĮƼƲŠƈſ ĶĽƩ ĶƼƤĿĽƩ ĶȽĔƲƲƤŠĮƼƲŠƈſ ƣƼŠ ƩĽ ƩŠƲƼĽ ĕ ɿ mois (très variable selon les 

territoires co nsidérés).  
23 Le terme de «  ménage  Ɍ ĶŠŐŐľƤĽ ŠįŠ ĶĽ ŷĔ įƈſǔĽſƲŠƈſ ƩĽŷƈſ ŷĔƣƼĽŷŷĽ ŷĽƩ ŠſĶŠǔŠĶƼƩ ſĽ ĶŠƩƢƈƩĔſƲ ƢĔƩ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ ĕ ƢĔƤƲ ĽſƲŠľƤĽȷ

ne forment pas des ménages.   
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personnes hébergé es dans leur  ŐĔŽŠŷŷĽ ĽƩƲ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽȷ ŷȽĔſſĿĽ ʀɾʀɾ ŽĔƤƣƼĔſƲ ĔƼ įƈſƲƤĔŠƤĽ ƼſĽ

accélération de leur prog ression. Le nombre de ces demandes a ainsi augmenté de 34  % entre 

2019 et 2023.  

La cohabitation contrainte chez un tiers touche principalement les adultes entre 25 et 49  ans, 

įĽƲƲĽ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ Ľſ ʀɾʀɿ ƢƤľƩ ĶĽƩ ĶĽƼǚ ƲŠĽƤƩ ĶĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶĔſƩ cette 

situation. La cohabitation subie dans la famille concerne plus spécifiquement la tranche des 

25-34 ans, regroupant à elle seule un peu plus de 40  % des demandeurs. En considérant les 

demandeurs et les codemandeurs, 1,7  % des 25-34 ans doivent en 202 1 cohabiter de manière 

įƈſƲƤĔŠſƲĽ įřĽǭ Ƽſ ĶĽ ŷĽƼƤƩ ƢĔƤĽſƲƩȷ ƢƈƼƤ Ƽſ ƲƈƲĔŷ ĶȽĽſǔŠƤƈſ ɿʀ % y cohabitant de manière 

volontaire ou non 24. 

Ensemble des situations de privation de logement en propre  

Au vƼ ĶĽ ŷȽĽǚĔŽĽſ ĶĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ƲǛƢĽƩ ĶĽ ƢƤŠǔĔƲŠƈſ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲ, il est raisonnable de 

considérer que le besoin en logements associé représente, pour la plupart des situations, un 

« stock  » à résorber. Le nombre de ménages sans logement évolue relativement peu entre 

2016 et 2021, tout comme celui du nombre de logement s de fortune. Pour le  nombre de  

demandeurs de logement social en situation de cohabitation subie chez un tiers, on peut 

retenir indifféremment la valeur de 2019 ou de 2023 pour définir le besoin en logement s.  

Figure  17 : projections du nombre de ménages en cohabitation subie dans leur famille suivant 

le scénario de population central  

 
Part de la population (en %) Nombre de ménages (en milliers) 

2016 2021 2021 2030 2040 2050 

15-24 ans 0,9 1,1 56 71 71 75 
25-34 ans 1,5 1,7 110 137 163 163 
35-49 ans 0,4 0,5 60 84 95 115 
50-74 ans 0,2 0,2 37 53 62 68 
75 ans et plus  0,1 0,1 4 7 10 13 
Ensemble  0,5 0,6 267 353 402 434 

Champ  : France métropolitaine  et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) .  

Source  : calcul s SDES 

La référence à retenir est e n revanche  ƢŷƼƩ ĶĿŷŠįĔƲĽ ƩȽĔőŠƩƩĔſƲdes demandeurs devant 

cohabiter chez un parent car  leur  nombre, relativement important, croît rapidement. Cette 

augmentation est à rapprocher de la moindre décohabitation des jeunes adultes de chez leur 

parent prise en compte dans les projections du nombre de ménages 25  et , par suite, dans 

ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĮĽƩƈins en résidences principales ( partie  2). Pour prendre en compte  cette 

évolution, le stock de cohabitation subie dans la famille est projeté, en considérant la part 

ĶĽƩ ŠſĶŠǔŠĶƼƩ įƈſįĽƤſĿƩ ĶĔſƩ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ őĿſĿƤĔŷĽȷ ƩƼŠǔĔſƲ ŷȽėőĽ ĽƲ ŷĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ƩįĿſĔƤios 

de population 26 . Avec le scénario de population central, le nombre de ménages en 

cohabitation subie est de 353  000  en 2030, 402  000 en 2040 et 434  000 en 2050 27  (figure  17). 

En termes de besoins en résidences principales, la résorption de ces situations de 

 
24 Cette dernière proportion est issue des données du recensement de la population. Le rapport entre ces deux proportions est 

įƈřĿƤĽſƲ ĔǔĽį ŷĽƩ ƤĿƩƼŷƲĔƲƩ ĶƈſſĿƩ ƢĔƤ ŷȽĽſƣƼŀƲĽ  ƈőĽŽĽſƲ ʀɾʀɾȶ ÊĔƤŽŠ ŷĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ řĿĮĽƤőĿĽƩ įřĽǭ ŷĽƼƤ ŐĔŽŠŷŷĽ ɍĽſŐĔſƲƩ ƈƼ

petits -enfants âgés de 18  ans et plus) et ayant déjà habité ailleurs plus de 3  mois, 16  % souhaiteraient, selon cette enquête, quitter 

le logement si leur situation financière le permettait.  
25 Voir SDES 2023a.  
26  ĽƩ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſƩ ƩƈſƲ ƈĮƲĽſƼĽƩ Ľſ ƢƤƈŷƈſőĽĔſƲ ŷŠſĿĔŠƤĽŽĽſƲ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ƢĔƤƲ ĶĽ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ įƈſįĽƤſĿĽ ƢĔƤ ėőĽ ŮƼƩƣƼȽĕ

2050 et en ap pliquant à la population projetée cette part et le ratio population -ménages observé en 2021 pour les individus en 

situation de cohabitation subie chez de la famille.  
27 Le nombre de ménages projetés est, pour le scénario de population basse, de 347  000, 391 000 et 408  000 en 2030, 2040 et 

2050 respectivement, et de 358  000, 413 000 et 461  000 pour celui de population haute.  
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cohabitation subie nécessite non seulement de résorber le niveau constaté en 2021, mais 

ĿőĔŷĽŽĽſƲ ĶȽŠſǔĽƤƩĽƤ ŷĔ ƲĽſĶĔſįĽ ĔįƲƼĽŷŷĽȶ 

 ȽĔőƤĿőĔƲŠƈſ ĶĽ įĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠons de privation de logement en propre ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ

nationa le (hors Mayotte) conduit à un besoin total Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ĶĽ ŷȽƈƤĶƤĽ ĶĽ

610 000 en 2021 et de 770  000 en 2050 selon le scénario de population central (figure  18). 

Figure  18 : besoin en logements lié à la privation de logement en propre  avec le scénario de 

population  central  

En nombre de logements  

 Évaluation  
en 2021 

Projection  
en 2050  

Absence de logement  120 000 
Habitat de fortune  48 000 
Cohabitation subie chez un tiers  172 000 
Cohabitation subie chez de la famille  267 000 434 000 
Total  607 000 774 000 

Champ  : France métropolitaine  et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Source : calcul s SDES 

Une concentration territoriale de la privation de logement propre  

La répartition 28  des personnes  dépourvu es de logements  ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĽƩƲ ƲƤľƩ

inégale, y compris lorsqu ȽĽŷŷe est  rapportée à la population de chaque zone  (figure  19). Ces 

situations  sont surreprésentées en Île -de -France et  dans les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-

mer .  

Figure  19 : part de 15 ans et plus en situation de privation de logements en propre  

 
Sources : RŕŇŕƘǂŕƖŕƘǋ Ŏŕ ƐĔ ƻơƻǕƐĔǋŹơƘ ʙʗʙʘɐ ÓǴǂǋŖƖŕ ƘĔǋŹơƘĔƐ ŎɖŕƘƽŕŪŹǂǋƽŕƖŕƘǋɐ IÓ-DS 2020, Finess 2021, calcul s SDES 

 Ƚnle-de -France concentre notamment 45  % du total des 15 ans et plus logés dans des 

įřĔŽĮƤĽƩ Ľſ řĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ƩƈįŠĔŷ ƈƼ ĔĶĔƢƲĿ ĔŷƈƤƩ ƣƼȽĽŷŷĽ ſĽcompte que 18  % des individus 

 
28  Ĕ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƤĿƩƼŷƲĔƲƩ ĶĽ ŷȽĽſƣƼŀƲĽ IÓ-BÓ ʀɾʀɾ ĽƩƲ ƤĿĔŷŠƩĿĽ Ľſ ƤĿƢĔƤƲŠƩƩĔſƲ ŷĽƩ ƤĿƩƼŷƲĔƲƩ ĶĽ ŷȽĽſƣƼŀƲĽȷ ĶŠƩƢƈſŠĮŷĽƩ ĕ ŷĔ

maille des régions, en proportion des capacités des établissements du champ (données par le répertoire Finess) dans chaque zo ne 

ĶȽĽŽƢŷƈŠȶ 
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ĶĽ įĽƲƲĽ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽȶ  Ĕ ƤĿőŠƈſ ƤĽőƤƈƼƢĽ ĿőĔŷĽŽĽſƲ ʁʄ % des 25-49 ans en situation de 

cohabitation subie (chez un tiers ou d ans la famille) tandis que seuls 21  % y vivent. Au total, 

elle condense un tiers des 15 ans et plus privés de logement en propre , contre 18 % de 

ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ įĽƲƲĽ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ. La Guyane concentre , pour sa part, 8 % des 15 ans et plus 

en habitat de fortune et ƢƤľƩ ĶȽƼſ ƲŠĽƤƩsans-abri.  

Un logem ĽſƲ ƲƤƈƢ ƢĽƲŠƲ ĔƼ ƤĽőĔƤĶ ĶĽ ŷĔ įƈŽƢƈƩŠƲŠƈſ ĶƼ ŽĿſĔőĽ ƣƼŠ ŷȽƈįįƼƢĽ ſȽŠſĶƼŠƲ ƢĔƩ

directement un besoin en résidences principales supplémentaires. Ce logement pourrait en 

ĽŐŐĽƲ ƤĿƢƈſĶƤĽ ĔƼ ĮĽƩƈŠſ ĶȽƼſ ĔƼƲƤĽ ŽĿſĔőĽȷ ĶĽ ƢŷƼƩ ƢĽƲŠƲĽ ƲĔŠŷŷĽȶ ÊƈƼƤ ĿǔĔŷƼĽƤ ŷĽ ĮĽƩƈŠn en 

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƢƈƼƤ ŷĔ ƤĿƩƈƤƢƲŠƈſ ĶĽ įĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩȷ Šŷ ƩȽĔőŠƲ Ķƈſį ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƣƼŠ ƩƈſƲȷ ĶȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ įƈſƩŠĶĿƤĿƩ įƈŽŽĽ ƲƤƈƢ ƢĽƲŠƲƩ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ŽĿſĔőĽƩ ƣƼŠ ŷĽƩ

ƈįįƼƢĽſƲ ĽƲ ƣƼŠȷ ĶȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲȷ ſĽ ƢƈƼƤƤĔŠĽſƲ ŀƲƤĽ ƤĿĔƲƲƤŠĮƼĿƩ ĕ Ƽſ ĔƼƲƤĽ ŽĿſĔőĽ. 

 ȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷĔ ƲĔŠŷŷĽ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƲ ĶƼ ŽĿſĔőĽ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ŽĽƩƼƤĿĽ ƩƼŠǔĔſƲ ŷĔ ſƈƤŽĽ 

ĶĽ ƢĽƼƢŷĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽkſƩĽĽ. Suivant cette mesure, la composition actuelle du parc des 

ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ƢĽƤŽĽƲ ĶĿŮĕȷ ĶĔſƩ ŷȽĔĮƩƈŷƼȷ ĶĽloger convenablement  tous  les ménage s. 

ÊĔƤ ĽǚĽŽƢŷĽȷ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ ŷȽnle-de -France, un exercice théorique ĶȽĔŷŷƈįĔƲŠƈſ entre les 

ménages et le parc des résidences principales 29 permettrait  ĶȽĔttribuer à  87 % des ménages 

franciliens un  logement  avec un nombre de pièces strictement supérieur à celui donné par la 

norme de peuplement , et à  8,5 % un nombre de pièces correspondant exactement à la 

norme. Les 4 % restants correspondraient à des personnes seules qui occuperaient les studios 

de  moins  de  25 m 2 dont la surface est, suivant  la norme de peuplement , jugée trop petite 

indépendamment de son occupation . 

 

La réponse aux situations de surpeuplement relèverait ĔŠſƩŠȷ ĕ ŷȽĽǚįĽƢƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőements de 

moins de 25  Žˠȷ ĶȽƼſĽ ƣƼĽƩƲŠƈſ ĶȽallocation entre les ménages et les logements existants , 

plutôt que de la  production de logements supplémentaires.  Cette analyse présente toutefois 

 
29  ȽĔſĔŷǛƩĽ įƈŽƢĔƤĽȷ ĕ ƢĔƤƲŠƤ ĶĽ ŷȽenquête Logement 2020, la distribution du nombre de pièces des résidences principales avec 

celle requise par la norme de peuplement pour les ménages existants.  

III.  LE BESOIN LI É À   Ƚk¨ BÉQUATION DE LA TAILLE 

DES LOGEMENTS 

Encadré 4  : baby-boom  et changement des occupants des 

logements  

Compte tenu du vieillissement des générations du baby -boom , une fraction importante 

Ŏŕǂ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ ƻƽŹƘŇŹƻĔƐŕǂ ŎŕǭƽĔŹŕƘǋ ŇŲĔƘŪŕƽ ŎɖơŇŇǕƻĔƘǋǂ ŎĔƘǂ Ɛŕǂ ŎŗŇŕƘƘŹŕǂ ĕ ǭŕƘŹƽɏ

Selon le scénario central, les 2,7  millions de ménages de 80  ans et plus en 2020 

devraient voir leur nombre diminuer , à 0,7 million de ménages  de 90  ans et plus en  2030  

(soit - 2,0 millions) . Cette diminution serait plus marquée que celle observée sur la 

décennie 2008 -2018 (- 1,6 million de ménages entre les 80  ans et plus de 2008, et les 

90 ans et plus de 2018) et irait en augmentant les décennies suivantes  : - 2,4 millions de 

ƖŗƘĔŪŕǂ ŕƘǋƽŕ Ňŕǂ ŎŕǕǳ ǋƽĔƘŇŲŕǂ ŎɖėŪŕ ƻơǕƽ ƐĔ ƻŗƽŹơŎŕ ʙʗʚʗ ĕ ʙʗʛʗ ŕǋ- 3,1 millions de 

ménages sur 2040 -2050. Ce s mouvements croissants ne conduirai ent cependant pas, 

dans le scénario central, à une diminution globale du nombre de ménages, étant plus 

que compensé s par la formation des ménages jeunes et les décohabitations . 
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ĶĽƼǚ ŷŠŽŠƲĽƩȶ BȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ ĽŷŷĽnéglige le fait que seule une part ie d u parc  actuellement occupé 

ĶĽǔƤĔŠƲ įřĔſőĽƤ ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩ ĶĔſƩ ŷĽƩ ĔſſĿĽƩ ĕ ǔĽſŠƤ ɍencadré  4) .  

 

 

Iſ ƈƼƲƤĽȷ ŷȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ ŷĔnorme de peuplement évalue de manière rigide  ŷȽinadéquation du 

logement par r apport à la taille du ménage. T ous les studios de moins de 25  m 2 sont ainsi jugés  

surpeuplés ȷ ƩĔſƩ ƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ƣƼȽŠŷƩ ƢƼŠƩƩĽſƲ įƈſǔĽſŠƤ ĔƼǚ ĮĽƩƈŠſƩȷ ĿǔĽſƲuellement ponctuels, 

de certains ménages, par exemple à certains âges de la vie ou  encore dans certaines 

Encadré 5  : inadéquation ressentie de la taille des 

logements  : ŷȽĽǚĽŽƢŷĽ ĶĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ƩĽƼŷĽƩ 

Pour une composition de ménage donnée, la probabilité de trouver so n logement trop 

petit est très nettement corrélée à la  taille du logement. Pour les ménages composés 

ŎɖǕne seule personne par exemple (f igure 20), cette probabilité est divisée par plus d e 

ǋƽơŹǂ ƐơƽǂƼǕŕ ƐɖơƘ ƻĔǂǂŕ Ŏŕ ʟ m2 à 20 m2, et devient inférieure à 5  % à partir de 50 -55 m2.  

Cependant, même parmi les (très) petites s urfaces, aux alentours de 15 -20 m2, une 

ƻƽơƻơƽǋŹơƘ ŹƖƻơƽǋĔƘǋŕ ŎɖơŇŇǕƻĔƘǋǂ Ƙŕ ƇǕŪŕƘǋ ƻĔǂ ƐŕǕƽlogement trop petit,  reflétant  en 

partie un effet de sélection lié à des besoins spécifiques  (les personnes occupant de tels 

logements le font peut -Řǋƽŕɐ ƻơǕƽ ǕƘŕ ƻĔƽǋŹŕ ŎɖŕƘǋƽŕ ŕƐƐŕǂɐ ŎĔƘǂ ǕƘ ŇĔŎƽŕ ƽŕƘŎĔƘǋ Ňŕǋǋŕ

occupation acceptable) . À ƐɖŹƘǭŕƽǂŕɐ ĔǕǳ ĔƐŕƘǋơǕƽǂ Ŏŕ ʛʗ m2, plus de 10 % des personnes 

seules jugent leur logement trop petit, ce qui  peut  là encore traduire des situations 

individuelles particulières . 

Figure 20 : ƢƤƈƢƈƤƲŠƈſ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĶȽƼſĽ ƢĽƤƩƈſſĽ ĶĿįŷĔƤĔſƲ Ʃƈſ ŷƈőĽŽĽſƲ ɋ trop 

petit  », en fonction de la surface du logement  

En %  

 

Note  : une moyenne mobile de °  1 m2 Ĕ ŗǋŗ ĔƻƻƐŹƼǕŗŕ ĔǕǳ ƽŗǂǕƐǋĔǋǂ Ŏŕ ƐɖŕƘƼǕŘǋŕɏ 

Lecture  : 20 ̣ Ŏŕǂ ƖŗƘĔŪŕǂ ŎɖǕƘŕ ƻŕƽǂơƘƘŕ ơŇŇǕƻĔƘǋ ǕƘ ƐơŪŕƖŕƘǋ Ŏŕ ʚʗ m2 le trouvent trop petit .  

Champ  : France métropolitaine ɐ ƖŗƘĔŪŕǂ ŇơƖƻơǂŗǂ ŎɖǕƘŕpersonne . 

Source  : enquête Logement 2020  (SDES), calculs SDES 

La relation entre surface des logements et probabilité de trouver son log ement trop 

petit reflète donc une  ŎŹǭŕƽǂŹǋŗ Ŏŕǂ ǂŹǋǕĔǋŹơƘǂ ǭŗŇǕŕǂ ŕǋ ǕƘŕ ƻĔƽǋ Ŏŕ ǂǕņƇŕŇǋŹǭŹǋŗɔɏ kƐ ƘɖǴ Ĕ

ƼǕɖŕƘ-deçà de 10  m2, et au -delà de 55  m2, que le lien entre surface et situation perçue 

devie nt presque entièrement univoque.  

* Il est à noter ƼǕɖŹƐ ƘɖǴ Ĕ ƻĔǂ Ŏŕ ǋŕƘŎĔƘŇŕ ŪŗƘŗƽĔƐŕ ƼǕŹ ŇơƘŎǕŹƽĔŹǋ ĕ ŎŗŇƐĔƽŕƽ ǂǴǂǋŗƖĔǋŹƼǕŕƖŕƘǋ ǂơƘ ƐơŪŕƖŕƘǋ

trop petit par rappo rt à la norme de peuplement . En 2020, en France métropolitaine, 8,2  % des ménages sont 

ŇơƘŇŕƽƘŗǂɐ ǋĔƘŎŹǂ ƼǕɖŹƐǂ ǂơƘǋ, à titre de comparaison , 8,9 % à être considérés en situation de surpeuplement 

(modéré ou accentué).  

 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

8 1
2

1
6

2
0

2
4

2
8

3
2

3
6

4
0

4
4

4
8

5
2

5
6

6
0

6
4

6
8

7
2

7
6

8
0

8
4

8
8

9
2

9
6

1
0

0

1
0

4

1
0

8

1
1
2

1
1
6

1
2

0

1
2

4

Surface (en mètres carrés)



Besoins en logements à horizon 2030, 2040 et 2050 - 31 Â 

configurations spécifiques (couples non cohabitant, ĶĿƲĽſƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽ ƩĽįƈſdaire...).  

À ŷȽŠſǔĽƤƩĽȷdes logements  peuvent vérifier la norme de p euplement sans que la taille de 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ƩƈŠƲ ƢĽƤĴƼĽ įƈŽŽĽ ƩƼŐŐŠƩĔſƲĽ ƢĔƤ ŷĽƩ ŽĿſĔőĽƩȷ ŷĔ ſƈƤŽĽ ŠőſƈƤĔſƲ įĽƤƲĔŠſƩ ĮĽƩƈŠſƩ

des ménages tels que ceux ponctuel Ʃ ĶȽĔįįƼĽŠŷŷŠƤ ŐĔŽŠŷŷĽ ƈƼ ĔŽŠƩȷ ƈƼ ĶĽ ĶŠƩƢƈƩĽƤ ĶȽƼſĽ

certaine surface pour une activité à  domicile  (encadré  5). 

Aussi, pour évaluer le volume de logements trop petits et ne pouvant être réalloués à un autre 

ménage  (induisant donc un besoin en logement s supplémentaire s), il est proposé  : 

¶ de  ƩȽĔƢƢƼǛĽƤ ƩƼƤ ŷȽĽǚƢƤĽƩƩŠƈſ ƩƼĮŮĽįƲŠǔĽ ĶĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſȷ ƢŷƼƲƋƲ ƣƼĽ ƩƼƤ

une norme de peuplement  ; 

¶ ĶȽĽǚĔŽŠſĽƤ ŷĽƩ ƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿƩ ĶĽ ƤĿĔŷŷƈįĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŽĿſĔőĽƩ ĽƲ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƼſŠƣƼĽŽĽſƲ

ƢĔƤŽŠ ŷĽƩ ŽĿſĔőĽƩ Ľſ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſȷ ĽƲ ſƈſ ƢĔƤŽŠ ŷȽĽſsemble des ménages, 

afin de  tenir compte du fait que les autres résidences principales ne changeraient pas 

nécessairement ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩà court terme.  

 ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſcorrespondante compare , dans un premier temps , la distribution des surfaces 

occupées par les ménages qui trouvent leur logement trop petit et une distribution 

contrefactuelle attribuant à chacun de ces ménages un supplément de surface donné . La 

figure  21 ĶƈſſĽ ŷȽĽǚĽŽƢŷĽ ĶĽ įĽƩ ĶĽƼǚ ĶŠƩƲƤŠĮƼƲŠƈſƩȷ ĕ ŷȽéchelle de la France métropolitaine, 

avec un supplément de surface de 12  m 2ȷ ƩƈŠƲ ŷȽĿƣƼŠǔĔŷĽſƲ ĶȽƼſĽ ƢŠľįĽ30 . La courbe bleue 

(distribution initiale) donne la répartition des logements potentiellement disponibles,  laissés 

par les occupants qui les trouvent  trop petits,  tandis que la courbe orange (contrefactuelle , 

décalée de 12  m 2 vers la droite ) donne la distribution des besoins , ƩƈƼƩ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ ŷĽƩ 

ménages accepteraient un logement plus grand que le leur de 12  m² . Si, pour une surface 

donnée, la courbe orange est située au -dessus de la bleue, le besoin est supérieur au stock 

disponible pour cette surface. À ŷȽŠſǔĽƤƩĽȷ ƩŠ ŷĔ įƈƼƤĮĽ ĮŷĽƼĽ ĽƩƲ ƩŠƲƼĿĽ ĔƼ-dessus, il y a un 

surplus de logements disponibles pour cette surface  ƢƤĿįŠƩĽȷ ĕ řĔƼƲĽƼƤ ĶĽ ŷȽĿįĔƤƲ ĽſƲƤĽ ŷĽƩ

deux courbes 31.  ȽĔŠƤĽ ƢƤĿƩĽſƲĽ ƩƈƼƩ ŷes deux courbes  à la fois  donne le volume de logements 

pouvant être réalloués , dans la mesure où ils seraient quittés par les occupants qui les 

trouvent trop petits , et repris p ar des ménages ĶƈſƲ ƈſ ŐĔŠƲ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ įĽƩ ŷƈőĽments 

supérieurs  de 12 m²  leur  conviendraient . 

Figure 21 : distribution des surfaces initiales occupées par les ménages trouvant leur logement 

trop petit et distribution contrefactuelle avec 12 m 2 supplém entaires  
En nombre de logements  

 

Lecture  : 34 700 ménages habitant un logement de 30 m2 trouvent leur logement trop petit  (courbe bleue), tandis que 

ces logements de 30  m2 pourraient répondre au besoin de 17  200  ménages (courbe orange ) trouvant actuellement 

trop petit leur logement de 18  m2ɐ ǂơǕǂ ƐɖŲǴƻơǋŲŖǂŕ ŎɖǕƘ ņŕǂơŹƘ ŎɖǕƘŕ ƻŹŖŇŕ ɦʘʙ m2) supplémentaire. Ce faisant,  

17 500  logements de 30  m² demeureraient non  réalloués.  

Source  : enquête Logement 2020 (SDES), calculs SDES 

 
30 Autrement dit, un logement de 40  Žˠ įƈſƩŠĶĿƤĿ įƈŽŽĽ ƲƤƈƢ ƢĽƲŠƲ ƢĔƤ ŷĽ ŽĿſĔőĽ ƣƼŠ ŷȽƈįįƼƢĽ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ƤĿĔƲƲƤŠĮƼĿ ĕ Ƽſ ŽĿſĔőĽ

occupant actuellement un logement de 28  m² ou moins.  
31 Le surcroît de logements de la distribution initiale observé autour de 60 -65 m² peut par ailleurs être réattribué à des ménages 

ĔǛĔſƲ ĮĽƩƈŠſ ĶȽƼſĽ ƩƼƤŐĔįĽ ŠſŐĿƤŠĽƼƤĽȶ  
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Cette évaluation est territorialisée ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ ŽĔſŠľƤĽ ĕ

restreindre les réallocations uniquement aux ŽĿſĔőĽƩ ĶȽƼſĽ ŽŀŽĽ ǭƈſĽ. Sous cette 

řǛƢƈƲřľƩĽȷ Šŷ ƤĽƩƩƈƤƲ ƣƼȽĽſǔŠƤƈſ ɾȷʃ million de logements au niveau national seraient à la fois 

jugés trop petits  et non réallouables  à un autre ménage existant en début de période . 

Figure  22 : part de résidences principales déclarées trop petites et non réallouables, en 

proportion du nombre de résidences principales dans  ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

 
Lecture  : ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ :ĔǴơƘƘŕɐ Ɛŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂprincipales déclarées «  trop petites  » et qui ne 

peuvent être réallouées à un autre ménage représentent 1,5 à 2  % des résidences principales du territoire . 

Source  : Filocom 2021  (SDES), enquête Logement 2020 (SDES), calculs SDES 

;ĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩƈſƲ ƲƤľƩ ŠſĿőĔŷĽŽĽſƲ ƤĿƢĔƤƲŠƩ ĶĔſƩ ŷȽĽƩƢĔįĽ ɍfigure  22). Leur localisation 

ƲƤĔĶƼŠƲ ĕ ŷĔ ŐƈŠƩ ŷĔ ƩƼƤƤĽƢƤĿƩĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƢĽƲŠƲƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩĽŷƈſ ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ32  et la 

tension sur le marché du logement (notamment dans les grandes agglomérations). La zone 

ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ ÊĔƤŠƩ įƈſįĽſƲƤĽ ĕ ĽŷŷĽ ƩĽƼŷĽ ʀʂ % de ces logements.  

Cet te évaluation doit être complétée par la prise en compte de la question du devenir 

potentiel de  ces logements . On peut ici opérer une distinction en fonction de la taille du 

logement considéré  : 

¶ Pour 0,15 ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽĽſƲƤĽeux, de surface supérieure à 25  m 2ȷ ƈſ ƢĽƼƲ ŐĔŠƤĽ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ

ĶȽƼſĽ ƼƲŠŷŠƩĔƲŠƈſ ƩƢƈſƲĔſĿĽ par le surcroît de ménages attendus dans  les décennies à 

venir, qui pour rappel serait composé en grande majorité  de personnes seules 33. 

¶ Les 0,35 million restants, de surface inférieure ou égale à 25  m 2, pourraient être plus 

difficilement mobilisables au titre de résidence principale. On peut fa ŠƤĽ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ

que ces logements deviendraient vacants ou seraient en partie démolis, induisant quoi 

ƣƼȽŠŷ Ľſ ƩƈŠƲun besoin en résidences principales supplémentaires en contrepartie 34. 

 
32 Cette surreprésentation explique en particulier les parts importa ntes dans le sud -ĽƩƲ ĶƼ ƢĔǛƩȶ  Ĕ įƈƤƤĿŷĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷȽŠſĶŠįĔƲĽƼƤ

de la figure  22 et la proportion de petits logements (moins de 25  m 2) parmi les résidences principales est forte, avec un R 2 de 72  %. 
33 Voir supra  (SDES 2024a), 3,4 millions de personnes seule s supplémentaires seraient attendues à horizon 2050 dans le scénario 

central.  
34 À ſƈƲĽƤ ƣƼȽƼſĽ ƢĔƤƲŠĽ ƢƈƼƤƤĔ ƩĽ ƤĿƩƈƤĮĽƤ ƩƢƈſƲĔſĿŽĽſƲ ƩƈƼƩ ŷȽĽŐŐĽƲ ĶĽƩ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩȷ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶĽ ŽƈŠſƩ ĶĽ ʀʃ m² 

constituant la catégorie de surface la plus sujette aux démolitions ( figure  49). On ne tient pas compte ici de cette évolution 

spontanée. De façon alternative, une partie pourrait servir de pied -à-terre ( partie 4 ) ou être utilisés pour la fusion/agrandissement 

ĶȽĔƼƲƤĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ɍpartie 6 ).  
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 Ľ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ƩƼƢƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽƩ ŠſĶƼŠƲ ƢĔƤ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ

ĶĽ ŷĔ ƲĔŠŷŷĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩȽĿŷľǔĽƤĔŠƲ Ķƈſįȷ ƩĽŷƈſ įĽƩ ŽƈĶĔŷŠƲĿƩ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſȷ ĕ0,35  million  

ĶȽƼſŠƲĿƩ35. 

IV.  LE BESOIN LI É AUX LOGEMENTS D ÉGRAD ÉS 

Plusieurs ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶĽ ŽĔƼǔĔŠƩĽ ƣƼĔŷŠƲĿ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ŐƈſƲ ĽǚƢŷŠįŠƲĽŽĽſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶĽ

politiques publiques interdisant leur occupation  ȸ ŷȽinsalubrité  lorsque les logements 

présentent un risque ou un danger pour la santé ou la sécurité physique des occupants, le 

péri l ŷƈƤƩƣƼĽ ŷĽƼƤ ĿƲĔƲ ŽĿįĔſŠƣƼĽ ĶĽǔŠĽſƲ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩȷ ŷȽindécence  lorsque 

leurs caractéristiques, leur équipement ou leur état sanitaire sont jugé s inacceptables à leur 

location.  

 ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƢƤĿįŠƩĽ ĶƼ ĮĽƩƈŠſ ĔƩƩƈįŠĿ ĕ ŷĔ ƤĿƩƈƤƢƲŠƈſ ĶĽƩrésidences principales  très 

dégradé es36 est difficile. Il existe plusieurs sources statistiques renseignant sur la qualité des 

logements  occupés ȷ ƩĔſƩ ƣƼȽĔƼįƼſĽ ſĽ ƩƈŠƲ ĽſƲŠľƤĽŽĽſƲ ƩĔƲŠƩŐĔŠƩĔſƲĽ ĽƲ ſĽ ƤĽſƩĽŠőſĽ ƩƼƤ

ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷĔ ƩŠƲƼĔƲŠƈſȶ 

Une premiè re sourįĽ ĽƩƲ įƈſƩƲŠƲƼĿĽ ƢĔƤ ŷȽenquête Logement qui donne un ordre de grandeur 

du nombre de résidences principales  concerné es. Dans le dernier m illésime disponible (2020) , 

370 000  ŽĿſĔőĽƩ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſƩ ĶĿįŷĔƤĔŠĽſƲ ƣƼĽ ŷȽĿƲĔƲ őĿſĿƤĔŷ ĶĽ ŷĽƼƤ ŠŽŽĽƼĮŷĽ ƈƼ ĶĽ ŷeur 

maison individuelle était «  mauvais  ». Par ailleurs, selon la même source, 332  000  ménages 

ŠſĶŠƣƼĔŠĽſƲ ƣƼĽ ŷĽƼƤ ŷƈőĽŽĽſƲ ĔǔĔŠƲ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ƢƈƤƲĔſƲ ƩƼƤ Ʃƈſ įĔƤĔįƲľƤĽ

insalubre, dangereux, ou ne répondant pas aux normes de location. Pour les départements -

ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer (hors Mayotte) ȷ Šŷ ſȽĽǚŠƩƲĽ ƣƼĽ ŷĽƩ įřŠŐŐƤĽƩ ĶƼmillésime préc édent (2013), 

où on comptait 26 000  résidences principa les jugées en mauvais état et 7 000  ayant fait 

ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲȶ Une partie de ces logements ont déjà été comptabilisés comme trop 

petits et non réallouables dans la section précé dente. En écartant ces logements, on propose 

de retenir, pour la suite, les chiffres de 361 000  logements très dégradés en métropole et 

25 000  dans les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer.  

Iŷ ĽƩƲ ĶŠŐŐŠįŠŷĽ ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ŷĔ ƢĔƤƲdes logements très dégradés qui po urrait être réhabilitée, et  

celle qui ne le pourrait pas et donnerait lieu à un besoin en logement s supplémentaire s. Les 

outils de recueil des signalements  permet tent  ĶȽĿįŷĔŠƤĽƤimparfaitement le devenir  des 

logements . Plusieurs outils coexistent mais aucuſ ƩǛƩƲľŽĽ ĶĽ įƈſƩƈŷŠĶĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ

ſȽĽƩƲ ĔįƲƼĽŷŷĽŽĽſƲ ĶŠƩƢƈſŠĮŷĽȶ  ȽƈƼƲŠŷ ƢƤƈƢƈƩĿ ƢĔƤ ŷĽministère en charge du logement ( Outil 

ĶĽ ÎĽƢĿƤĔőĽ ĽƲ ĶĽ ÝƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽeĔĮŠƲĔƲ kſĶŠőſĽ ĽƲ ſƈſ ĶĿįĽſƲȷOrthi) enregistre quelques 

milliers de signalements chaqu Ľ ĔſſĿĽȶ ÓƈƼƩ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ įĽƲ ƈƼƲŠŷ ĶƈſſĽ ƼſĽ ŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ

ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔƲŠǔĽ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽȷ Šŷconduit ȷ Ľſ įƤƈŠƩĔſƲ ƩĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ĔǔĽį įĽŷŷĽƩ ĶȽƈƤŠőŠſĽ ŐŠƩįĔŷĽȷ 

ĕ ƈĮƩĽƤǔĽƤ ƣƼȽĽſƲƤĽ ʀʂ % et 31 ̊ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩŠőſĔŷĿƩ Ľſ ʀɾɿʅ ſȽƈſƲ ƢŷƼƩ ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩaux 

1er janvier 2018 à 2022.  Au moins un quart des situations de logements dégradés pourraient 

ainsi donner lieu à un besoin en logement s supplémentaire s, cette part représentant 

cependant vraisemblablement Ƽſ ŽŠſƈƤĔſƲȶ Iſ ĽŐŐĽƲȷ ƈſ ſĽ ƢĽƼƲ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ ƣƼĽ ŷĽƩ ŷƈőĽŽents 

ɍƤĿɎƈįįƼƢĿƩ ĔŠĽſƲ ĮŠĽſ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ de travaux de remise en état.  

 
35 Ce faisant, si le s résultats de la première évaluation (0,5  million) sont sensibles au choix de la surface supplémentaire retenue (ici 

12 m 2Ɏȷ įĽƼǚ ĶĽ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſin fine (0,35 million) , ƲĽſĔſƲ įƈŽƢƲĽ ĶĽ ŷȽƼƩĔőĽ ƢƈƲĽſƲŠĽŷ ĶĽƩ ƢĽƲŠƲƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƢĔƤ ŷĽƩ ŽĿſĔőĽƩ

supplémentair es attendus sur la période de projection, ne le sont pas.  
36 La qualité des logements inoccupés, et notamment des logements vacants longue durée, est une question distincte traitée dans 

la partie 5.  
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Figure 23 : part  des résidences principales très dégradées par densité des communes  

En %  

  

Lecture  : on estime que 1,9  % des logements sont très dégradés dans les communes rurales à h abitat très dispersé.  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Sources : Orthi 2023,  Filocom 2021, enquête Logement 2013-2020, Grille communale de densité 2018  (Insee), calculs SDES 

Figure  24 : part des résidences principales très dégradées par ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

 
Sources : Orthi 2023,  Filocom 2021, enquête Logement 2013-2020, Grille communale de densité 2018  (Insee), calculs 

SDES 

Une autre  source , permettant de territorialiser le besoin relatif aux logements dégradés,  est 

fournie par la note attribuée sur le fondement de plusieurs critères  de qualité par le cadastre  

pour ses besoins de taxation foncière . Ce classement cadastral prend des valeurs entre 1 et 8, 

allant des logements jugés les plus confortables aux plus médiocres. Même sȽŠl doit être 

considéré avec précaution, s Ĕ ŽŠƩĽ ĕ ŮƈƼƤ ſȽétant  pas toujours systématique , il apparaît que 

les logements des t rois  dernières catégories  sont nettement surreprésentés parmi les 

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ŐĔŠƩĔſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ dans Orthi 37. Une territorialisation des logements 

 
37 Pour les logements de qualité moyenne (note 6), médiocre  (note 7) et très médiocre (note 8), le rapport entre leur part parmi les 

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩŠőſĔŷĿƩ ĽƲ ŷĽƼƤ ƢĔƤƲ ƢĔƤŽŠ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶƼ ƢĔƤį ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĽƩƲ ƤĽƩƢĽįƲŠǔĽŽĽſƲ ĶĽ ɿȷʇȷ ʂȷʄ ĽƲ ʄȷʁȶ 
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très dégradés peut ainsi être construite en appliquant ces facteurs au parc de logements du 

cada stre suivant leur note ( figure  23). 

Les logements occupés de mauvaise qualité sont, en proportion, plus fréquents en milieu 

rural, notamment dispersé. La part des logements très dégradés est estimée à 1, 6 % dans les 

communes rurales , contre  1,1 % dans les grands centres urbains  et 1,2 % dans les communes 

périphériques . Cette part est particulièrement élevée dans les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-

mer avec un taux moyenne, hors Mayotte, de 3,6  % (figure  24).  

V.  QUEL RYTHME DE R ÉSORPTION  ? 

 ȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈns de mal -logement  considérées ici correspond rait  à un besoin en 

logements compris entre 1,3 et 1,5  ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽƼſŠƲĿƩ38. Ces situations sont toutes liées à une 

difficulté des ménages à ĔįįĿĶĽƤȷ Ľſ ƢĔƤƲŠįƼŷŠĽƤ ĶȽƼſ ƢƈŠſƲ ĶĽ ǔƼĽ ŐŠſĔſįŠĽƤȷ ĕ Ƽſlogement 

répondant à leur besoin . Ce faisant, pour ƣƼȽune production de logement supplémentaire  

puisse effectivement bénéficier à ces ménages , il est nécessaire (mais non suffisant 39) que 

celle -ci consiste en une production de logement s accessibles pour ce s populations .  

Pour définir ce que pourrait être un rythme plausible de résorption de ces situations  (et donc 

de production supplémentaire de logement s adéquats ), on peut se référer au rythme passé 

de production de logements sociaux  (figure  25), qui sembl ent être les principaux logements 

ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽƩ ĶȽŀƲƤĽ ŽƈĮŠŷŠƩĿƩ ŽŀŽĽ ƩŠ įĽƤƲĔŠſƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶƼ ƢĔƤį ƢƤŠǔĿȷ rendus  

financièrement accessibles à des publics défavorisés via des dispositifs spécifiques 

( ƈįȽ ǔĔſƲĔőĽƩ par exemple ) pourraient aussi en partie rép ondre à ce besoin .  

Figure 25 : accroissement annuel du nombre de logements sociaux  

En milliers de logements  

 

Note  : lŕ ƻĔƽŇ ƐơŇĔǋŹŨ ŕǂǋ ŇơƘǂǋŹǋǕŗ Ŏŕ ƐɖŕƘǂŕƖņƐŕ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂɐ ŇơƘǭŕƘǋŹơƘƘŗǂ ơǕ ƘơƘɐ Ŏŕǂ ơƽŪĔƘŹǂƖŕǂ ƻǕņƐŹŇs de 

ƐɖŲĔņŹǋĔǋɐ Ŏŕǂ ŕƘǋƽŕƻƽŹǂŕǂ ǂơŇŹĔƐŕǂ ƻơǕƽ ƐɖŲĔņŹǋĔǋɐ Ŏŕǂ ĔǂǂơŇŹĔǋŹơƘǂ ĔŪƽŗŗŕǂ et des logements conventionnés des sociétés 

ŎɖŗŇơƘơƖŹŕ ƖŹǳǋŕɏ 

Lecture  : le parc locatif social a augmenté de 74  600  logements en 2015.  

Champ  : France métropolitaine et départe ments -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Source : Répertoire du parc locatif social  2014-2022  (SDES) 

Sur la période 2014 -2022, le rythme annuel moyen de production de logement s locatifs 

sociaux (au sens large, y compris acquisitions avec ou sans travaux) a été de 71  150 logements  

 
38 La fourchette provient de la prise en compte du stock projeté ou actuel des cohabitations subies chez de la famille.  
39 Se pose en effet la question du fléchage de ces logements a ccessibles à ces populations  ɍįƈŽŽĽſƲ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ ƣƼĽ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ

produits re ſįƈſƲƤĽſƲ ĮŠĽſ įĽƩ ƢƼĮŷŠįƩ ƩƢĿįŠŐŠƣƼĽƩȷ ƢƈƼƤ įĽƤƲĔŠſƩ ƲƤľƩ ĶĿŐĔǔƈƤŠƩĿƩɎ ĽƲ ĶĽ ŷȽĔįįƈŽƢĔőſĽŽĽſƲ ĶƼ ƢƼĮŷŠį įƈſįĽƤſĿȷ ŷĽƩ

difficultés rencontrées étant parfois multidimensionnelles, allant au -delà de la seule privation matérielle.  
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par an 40. PƈƼƤ ƩĽ ŐĔŠƤĽ ƼſĽ ŠĶĿĽ ĶĽ ŷȽĽŐŐƈƤƲ requis  pour résorber le mal -logement, on peut se 

demander que lle serait la hausse de production de logements sociaux compatible avec  la 

résorption de ces situations à un horizon  donné. SƈƼƩ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ŐƈƤƲĽ ĶȽune augmentation 

de 50  % du flux annuel moyen de pro duction de logements locatifs sociaux entièrement 

fléchée vers la résorption des situations de privation de logement , ŷȽřƈƤŠǭƈſ ĶĽ ƤĿƩƈƤƢƲŠƈſ ĶĽƩ

1,4 million  de situations  de mal -logement serait  ĶȽĽſǔŠƤƈſ ʂɾ ans (1,4 million  de situations à 

résorber au total, rapportées à une production supplémentaire de 35 500  logements annuels).  

 

 
40 À ſƈƲĽƤ ƣƼĽ ŷȽÉtat est rés ervataire de droit de logements sociaux à hauteur de 25  % pour les personnes ha ndicapées, les mal -

logées ou défavorisées.  
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ÊĔƤƲŠĽʂ 
π 

 Ĕ įƈſƲƤŠĮƼƲŠƈſ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ

ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ 

 

 

La projection d Ƚévolution tendancielle du nombre de résidences seco ndaires ƩȽĔƢƢƼŠĽ ƩƼƤ

ŷȽanalyse de l a détention de ces logements au fil  du cycle de vie et de  tendances différenciées 

entre générations. La territorialisation de cette projection  fait apparaître les territoires où elle 

pourrait entrer en concurrence avec le  besoin en résidences principales . 

ÓƈſƲ ƢĔƤ ĔŠŷŷĽƼƤƩ ƢƤƈƢƈƩĿƩ ĶĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ĶĽ įřŠŐŐƤĔőĽ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ƣƼĽŷ ƩĽƤĔŠƲ ŷĽ

potentiel de mobilisation  du stock de  résidences secondaires pour répondre au besoin en 

résidences principales , de façon comptable et suivant différents degrés de mobilisation . 
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Tout comme les évolution s du nombre de ménages, celle s relatives aux  résidences 

secondaires peu ven t être mise s en regard des évolutions démographiques passées et à venir. 

Le taux de détention  de résidences secondaires 41  croît en effet fortement  ĔǔĽį ŷȽėőĽ42 

(f igure 26). En 2021, en France métropolitaine, ce taux passe de 0,5  % pour la tranche des 20 -

29 ans à 3,4 % pour les 40 -49 ans, et près de 15  % pour l es tranche s des 70 -79 ans et des 80 -

89 ans. 

Figure 26 : taux de détention de résidences secondaires p ĔƤ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ Ľſ ʀɾʀɿet évolution 

de la population de la  ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ ĽſƲƤĽ ʀɾɿɿ Ľt 2021  

En % (échelle de gauche Ɏ ĽƲ Ľſ ŽŠŷŷŠƈſƩ ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ ɍéchelle de droite ) 

 
Lecture  : il y a 10 résidence s secondaires détenues par un propriétaire âgé de 60 à 69  ans pour 100  individus de cette 

ǋƽĔƘŇŲŕ ŎɖėŪŕɏ Ĕ ǋƽĔƘŇŲŕ ŎɖėŪŕ des 60 à 69  ans a progressé de 1,1 ƖŹƐƐŹơƘ ŎɖŹƘǭŹŎŹŎǕǂ ŕƘǋƽŕ ʙʗʘʘ ŕǋ ʙʗʙʘɏ  

Champ  : France métropolitaine , population résidente . 

Sources : Filocom (SDES), Recensement de la population (Insee), calculs SDES 

Ainsi, l a demande en résidences secondaires augmente , par -delà le  simple effet de 

lȽĔįįƤƈŠƩƩĽŽĽſƲde la population , avec son vieillissement . Au cours de la dernière décennie, 

ce vieillissement a été importa nt avec  ŷȽarrivée des cohortes du baby -boom  dans les tranches 

ĶȽėőĽ ĶĽƩ ʄɾ-69 ans et 70 -79 ans, qui ont respectivement progressé de 1,1 et 1,2 million 

ĶȽŠſĶŠǔŠĶƼƩ(f igure 26).  

À ce premier mouvement se superpose un effet générationnel. À âge donné , les taux de 

détention de résidences secondaires  sont,  sur les deux dernières décennies , globalement  en 

baisse, ĕ ŷȽĽǚįĽƢƲŠƈſ ĶĽƩ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽ ŷĽƩ ƢŷƼƩ ĿŷĽǔĿĽƩ ɍf igure 27). Ainsi , les personnes qui  

avaient entre 50 et 59  ans en 2001, puis entre 60 et 69  ans en 2011, présentaient  un taux de 

détention de résidences secondaires 3 points supérieur , aux mêmes âges,  à celui de la  

génération suivante  (ayant eu 50 -59 ans en 2011 et 60 -69 ans en 2021) .  

 
41 BĿŐŠſŠ įƈŽŽĽ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ĶĿƲĽſƼĽƩ ƢĔƤ ƼſĽ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽȷ ƤĔƢƢƈƤƲĿ ĕ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ĶĔſƩ įĽƲƲĽ

tranche.  
42 Une ƢƼĮŷŠįĔƲŠƈſ kſƩĽĽ ɍʀɾʀɿĮɎ ƩȽĔƢƢƼǛĔſƲ ƩƼƤ ĶĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ŐŠƩįĔŷĽƩ ſƈƲĔŠƲ ĶĿŮĕ ƣƼĽ ĶĽƼǚ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ƩƼƤ ƲƤƈŠƩ ĿƲĔŠĽſƲ

détenues par un ménage de 60  ans et plus.  
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Figure 27 : taux de détention de résidences secondaires par tranch Ľ ĶȽėőĽ Ľſ ʀɾ01, 2011 et 

2021 

En %  

Lecture  : le nombre de résidences secondaires dont le propriétaire est âgé de 60 à 69  ans représente 10 ,1 % de la 

population dans cette ǋƽĔƘŇŲŕ ŎɖėŪŕ ŕƘ ʙʗʙʘɐ ŇơƘǋƽŕ ʘʙ,6 % en 2011. 

Champ  : France métropolitaine , population résidente . 

Sources : Filocom (SDES), Recensement de la population (Insee), calculs SDES 

Ce tassement de la détention de résidences secondaires pour les  générations plus récentes 

ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ŽŠƩ Ľſ ƤĽőĔƤĶ ĶĽ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ƢřĿſƈŽľſĽƩ įƈſįƈŽŠƲĔſƲƩȶ BȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ ŷĔ řĔƼƩƩĽ ĶĽƩ

prix des logements et sa décorrélation ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſdes revenus à compter des années 2000 

a pu limiter la multi -résidence ȷ ŷȽĔƼőŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽƩƢĿƤĔſįĽ ĶĽ ǔŠĽ įƈſƲƤŠbuant par ailleurs 

ĕ ƤĽƲĔƤĶĽƤ ŷȽėőĽauquel on hérite 43ȶ BȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲȷ ŷȽĽǚƢĔſƩŠƈſ ĶƼe-tourisme dans les années 

2000 44ȷ ŐĔįŠŷŠƲĔſƲ ŷĽƩ ƩĿŮƈƼƤƩ ĶĔſƩ ĶĽƩ ĶĽƩƲŠſĔƲŠƈſƩ ǔĔƤŠĿĽƩ ĽƲ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ĶĽ ƩȽĔĮƩƲƤĔŠƤĽ ĶĽ ŷĔ

dépendance à un logement et à un lieu particulie r, a pu procurer des alternatives plus 

courantes à la multi -résidence , tout comme , par la suite, dans les années 2010, le 

développement des locations meublées touristiques qui peuvent être vues comme une forme 

de mutualisation des résidences secondaires.   

Une autre  évolution récen ƲĽ ŽĿƤŠƲĽ ĶȽŀƲƤĽ ƩƈƼŷŠőſĿĽȶ kŷ ƩȽĔőŠƲdu développement des pied -à-

terre au sein de la population active ȷ įȽĽƩƲ ĕ ĶŠƤĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƼƲŠŷŠƩĿƩ ƤĿőƼŷŠľƤĽŽĽſƲ ƢƈƼƤ

des raisons autres que « récréatives  » (week -ends, loisirs ou vacances) , notamment pour 

travailler loin de son domicile principal . Contrairement aux données fiscales, l Ƚenquête 

Logement renseigne sur cet usage  particulier des résidences secondaires possédé es par les 

ménages . Suivant cette enquête, p armi les résidences secondaires de France métropolitaine 

détenu es par les 20 -59 ans (dont le volume global est en légère baisse entre 2013 et 2020), la 

part des pied -à-terre passe de 15  % en 2013 à 24 % en 2020.  

  

 
43 ;ĽƲ ĽŐŐĽƲȷ ƣƼŠ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ĔƩƩĽǭ ƤĔƢŠĶĽ ƢƈƼƤ ĽǚƢŷŠƣƼĽƤ ĕ ŷƼŠ ƩĽƼŷ ŷĽ ĶĿįĔŷĔőĽ őĿſĿƤĔƲŠƈſſĽŷȷ Ĕ ƢĔƤ ĔŠŷŷĽƼƤƩ ƢƼ ŀƲƤĽ ƢƈƼƤ ƢĔƤƲŠĽ 

compensé par des transferts inter vivos  plus précoces (Arrondel et al., 2014).  
44 Voir notamment Insee (2008).  
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Les scénario s tendanciel Ʃ ĶȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ƩȽĔƢƢƼŠĽnt  sur les 

ƢƤƈŮĽįƲŠƈſƩ ĶĿŽƈőƤĔƢřŠƣƼĽƩ ĶĽ ŷȽkſƩĽĽȷ ĔƼǚƣƼĽŷŷĽƩƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽ un profil de taux de détention 

ƢĔƤ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽȶ Pour obtenir  ces profil s au-delà de 2021 , on ƩȽĔƢƢƼŠĽ ƩƼƤ ŷĔ ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſ ĶƼ

ƲĔƼǚ ĶĽ ĶĿƲĽſƲŠƈſ ƈĮƩĽƤǔĿĽ ƢƈƼƤ ƼſĽ įƈřƈƤƲĽ ĶƈſſĿĽ ĔƼ ŐŠŷ ĶĽƩ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽƩȷ ĽƲ ƈſ

ĽǚƲƤĔƢƈŷĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽ įĽƲƲĽ ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſ ĽſƲƤĽ įƈřƈƤƲĽƩ. Par exemple , le taux de détention 

de la génération  née entre 1942 et 1951 (qui avait  60-69 ans en 2011 et 70 -79 ans en 2021)  a 

augment é de 2 poin t s en dix ans , passant de 12,6  % en 2011 à 14,7 % en 2021. Pour la 

génération précédente (1932 -1941), la progression avait été de +  1 point entre ces deux 

tranche Ʃ ĶȽėőĽȶ On en déduit, par extrapolation, une progression de +  3 points entre ces 

ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽƩ ƢƈƼƤ ŷĔ įƈřƈƤƲĽ ƩƼŠǔĔſƲĽ ɍɿʇʃʀ-1961). Cette progression,  appliquée au taux de 

détention des 60 -69 ans en 2021, donne celui des 70 -79 ans dix ans plus tard  (f igure 28). Un 

calcul du même type ĽƩƲ ƤĿƢĿƲĿ ƩƼƤ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽƩ ĽƲ ĶĽ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ ĶĽ

projection , avec quelques exceptions. En particulier, à compter de 2030, les progressions 

ĽſƲƤĽ ƲƤĔſįřĽƩ ĶȽėőĽƩ ƩƈſƲ ƩƼƢƢƈƩĿĽƩ ƩƲĔĮŠŷŠƩĿĽƩȷ ƼſĽ ŐƈŠƩ ŷȽĽŐŐĽƲ ĶĽ őĿſĿƤĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƢƤĽŽŠĽƤƩ

baby -boomers  neutralis é45. 

Figure 28 : ƲĔƼǚ ĶĽ ĶĿƲĽſƲŠƈſ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ƢĔƤ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ ƈĮƩĽƤǔĿƩ(2001 à 

2021) et p rojetés (2030 à 2050)  dans le scénario tendanciel  

En %  

 
Lecture  : le nombre de résidences secondaires avec un propriétaire âgé de 70 à 79 ans représenterait 1 2,2 % de la 

ƻơƻǕƐĔǋŹơƘ Ŏŕ Ňŕǋǋŕ ǋƽĔƘŇŲŕ ŎɖėŪŕ ŕƘ ʙʗʜʗɐ ŇơƘǋƽŕ ʘ4,7 % en 2021. 

Champ  : France métropolitaine , population résidente . 

Sources : Filocom (SDES), Recensement et Projections de population (Insee), calculs SDES 

À horizon 205 0, le taux de détention de résidences secondaires des 20-69 ans progresserait 

très légèrement , de +  0,3 point . Celui des 70  ans et plus reviendrait en 2030 autour de  son 

 
45  Ľ ƲĔƼǚ ĶĽ ĶĿƲĽſƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ƲƤĔſįřĽ ĶȽėőĽ ĶĽƩ ʀɾ-29 ans est, quant à lui, obtenu par prolongation de la progression observée entre 

ʀɾɿɿ ĽƲ ʀɾʀɿȷ ƩĽŷƈſ Ƽſ ƤǛƲřŽĽ ŠĶĽſƲŠƣƼĽ ŮƼƩƣƼȽĽſ ʀɾʁɾȷ ƢƼŠƩ ĶŠǔŠƩĿ ƢĔƤ ĶĽƼǚȶ 
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niveau de 2011 (14,3  % en 2030 , après 15,1 % en 2021 et 14,1 % en 2011). Il diminuerait  encore 

légèrement  à horizon 2050  ƩƈƼƩ ŷȽĽŐŐĽƲ ĶĽ ŷȽĽǚƲŠſįƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽŐŐĽƲde cohorte  des baby -boomers , 

ƢƈƼƤ ƩȽĿƲĔĮŷŠƤ ĕ ɿʁ,5 %. 

Figure 29 : évolution annuelle du nombre de résidences secondaires par période, en fonction 

de  ŷȽėőĽ ĶƼ ĶĿƲĽſƲĽƼƤȷ ĶĔſƩ ŷĽ scénario tendanciel   

En nombre de logements par an   

 
Lecture  : le nombre de résidences secondaires avec u n propriétaire âgé de moins de 7 0 ans augment erait  de 

4 000  unités par an  entre 20 40 et 20ʜʗɐ ǋĔƘŎŹǂ ƼǕɖŹƐ ŎŹƖŹƘǕĔŹǋ Ŏŕ ʛ 000  unités en moyenne chaque année entre 2001 et 

2021. 

Champ  : France métropolitaine , population résidente . 

Sources : Filocom (SDES), Recensement et Projections de  population (Insee), calculs SDES 

Appliqués au scénario central de population  ĶĽ ŷȽkſƩĽĽ, ces taux projetés conduiraient à un 

accroissement de 24  000  résidences secondaires chaque année à horizon 2030, 18  000 entre 

2030 et 2040 , et 8 000 sur la décennie suivante  (figure  29). Au total , entre 2020 et 2050, le 

nombre de résidences secondaires augmenterait de 0,5 million ĶȽunités  en France 

métropolitaine. ;ĽƲƲĽ ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſ įƈſƲŠſƼĽƤĔŠƲ ĶȽŀƲƤĽ ŠſƲĿőƤĔŷĽŽĽſƲ ƢƈƤƲée par les 

détenteurs de 70  ĔſƩ ĽƲ ƢŷƼƩ ŮƼƩƣƼȽĽſ ʀɾʂɾȶ 

Variantes du  scénario tendanciel  

Pour un même profil de taux de détention par âge, les scénarios alternatifs de population de 

ŷȽkſƩĽĽ ĔƼƤĔŠĽſƲ Ƽſe incidence direct e ƩƼƤ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƢƤƈŮĽƲĿĽdu nombre de  résidences 

secondaires  en France métropolitaine , avec un accroissement  entre 2020 et 2050 qui varie rait 

de  + 0,3 million (s cénario population basse) à + 0,8 million (population haute)  ɓ (figure  30). 

Cet te dépendance  au scénario de population serait plus limité e à court terme (entre 20  000 

et 30  000  résidences secondaires supplémentaires par an selon le scénario, à horizon 2030), 

et plus important e en fin de période de projection .  

Un scénario alternatif , construit en te nant compte d u dynamisme particulier des résidences 

secondaires de type «  pied -à-terre  » évoqué plus haut , pourrait  également conduire à une  

progression plus forte du nombre des résidences secondaires . Ce scénario , construit comme 

une variante  du scénario de population central  (annexe ), conduirait à un surcroît de près de 

10 000  résidences secondaires par an  (y compris pied -à-terre) , quelle que soit la période . 
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Figure  30 : évolutions projetées du nombre de résidences secondaires selon différe ntes 

variantes du scénario tendanciel  

En nombre de logements supplémentaires  
 

Scénario de population  Variante  scénario 

central  avec prise en 

compte du dynamisme 

des pied -à-terre  Bas Central  Haut  

2020 -2030  20  000/an  24 000/an  30 000/an  33  000/an  

2030 -2040  10 000/an  18 000/an  27 000/an  27  000/an  

2040 -2050  - 1 000/an  8 000/an  19 000/an  18 000/an  

Total 2020 -2050 0,3 million  0,5 million  0,8 million  0,8 million  

Champ  : France métropolitaine, population résidente.  

Sources : Filocom (SDES), Recensement et Projections de population (Insee), enquête Logement 2020 (SDES), calculs SDES 

Outre -mer  et non -résidents  

Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽƩ46, les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer  ne sont pas 

couverts par ce s premières projection s construites à partir des taux de détention.  Pour ces 

départements , le scénario tendanciel proposé consiste à  faire vieillir le volume de résidences 

secondaires selon  Ƽſ ƲĔƼǚ ĶȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƣƼŠ ƩĽ ŽĔŠſƲŠĽſĶƤĔŠƲ, pour chaque département  

ŮƼƩƣƼȽĽſ ʀɾʁɾȷ ĕ ŷȽŠĶĽſƲŠƣƼĽ ĶƼ ƲĔƼǚ ŽƈǛĽſ ƈĮƩĽƤǔĿ ƩƼƤ ʀɾɿʃ-2021, puis ŷĽ ƤǛƲřŽĽ ĶȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ

serait  divisé par deux  ɍĶĽ ŐĔĴƈſ ĔſĔŷƈőƼĽ ĕ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ĶĽ ƤĔŷĽſƲŠƩƩĽŽĽſƲde la progression 

des décohabitations retenue pour les projections de ménages à compter d e 2030) . Cette 

projection conduit  au total à un accroissement de 2 000  résidences second aires par an , quelle 

que soit la période  considérée , soit 0,06  million de résidences secondaires supplémentaires  

entre 2020 et 2050  (figure  31). 

Les non -résidents ont également été exclus de la projection principale, la détention de 

résidences principales par ces individus ne pouvant être mise en regard des évolutions de 

ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ɍƤĿƩŠĶĽſƲĽɎȶ kŷ ĽƩƲ ŐĔŠƲ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ĶȽƼſĽ ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ſƼŷŷĽ Ľſ volume sur 

ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷĔ ƢĿƤŠƈĶĽ, le nombre de résidences secondaires détenues par des non -

résidents ayant connu une quasi -stabilité entre 2011 et 2021  au global  (+ 90 logements en 

dix  ans, ce qui peut cependant masquer des variations plus importantes ĶȽƼſ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ ĕ

ŷȽĔƼƲƤĽ), après avoir progressé durant la décennie précédente . 

Figure  31 : évolutions projetées du nombre de résidences secondaires selon différentes 

variantes du scénario tendanciel  

En nombre de logements supplémentaires  

 Outre -mer * Non -résidents **  

2020 -2030  2 000/an  0 

2030 -2040  2 000/an  0 

2040 -2050  2 000/an  0 

Total 2020 -2050  0,06 million  0 

Champ  : * départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte)  ; ** population non -résidente  de France métropolitaine . 

Source  : Filocom (SDES), calculs SDES 

 
46 Les données fis įĔŷĽƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ſȽŠſįŷƼĽſƲ ŷĽƩ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲƩ-ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-ŽĽƤ ƣƼȽĕ įƈŽƢƲĽƤ ĶĽ ʀɾɿʃȶ 
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La demande en résidences secondaires, bien  ƣƼȽĿǔĔŷƼĿĽ Ľſ ŷŠĽſ ĔǔĽį ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſnationale de 

ŷĔ ĶĿŽƈőƤĔƢřŠĽȷ ſĽ ƩȽĽǚƢƤŠŽĽƤĔŠƲ ƢĔƩ ĶĽ ŐĔĴƈſ ƼſŠŐƈƤŽĽ ƩƼƤ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶƼ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽȶPour 

territorialiser la demande globale en résidences secondaires supplémentaires , il est proposé 

ĶĽ ƩȽĔƢƢƼǛĽƤ ƩƼƤ ŷȽĿǔƈŷution  récente de l ȽŠŽƢŷĔſƲĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ47 . La 

territorialisation est ainsi effectuée au prorata  ĶĽ ŷȽévolution en volume des résidences 

secondaires ĔƼ ƩĽŠſ ĶĽ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽmploi, entre 2011 et 202148.  

Figure  32 : évolution du volume de résidences secondaires entre 2011 et 2021 (en % du parc de 

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ʀɾɿɿɎ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

 

Lecture  : ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ :ĔǴơƘƘŕɐ Ɛŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ ǂŕŇơƘŎĔŹƽŕǂ ǂǕƻƻƐŗƖŕƘǋĔŹƽŕǂ ŕƘǋƽŕ ʙʗʘʘ ŕǋ ʙʗʙʘ

représente plus de 1,5  % du parc de log ements 2011 sur le territoire . 

Source  : Filocom 2011, 2021 (SDES), calculs SDES 

La cartographie de ces évolutions, en proportion du parc de logements 2011 ( figure  32), 

diffère de celle des taux de résidences secondaires considérés une année donn ée : certains 

ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ ĔƼǚ ƲĔƼǚ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ƲƤľƩ ĿŷĽǔĿƩȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ƩƼƤ ŷĔ ;ƋƲĽ ĶȽ ǭƼƤȷ ƈſƲ

pu connaître une certaine «  saturation  » expliquant la progression modérée (voire la 

décroissance) du nombre de résidences secondaires entre 2011 et  2021. 

BĔſƩ ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƈƽ ŷĔ įƤƈŠƩƩĔſįĽ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ĽƩƲ ĔſƲŠįŠƢĿĽ ŠŽƢƈƤƲĔſƲĽȷ

celles -ci  pourrai ent entrer localement en concurrence avec le développement  des résidences 

 
47 ;ĽƲƲĽ ƤĿƢĔƤƲŠƲŠƈſ ĽƩƲ ƢƤĿŐĿƤĔĮŷĽ ĕ įĽŷŷĽ ĶĿĶƼŠƲĽ ĶĽ ŷĔ ŐƤĿƣƼĽſįĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩȷ ƣƼŠ ƤĿƩƼŷƲĽ ĶȽĿǔƈŷƼƲŠƈſs 

cumulées sur très longue période.  
48 Sauf pour les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-ŽĽƤȷ ƢƈƼƤ ŷĽƩƣƼĽŷƩ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷŠƩĿĽ ƤĿƩƼŷƲĽ ĶŠƤĽįƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſ

indiquée supra . 
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principales, et , auquel cas, y accroître les tensions du marché du logement (e.g. IGF-CGEDD-

IGA, 2022) . Pour identifier ce risque , lĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ49 sont  classées en quatre catégories , 

Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſprojeté e du  nombre de ménages entre  2020 et 20 50, et , ĶȽĔutre 

part , ĶĽ ŷȽévolution projetée des résidences secondaires, relativement à celle des ménages , 

sur la même période ( figures  33 et 3 4). 

Figure  33 : cŷĔƩƩŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷĽƼƤƩ ĿǔƈŷƼƲŠƈſƩ ƢƤƈŮĽƲĿĽƩ Ľſ

termes de nombre de résidenc es secondaires et de ménages  dans le scénario tendanciel  

En nombre de logements supplémentaires  

Évolution relative 2020-50 du 

nombre de ménages (en %) 

Dynamisme relatif des 

résidences secondaires (R) 

ÊĔƤƲ ĶĔſƩ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ 

2020-50 des ménages 

Part dans ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ

2020-50 du nombre de 

résidences secondaires  

Évolution peu dyna mique du nombre de ménages (< 10  %) 14 % 39 % 

Évolution dynamique du 

nombre de ménages (> 10  %) 

R < 5 % 17 % - 1 % 

R compris entre 5 et 12  %50 51 % 31 % 

R > 12 % 18 % 30 % 

Note  : ratio R = (nombre de  résidences secondaires  en 2050 - nombre de résidences secondaires en 2020)  / (nombre de 

ménages en 2050 - nombre de ménages en 2020) . 
Lecture : le second groupe  ŇơƖƻƽŕƘŎ Ɛŕǂ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ ƻƽŗǂŕƘǋĔƘǋ ǕƘŕ ƻƽơƇŕŇǋŹơƘ ŎɖŗǭơƐǕǋŹơƘ ƽŕƐĔǋŹǭŕƖŕƘǋ ŎǴƘĔƖŹƼǕŕ

du nombre de ménages (qui croîtrait de plus de 10  % entre 2020 et 2050)  et , comparativement, une croissance  limitée du 

nombre de résidences secondaires ( qui  représent erait moins de 5  % de celle  du nombre de ménages).  

Champ  : France métropolitaine, population résidente.   

Sources : Filocom (SDES), Recensement et Projections de population (Insee), calculs SDES  

Les deux premiers groupes connaîtraient une concurrence modérée entre usages des 

logements  : 

¶ ÊƈƼƤ ŷĽ ƢƤĽŽŠĽƤȷ įĽŷĔ ƤĿƩƼŷƲĽƤĔŠƲ ĶȽƼſĽ ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ƢĽƼ ĶǛſĔŽŠƣƼĽ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ

ménages (moins de 10  % au total sur la période 2020 -2050). Ce groupe, qui  compte rait  

162 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩƼƤ ʀʆʅ Ľſ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽȷaccueillerait sur la période 

seulement  14 % des ménages supplémentaires , mais près de 40  % des résidences 

secondaires supplémentaires ȷ ƩĔįřĔſƲ ƣƼȽŠŷ ƤĽőƤƈƼƢĽ Ľſ ʀɾʀɿ 49 % des ménages et 

50 % des résidences s econdaires  de la métropole . 

¶ ÊƈƼƤ ŷĽ ƩĽįƈſĶ őƤƈƼƢĽȷ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ įƈſįƼƤƤĽſįĽ ƤĿƩƼŷƲĽƤĔŠƲ ĶȽƼſĽ ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽƩ

résidences secondaires limitée relativement à celle des ménages. Au total, ce groupe 

de 39  ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ſĽ ƢĔƤƲŠįŠƢĽƤĔŠƲ ƢĔƩ ĕ ŷĔ ƢƤƈőƤĽƩƩŠƈſ ĶĽƩrésidences secondaires 

(voire contribuerait à la baisse) , ƲĔſĶŠƩ ƣƼȽŠŷaccueillerait  17 % des ménages 

supplémentaires de France métropolitaine sur la période.  

Les deux autres  groupes pourraient , quant à eux , connaître  une concurrence potentielle plus 

forte  entre les usages, les territoires correspondant attirant les ménages à la fois pour y établir 

leur résidence principale et leurs résidences secondaires 51. Ces deux groupes concentre raient , 

à eux deux, 69  % des ménages supplémentaires sur la période et 61 % des résidences 

secondaires supplémentaires.  ĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ įƈſįĽƤſĿĽƩ ƩƈſƲmajoritairement localisées 

ŷĽ ŷƈſő ĶĽ ŷȽĔƤį  ƲŷĔſƲŠƣƼĽȷde Saint -Malo au Pays bĔƩƣƼĽȷ ĶĔſƩ ŷȽĔƤƤŠľƤĽ-pays méditerranéen, 

ƢƤľƩ ĶĽ ŷȽĔǚĽrhodanien et du Genevois et, enfin, a Ƽǚ ƢƈƼƤƲƈƼƤƩ ĶĽ ŷȽÎle-de-France . 

Plus précisément  : 

¶ Le troisième groupe, qui rassemble rait  45 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ et  compren d en 2021 26  % 

des ménages et 18  % des résidences secondaires  de France métropolitaine , 
 

49  ĽƩ ĔſĔŷǛƩĽƩ ƩƈſƲ ŐĔŠƲĽƩ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĔſƩ Ʃƈſ ĽſƩĽŽĮŷĽȷ ĽƲ ƢĽƼǔĽſƲ ŽĔƩƣƼĽƤ ĶĽƩ ƲĽſƩŠƈſƩ ƢŷƼƩ localisées au 

ƩĽŠſ ĶĽ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠȶ 
50 Le seuil de 12  ̊ įƈƤƤĽƩƢƈſĶ ĔƼ ƤĔƲŠƈ ƈĮƩĽƤǔĿ Ľſ ʀɾʀɿ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽ ŷĔ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ ŷƈƤƩƣƼĽ ŷȽƈſ ƤĔƢƢƈƤƲĽ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ

total de résidences secondaires au nombre total de résidences principales.  
51 La froſƲŠľƤĽ ĽſƲƤĽ ŷȽƼſ ĽƲ ŷȽĔƼƲƤĽ ĶĽƩ ƼƩĔőĽƩ ĽƩƲ ĶȽĔŠŷŷĽƼƤƩ ƢĔƤŐƈŠƩ ƢƈƤĽƼƩĽȶ 
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absorberait  à lui seul plus de la moitié (51  %) de la croissance du nombre de ménages 

(soit +  1,8 million de ménages dans le scénario central). La croissance du nombre de 

résidences secondaires, bien que dynamique, y serait toutefois  limitée par rapport à 

celle des ménages (+  0,15 million de résidenc es secondaires, soit 31  % du total dans le 

scénario tendanciel).  

¶ Le quatrième, qui regroupe rait  41 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ įƈſſĔŤƲƤĔŠƲ ŷĔ įƈſįƼƤƤĽſįĽ ŷĔ ƢŷƼƩ

aigüe  entre les usages. Il verrait un accroissement, sur la période,  de 0,6 million de 

ménages et de 0,15 million de résidences secondaires , ce qui représenterait  18 % et 

30 % ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷȽévolution en France métropolitaine , respectivement . 

Figure  34 : cŷĔƩƩŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷĽƼƤƩ ĿǔƈŷƼƲŠƈſƩ ƢƤƈŮĽƲĿĽƩ Ľſ

termes de nombre de résidences secondaires et de ménages  

 
Note  : ratio R = (nombre de résidences secondaires en 2050 - nombre de résidences secondaires en 2020)  / (nombre 

de ménages en 2050 - nombre de ménages en 2020) . 

Lecture  : ŎĔƘǂ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ :ĔǴơƘƘŕɐ Ɛŕnombre de résidences secondaires supplémentaires entre 20 20 et 2050 

représente rait  plus de 12 % Ŏŕ ƐɖŗǭơƐǕǋŹơƘ ƻƽơƇŕǋŗŕ ŎǕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƖŗƘĔŪŕǂ ǂǕƽ ƐĔ ƖŘƖŕ ƻŗƽŹơŎŕ, cette dernière  

représentant plus de 10  % du nombre de ménages en 2020 . 

Sources : Filocom (SDES), Recensement et Projections de population (Insee), calculs SDES  

Les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer sont considérés ici séparément de la France 

métropolitaine, ĶƼ ŐĔŠƲ ĶȽƼſĽ ŽĿƲřƈĶĽ ĶĽ projection différente comme indiqué plus haut. 

Ces départements conna îtraient des situations  contrastées . La Guadeloupe et la Martinique 

ƩĽƤĔŠĽſƲ ĔƩƩŠŽŠŷĔĮŷĽƩ ĔƼ ƢƤĽŽŠĽƤ őƤƈƼƢĽ ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ĶƼ ŐĔŠƲ ĶȽƼſĽévolution  négative 

de leur nombre de ménages.  La Réunion  et la Guyane pourraient , au contraire , connaître un 

dynamisme à la fois de leur nombre de ménages et de leur nombre de résidences secondaires, 

ce qui les rattacherait au quatrième groupe.  
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Alors que les  scénarios précéde nt s prolongen t  ŷȽévolution passée du nombre de résidences 

secondaires, įĽƲƲĽ ƩĽįƲŠƈſ ĽǚƢŷƈƤĽ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ Ķe leur  mobilisation à des fins de résidences 

principales , au regard des débats récents concernant le ur  ƤƋŷĽ ĶĔſƩ ŷȽĔƲƲƤŠƲŠƈſ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ

principales. En complément ou de façon alternative à une  limitation de la progression  du 

nombre de résidences secondaires précédemment projeté 52, la mobilisation  des résidences 

secondaires pour y loger des ménages au titre de résidence principale pourrait viser  une partie 

du  « stock  » actuel , ƣƼŠ ƩȽélève à 3,6  ŽŠŷŷŠƈſƩ ĶȽƼſŠƲĿƩ Ľſ ʀɾʀɿ (France entière hors Mayotte) .  

 ȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽŐŐĽƲƩ ĶȽƼſ ƲĽŷ ƩįĿſĔƤŠƈ53 ƩȽĔppuie  sur la territorialisation des projections de 

nombres de ménages . En effet , les résidences secondaires potentiellement mobilisables le 

sont uniquement dans la limite d Ƚun besoin local en résidences principales. À titre illustratif , 

un objectif  de mobi lisation  de 10 % des résidences secondaires dans chaque  ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ

ne permettrait pas de mobiliser 10 % du total des résidences secondaires en France, soit 

360 000  logements en 2021, mais seulement 295  000  environ . Une partie des résidences 

secondaires est en effet  localisée là où le besoin en résidences principales  est faible ou 

inexistant .  

Figure 35 : nombre maximal ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ŽƈĮŠŷŠƩĔĮŷĽƩȷ ƩĽŷƈſ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ de  part de 

résidences secondaires à mobilis er, après déclinaison  ƢĔƤ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

En nombre  de résidences secondaires   

 
Lecture  : un objectif de mobilisation de 10 ̣ Ŏŕ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ ǂŕŇơƘŎĔŹƽŕǂ Ŏŕ ŇŲĔƼǕŕ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ ƻŕƽƖŕǋǋƽĔŹǋ Ŏŕ

répondre à un besoin de 294 000  résidences principales.  Dans ce chiffrage, seul le besoin en résidences principales lié 

aux projections du nombre de ménages est considéré (on ne tient pas compte du besoin lié à la résorption du mal -

logement ). 

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer  (hors Mayotte) . 

Sources : Filocom 2021 (SDES), Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), calculs SDES 

 
52 Notamment là où il entre le plus fortement en concurrence avec le besoin en résidences principales ( figure  33). 
53  ĽƩ ŷĽǔŠĽƤƩ ƢƈƲĽſƲŠĽŷƩ ƢƈƼƤ Ƽſ ƲĽŷ ƩįĿſĔƤŠƈ ƢƈƼƤƤĔŠĽſƲ ŀƲƤĽ ĶȽƈƤĶƤĽfiscal (par exemple via la THRS) ou r églementaire (notamment 

via la régulation locale des destinations des logements).  
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La figure  35 donne ȷ ƢƈƼƤ ŷȽĔſſĿĽ ʀɾʀɿȷ la correspondance entre le taux maximal  de 

mobilisation s de résidences secondaires (en ̊ ĶĽ ŷĽƼƤ ſƈŽĮƤĽ ĶĔſƩ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ) et 

le besoin  en résidences principales auquel  cela permettrait de répondre ( selon le scénario 

central population -ménages ). 

Compte tenu du besoin en résidences princ ipales 54 ĔƼ ſŠǔĽĔƼ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ et pour 

toujours un objectif -exemple à 10 %, la part de résidences secondaires mobilisables varierait 

entre les territoires (figure  36a). Leur mobilisation répondrait également à  une part variable 

du  besoin en résidenc es principales ( figure  36b).  

;ȽĽƩƲ ĶĔſƩ ƼſĽ ĮĔſĶĽ ĔŷŷĔſƲ ĶĽ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ ÎƈǛĔſ ĕ įĽŷŷĽ ¦ĽſƲƈſȷ ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ŷĽ ŷƈſő ĶĽ

la frontière pyrénéenne et en Bretagne -Normandie, que lȽŠſƲĿƤŀƲde mobilis er le parc de 

résidences secondaires serait l e plus fort  pour répondre au  besoin en résidences principales . 

Ailleurs, la mobilisation des résidences secondaires ( à hauteur de  10 % du stock  au maximum ) 

ſĽ ƢĽƤŽĽƲƲƤĔŠƲ ĶĽ ƤĿƢƈſĶƤĽ ƣƼȽĕ ƼſĽ ƢĔƤƲ ƤĽŷĔƲŠǔĽŽĽſƲ ŷŠŽŠƲĿĽ ĶƼ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ

principales supplémentaires 55. ÊĔƤ ĽǚĽŽƢŷĽȷ ĶĔſƩ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ :ĔǛƈſſĽȷ ŽƈĮŠŷŠƩĽƤ10 % 

ĶƼ ƩƲƈįŲ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ſĽ ƢĽƤŽĽƲƲƤĔŠƲ ĶĽ ƤĿƢƈſĶƤĽ ƣƼȽĕ10 à 20 % du flux de 

ménages supplémentaires attendus dans le scénario central.  

Figure  36a : part  de résidences 

secondaires mobilisables pour répondre 

à un besoin en résidences principales , 

pour un objectif -exemple de 10 % 

 
Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de 

ménages (Insee-SDES), calculs SDES 

Figure  36b : part  du besoin en résidences 

principales couvert par la mobilisation 

des résidences secondaires, pour un 

objectif -exemple de 10 % 

 
Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de 

ménages (Insee-SDES), calculs SDES 

À ſƈƲĽƤ ƣƼȽƼſ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶĽ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ŷƈįĔŷŠƩĿĽ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ſȽŠŽƢŷŠƣƼĽ ƢĔƩ

ſĿįĽƩƩĔŠƤĽŽĽſƲ ƼſĽ ĶŠŽŠſƼƲŠƈſ ĶĽƩ ƲĔƼǚ ĶĽ ĶĿƲĽſƲŠƈſ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƩĽįƈſĶĔŠƤĽƩ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ

nationale. La demande pourrait en effet se reporter vers des territoires en m oindre tension, 

avec notamment un usage possible des logements actuellement vacants  comme résidences  

secondaires.  

 
54 °ſ įƈſƩŠĶľƤĽ ŠįŠ ƲƈƼŮƈƼƤƩ ƼſŠƣƼĽŽĽſƲ ŷĔ įƈŽƢƈƩĔſƲĽ ŷŠĿĽ ĕ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩȶ 
55  Ĕ ƢĔƤƲ ĿƲĔſƲ ƢĔƤ ĔŠŷŷĽƼƤƩ ſƼŷŷĽȷ ƢĔƤ įƈſǔĽſƲŠƈſȷ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ ƈƽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ őŷƈĮĔŷĽ ƢƤƈŮĽƲĿĽ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ Ʃur la 

période est négative.  
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Encadré 6  : les locations meublées touristiques  

Cette  ƻǕņƐŹŇĔǋŹơƘ ƘɖŹƘŇƐǕǋ ƻĔǂ Ŏŕ ŇŲŹŨŨƽĔŪŕ ǂƻŗŇŹŨŹƼǕŕ ƐŹŗ ĔǕǳ ƐơŇĔǋŹơƘǂ ƖŕǕņƐŗŕǂ

touristiq Ǖŕǂɐ ƼǕŕ Ňŕ ǂơŹǋ ƻơǕƽ ǋŕƘŹƽ ŇơƖƻǋŕ ŎɖǕƘŕ ŗǭŕƘǋǕŕƐƐŕ ƻơǕƽǂǕŹǋŕ Ŏŕ ƐĔ ƻƽơŪƽŕǂǂŹơƘ

de leur volume ou , au contraire , pour remobiliser ces logements à des fins de résidence 

principale.  

En effet, bien que des analyses quantitatives concernant ce parc soient pos sibles à 

partir de données spécifiques (base de données AirDNA notamment), leur articulation 

avec les sources exploitées ici, et notamment avec les données fiscales, est mal 

maîtrisée actuellement. Ainsi , une publication du Cerema (2024 a) a montré, dans un  

travail exploratoire sur le 1 er arrondissement de Marseille recoupant une base 

communale sur les meublés touristiques avec les données foncières, que les meublés 

appariés pouvaient correspondre à une diversité de situations (avec notamment une 

surreprésen tation de logements vacants courte durée et de résidences secondaires). 

Introduire ici une composante supplémentaire du besoin liée aux locations meublées 

touristiques, que ce soit en termes de besoins supplémentaires ou de mobilisation, 

produirait ainsi p robablement un double compte.  

À ƐɖŗŇŲŕƐƐŕ Ŏŕ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹɐ Ɛŕǂ ƐơŇĔǋŹơƘǂ ƖŕǕņƐŗŕǂ ǋơǕƽŹǂǋŹƼǕŕǂɔ ǂơƘǋ ƘĔǋǕƽŕƐƐŕƖŕƘǋ

surreprésentées ( figure  37) dans les territoire s où la proportion de résidences 

secondaires est également élevée (R 2 de 71 % entre les deux proportions). On notera 

que ces logements sont de taille réduite (48  % de studios ou 2  pièces). 

Figure  37 : part des meublés touristiques au sein du parc de chaque ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ 

en 2021  

 
Champ  : logements entiers disponibles pour au moins 60  nuitées en 2021.  

Sources : Air DNA , Filocom  2021 (SDES), calculs SDES  

* Observées grâce à la base de données Air DNA , qui regroupe les données relatives aux annonces Airbnb et 

Homeaway (Abritel en France).  On considère ici les annonces actives en 2021 en France métropolitaine (au 

nombre de 1,05  million)  ; correspondant à des logements entiers (ce qui restreint leur nomb re à 0,9  million)  ; 

ŕǋ ƻơǕƽ ƐŕǂƼǕŕƐƐŕǂ Ɛŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƘǕŹǋŗŕǂ ŎŹǂƻơƘŹņƐŕǂɐ ǂǕƽ ƐɖĔƘƘŗŕɐ ŕǂǋ ĔǕ ƖơŹƘǂ ŗŪĔƐ ĕ ʝʗ ɦĔŨŹƘ Ŏŕ ŨŹƐǋƽŕƽɐ ĔǕǋĔƘǋ

que possible, les logements par ailleurs occupés à titre de résidence principale et que leur occupant met en 

location de f açon ponctuelle). 560  000  logements sont ainsi retenus in fine .  
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ÊĔƤƲŠĽ ʃ 

Ɉ 

 Ĕ įƈſƲƤŠĮƼƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩ 

 

 

La contribution des logements vacants aux besoins en logement s est analysée en distinguant 

la vacance  courte de  la vacance longue. La vacance courte est considér ée comme un facteur 

de fluidité des parcours résidentiels , tandis que ŷȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƈįįƼƢĿƩ

įƈſƩƲŠƲƼĽ Ƽſ ŐĔįƲĽƼƤ ĶȽaccroissement de la vacance  longue .  

La possibilité de mobiliser  le parc vacant de longue durée pour répondre au besoin en 

résidences principales  est par ailleurs abordée . Cette partie  propose un chiffrage de ce stock , 

en fonction de différents degrés de mobilisation.   

Une dernière section  explore  les effets potentiels  sur la vacance ĶȽƼſ ƤĿĿƣƼŠŷŠĮƤĔőĽ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷ. 
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Les besoins en logements dépendent en partie de l ȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩvacants . Pour 

étudier  la contribution de la vacance au besoin en logements, il convient de distingue r la 

vacance courte (ŽƈŠſƩ ĶȽƼſ Ĕſ) de la vacance de plus longue durée . La vacance courte peut 

en effet être assimilée à un état nécessaire entre deux pério ĶĽƩ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ 56, assurant la 

fluidité des parcours résidentiels et permettant un appariement satisfaisant entre offre et 

demande sur le marché du logement. Au-ĶĽŷĕ ĶȽƼſ Ĕſ57, la vacance peut davantage poser 

ƣƼĽƩƲŠƈſ ĶľƩ ŷƈƤƩ ƣƼȽƼſĽ ĶĽŽĔſĶĽ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲs ƩȽĽǚƢƤŠŽĽ ƢĔƤ ĔŠŷŷĽƼƤƩ. 

I.  LA VACANCE DE COURTE DUR ÉE 

Compte tenu du rôle ĶȽĔŮƼƩƲĽŽĽſƲjoué par la vacance courte, ƈſ ƢĽƼƲ ŐĔŠƤĽ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ

les évolutions du nombre de logements vacants de courte durée accompagneraient celles du 

parc des résidences principales.   Ƽ ƩĽŠſ ĶĽ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ

vacants de courte durée évoluerait ainsi au pror ĔƲĔ ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ

principales, selon le ratio entre le nombre de logements vacants de courte durée et le nombre 

de résidences principales  ŽĽƩƼƤĿ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽchaque  ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ľſ ʀɾʀɿȶ 

Ce ratio , qui est de 5,4  % en moyenne 58, įƈſſĔŤƲ ƼſĽ ǔĔƤŠĔĮŠŷŠƲĿ ƤĽŷĔƲŠǔĽŽĽſƲ ŷŠŽŠƲĿĽ ĶȽƼſ

ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ ĕ ŷȽĔƼƲƤĽ : pour 75  ̊ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷil  est compris entre 4,1 et 6,5  %59. 

Il résulterait de cette évolution un volume supplémentaire de 0,2 à 0,3  million de logements 

vacants de courte durée sur la période 2020 -2050, selon le  scénario de population retenu 

(figure  38). 

Figure  38 : évolutions projetées du nombre de logements vacants courte durée selon les 

hypothèses retenues  

En nombre de logements sup plémentaires  
 

Scénario de population  

Bas Central  Haut  

2020 -2030  10 000/an  11 500/an  13 000/an  

2030 -2040  5 000/an  8 000/an  11 000/an  

2040 -2050  1 000/an  3 000/an  7 000/an  

Total 2020 -2050 0,2 million  0,2 million  0, 3 million  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Sources : Filocom 2021 (SDES), Recensement et Projections de population (Insee), calculs SDES  

  

 
56 Contra inte «  logistique  » liée à une remise sur le marché ou nécessité «  physique  » liée aux travaux de remise en état.  
57 ¨ƈƲƈſƩ ƣƼĽ ŷĔ ǔĔįĔſįĽ ĶȽƼſĽ ĶƼƤĿĽ įƈŽƢƤŠƩĽ ĽſƲƤĽ ɿ ĽƲ ʀ ĔſƩ ĔƢƢĔƤĔŤƲȷ ƩƲĔƲŠƩƲŠƣƼĽŽĽſƲȷ ĮĽĔƼįƈƼƢ ƢŷƼƩ įƈƤƤĿŷĿĽ ĔǔĽį ŷĔ ǔĔįĔſįĽ 

ĶȽƼſĽ ĶƼƤĿĽde  deux ans ou plus ȷ ƣƼȽĔǔĽį ŷĔ ǔĔįĔſƲĽ įƈƼƤƲĽ ɍŽƈŠſƩ ĶȽƼſ ĔſɎ ĶƈſƲ ŷȽĔŽƢŷĽƼƤ ƲƤĔĶƼŠƲ Ľſ ƢƤĽŽŠĽƤ ŷŠĽƼ ŷĽ ƤǛƲřŽĽ ĶĽƩ

rotations dans le parc. Ainsi  le R2 de la régression d u taux de  vacance d ȽƼſ ĕ ĶĽƼǚ ĔſƩ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩƼƤ įĽŷƼŠ ĶĽ ŽƈŠſƩ ĶȽƼſ Ĕſ

est de 2 % seulement, contre 34 % pour la même régression sur le taux de vacance de deux à trois ans (4 % et 37 % respectivement 

Ľſ ƢƈſĶĿƤĔſƲ ƢĔƤ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶĔſƩ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠɎȶ 
58 Valeur en France métropolitaine et dans les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈutre -mer, hors Mayotte. À la seule échelle de la France 

métropolitaine, le ratio a progressé depuis 20  ans : 5,4 % en 2021, 5,0  % en 2011 et 4,1 % en 2001. 
59 Contre une plage de 4,7 à 13,8  % pour les taux de vacance de longue durée.   
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La contribution au besoin en logements de la  vacan ce durable  (à horizon ĶȽun an ou plus)  est 

évaluée en deux temps ( figure  39). On analyse, dans un premier temps, les facteurs potentiels 

de bascule de résidences principales vers la vacance . Dans un second temps  (section III ), on 

évalue les possibili tés de mobilisat Šƈſ ĶƼ ƢĔƤį ĔįƲƼĽŷŷĽŽĽſƲ ǔĔįĔſƲ Ľſ ǔƼĽ ĶȽƼſ ƼƩĔőĽ ĶĽ

résidences principales. Ces deux flux ne sont pas exclusifs et peuvent coexister, à la fois au 

niveau national (on pourrait avoir un accroissement de la vacance dans les territoires en 

déprise et une mobilisation des logements vacants dans les zones plus tendues) et au niveau 

ĶȽƼſĽ ŽŀŽĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ɍŷĔ ǔĔįĔſįĽ ƩĽ ĶĿǔĽŷƈƢƢĔſƲȷ ƢĔƤ ĽǚĽŽƢŷĽȷ ƢĔƤŽŠ ŷĽƩ ƢŷƼƩ ƢĽƲŠƲƩ

ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĽƲ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƢŷƼƩ őƤĔſĶƩ ŐĔŠƩĔſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĔįįƤue). 

Figure 39 : schéma des flux potentiels entre parc des logements occupés à titre de résidence 

principale et parc de logements vacants  

 

Facteurs de vacance longue liés à ƐɖŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ 

ÝƤƈŠƩ ƩƈƼƤįĽƩ ƢƈƲĽſƲŠĽŷŷĽƩ ĶȽĔįįƤƈŠƩƩĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ ǔĔįĔſįĽ ŷŠĿĽƩ ĕ ŷȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷĽ ĮĽƩƈŠſ

en résidences principales  et le parc de logements existant  ont été identifiées dans les parties 

précédentes , représentant au total entre  0,85 million et  1,8 million de logements vacants 

supplémentaires sur la période, selon le scénario de population considéré (en plus du surcroît 

ĶĽ ǔĔįĔſįĽ įƈƼƤƲĽ ĶƼƤĿĽ ĿǔĔŷƼĿ ƢƤĿįĿĶĽŽŽĽſƲ ƢƈƼƤ ɾȷʀ ĕ ɾȷʁ ŽŠŷŷŠƈſ ĶȽƼſŠƲĿƩɎ : 

¶  ȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ őĿƈőƤĔƢřŠƣƼĽ ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ (section  III de la partie 2 ). Une 

diminution locale du nombre de ménages laisserait mécaniquement des résidences  

principales sans occupant. Si cet effet a été marginal par le passé ( encadré  7), il 

deviendrait sensible à terme dans les territoires concerné s par un déclin 

démographique. Il serait ainsi plus marqué en fin de période , notamment  dans le 

scénario de population le moins dynamique . Le nombre de logements vacants induits 

sur la période 2020 -2050  Ľſ ŷŠĽſ ĔǔĽį įĽƲƲĽ ŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷĽ ƩȽĿŷľǔĽƤait à 

0,1 million seulement dans le scénario de population haute, à 0,4 million dans le 

scénario central , ĽƲ ŮƼƩƣƼȽĕ ɿȷɾ ŽŠŷŷŠƈſ ĶĔſƩ ŷĽ ƩįĿſĔƤŠƈ ĶĽ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſ ĮĔƩƩĽ. Par 

construction, ces situations sont localisées dans les zones en déprise ( figure  12). 

II.  VACANCE LONGUE ET INAD ÉQUATION DU PARC  
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¶  ȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ƲĔŠŷŷĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ(section  III de la partie 3 ). La résorption du 

surpeuplement des logements pourrait induire une augmentation de la vacance. Le 

nombre de logements qui sont jugés trop petits par les ménages qui les occupent, et 

donƲ ƈſ ŐĔŠƲ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽŠŷƩ ſĽ ƢƈƼƤƤĔŠĽſƲ ŀƲƤĽ ƼƲŠŷŠƩĿƩ ĕ ƲŠƲƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽ

ƢƈƼƤ Ƽſ ĔƼƲƤĽ ŽĿſĔőĽȷ ƩȽĿŷľǔĽ ĕ ĽſǔŠƤƈſ ɾȷʁʃ million.  Ces situations sont 

surreprésentées au sein des territoires présentant une forte proportion de petits 

logements, ainsi que dans les territoires les plus en tension ( figure  22). 

¶  ȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ƣƼĔŷŠƲĿ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ occupés  (section  IV de la partie 3 ). La 

résorption des logements trop dégradés se traduirait par la vacance  ĶȽĽſǔŠƤƈſ

0,4 million d e logements, actue llement occupés.  ;Ľ įřŠŐŐƤĽ ĽƩƲ ƤĽƲĽſƼ ƩƼƤ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ

de la période en faisant  ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽŠŷƩ ſĽpourraient  pas être réhabilités à des fins 

ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſȶ Ces situations sont notamment surreprésentées en milieu rural et dans 

les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈutre -mer  (figure s 23 et 2 4). 

À ce stock de logements actuellement occupés et supposés non  réhabilitables  ƩȽĔŮƈƼƲĽƤƈſƲ 

les flux futurs relatifs aux résidences principales, actuellement habitables et de bonne qualité, 

mais qui deviendront obsolètes à ŷȽřƈƤŠǭƈſ ĶĽ ŷĔ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſȶ Les flux relatifs au devenir de ces 

logements sont schématisés à la f igure 40 ȸ ƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ɍɿɎȷ ƢƼŠƩ ĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶȽƼſ ƩƲƈįŲ ĶĽ

logements vacants inhabitables (2) , puis, in fine , démolition de ces logements  (3). 

Figure 40 : scřĿŽĔƲŠƩĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŐŷƼǚ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ 

 

kŷ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ƢƈƩƩŠĮŷĽ ĶȽƈĮƩĽƤǔĽƤ įĽ ŐŷƼǚ ĕ ŷȽĿƲĔƢĽ ɍɿɎȷ ſŠ ĶȽĽſ ŐĔŠƤĽ ŷĔ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſ. Cependant , on 

observe celui de  ŷȽĿƲĔƢĽ ɍʁɎ, lors de la démolition , ĽƲ įȽĽƩƲdonc ce flux qui est projeté. En effet, 

le chiffrage tient compte ( partie  6) des flux de démolitions de logements , quel que soit leur 

ƩƲĔƲƼƲ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ ĔſƲĿƤŠĽƼƤȷ Ǜ įƈŽƢƤŠƩ Ķƈſį ŷĽƩ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩ ĶĽlogements  qui seraient 

devenus inhabitables puis vacants. Sous  ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽles flux (1) et (3) soient globalement 

équivalents , alors on tient bien compte , dans la projection, dȽƼſĽ ŐƼƲƼƤĽ obsolescence des 

logements actuellement occupés  et habitables 60. 

Par ailleurs, en effectuant la projection à ŷȽŠĶĽſƲŠƣƼĽ ĶĽƩ Őlux observés sur période récente  

(partie 6)ȷ ƈſ ŐĔŠƲ ŠŽƢŷŠįŠƲĽŽĽſƲ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼĽ ŷĽƩ ŐŷƼǚ ŐƼƲƼƤƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ

logements occupés demeureraient analogues  aux flux actuels. Cette  hypothèse pourrait  

ƲƈƼƲĽŐƈŠƩ ƩȽĔǔĿƤĽƤ ŠſĔĶĿƣƼĔƲĽȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ƩŠ ŷĽƩ logements avaient des « durée s de vie  » 

d ifférentes selon leur période de construction (en lien avec la qualité de chaque génération 

 
60 Si cette hypothèse n ȽĿƲĔŠƲ ƢĔƩ ǔĿƤŠŐŠĿĽȷ ĽƲ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ƩŠ ŷĽ ŐŷƼǚ ĶĽ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƈĮƩƈŷľƲĽƩ ĿƲĔŠƲ ƢŷƼƩ ŐĔŠĮŷĽ ƣƼĽ įĽŷƼŠ

ĶȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩȷ ĔŷƈƤƩ ƈſ ĶĽǔƤĔŠƲ ƈĮƩĽƤǔĽƤ ƼſĽ ĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽƩ ƩƲƈįŲƩ ɋ intermédiaires  Ɍȷ įȽĽƩƲ-à-dire ceux identifiés 

dans les brique s b. et c. de la figure 43. Or, concernant les logements occupés (b), la tendance a plutôt été à la diminution du 

nombre de logements de mauvaise qualité, passant de 390  000  logements perçus comme de mauvaise qualité en France 

métropolitaine en 2013 à 370  000 en 2020, en lien avec une diminution de la fréquence des défauts des logements (SDES 2022a). 

;ƈſįĽƤſĔſƲ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩȷ ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ĶŠƩƢƈſŠĮŷĽ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ƩƼŐŐŠƩĔſƲĽ ƢƈƼƤ ƩĽ ƢƤƈſƈſįĽƤ ƩƼƤ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ƩƲƈįŲ ĶĽ 

logements vacants inhabitables et  non réhabilitables. Les données fiscales indiquent une diminution du nombre de logements 

vacants longue durée avec classements cadastraux les plus défavorables (7 ou 8). Cependant la réévaluation à la baisse des 

logements en voie de dégradation apparaît t ƤƈƢ ƢĽƼ ƩǛƩƲĿŽĔƲŠƣƼĽ ƢƈƼƤ ƣƼĽ įĽ ƤĿƩƼŷƲĔƲ ƢƼŠƩƩĽ ŀƲƤĽ ŠſƲĽƤƢƤĿƲĿȶ  ȽĽǚĽƤįŠįĽ ĽƩƲ ƢĔƤ

ĔŠŷŷĽƼƤƩ ƤĽſĶƼ ĶȽĔƼƲĔſƲ ƢŷƼƩ ĶĿŷŠįĔƲ ƣƼĽ ŷȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩ ƢĽƼƲ ĔƼƩƩŠ ƤĿƩƼŷƲĽƤ ĶȽƼſ ƢřĿſƈŽľſĽ ĽſĶƈőľſĽ ĕ ŷa 

vacance (vacance très longue qui induirait e lle-ŽŀŽĽ ŷȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽɎ ĽƲ ſƈſ ŷŠĿ ĕ ŷȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȶ 
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de logements construits)  ou si des  ŐĔįƲĽƼƤƩ ƩƼƢƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽƩ ĶȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ des logements 

survenaient dans les décennies à venir, que ceux -įŠ ƩƈŠĽſƲ ŷŠĿƩ ĕ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽƩ

publiques ou à des risques environnementaux croissants ( encadré  8).  

 

 

Encadré 7  : la vacance créée ƢĔƤ ŷȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ

géographique entre les besoins et le parc existant  : une 

analyse rétrospective  

Entre 2011 et 2021, selon les données Filocom, les logements vacants au 1 er janvier ont  

progressé de 603  000  unités en France métropolitaine, dont 356  000 en situation de 

vacance  Ŏŕ ƻƐǕǂ ŎɖǕƘ ĔƘ (97 000 de un à moins de deux ans, 92 000 de deux à moins de 

cinq ans, et 167  000 de cinq ans et plus ). Une partie de cette progression  pourrait être 

attribuable  ĕ ƐɖŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘ entre la localisation du parc existant  et  celle des ménages.  

Autrement dit,  si certains territoires en déprise voient leur nombre de ménages 

diminuer , ils devraient voi r leur parc vacant ǂɖĔŇŇƽơŽǋƽŕ ƻŕǕ ơǕ ƻƽơǕ ĕ ŇơƘŇǕƽƽŕƘŇŕ ɦŎĔƘǂ

ƐĔ ƖŕǂǕƽŕ ơǖ ŹƐ Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ ŎŗƖơƐŹ ơǕ ơŇŇǕƻŗ ĕ ǋŹǋƽŕ Ŏŕ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕ ǂŕŇơƘŎĔŹƽŕɧɏ 

Ce phénomène a toutefois été marginal sur la période. Seules 16 ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹɐsur les 

287 de France métropolitaine,  ont perdu des ménages entre 2011 et 2021. Ces 

ŎŹƖŹƘǕǋŹơƘǂ Ǵ ơƘǋ ŗǋŗ ǋƽŖǂ ƐŹƖŹǋŗŕǂɐ ĕ ŲĔǕǋŕǕƽ ŎɖǕƘŕ ŇơƘǋƽĔŇǋŹơƘ ŕƘ ƖơǴŕƘƘŕ Ŏŕ 

1 100 ménages chaque année, représentant un total de 11 000  ménages ǂǕƽ ƐɖŕƘǂŕƖņƐŕ

de la période . En ajoutant aux résidences principales les résidences secondaires, les 

diminutions ont concerné uniquement 14  ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹɐ ƻơǕƽ ǕƘ ǋơǋĔƐ Ŏe 

9 000  logements occupés (quot idiennement ou ponctuellement) de moins sur la 

décennie. Ces flux en termes de ménages diffèrent de ceux observés en matière de 

population.  Lŕ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ ĔǴĔƘǋ ƻŕƽŎǕ Ŏŕǂ ŲĔņŹǋĔƘǋǂ ŕǂǋ ņŹŕƘ ƻƐǕǂ

élevé*ɐ ƐɖŗŇĔƽǋ ǂɖŕǳƻƐŹƼǕĔƘǋ ƻĔƽles décohabitat ions et la continuité des ménages après le 

départ de certains de leurs membres.  

;ŕ ŨĔŹǂĔƘǋɐ Ɛɖinadéquation territoriale ŕƘǋƽŕ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ƙŕ ƻŕǕǋ ŕǳƻƐŹƼǕŕƽ ƼǕɖǕƘŕ

très petite part du développement de la vacance sur la période considérée . 

 ɖŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘentre les logements existants et les besoins (ou plus largement, 

préférences ) des ménages est ainsi à chercher à une échelle plus fine, au sein de chaque 

ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹɐ ƼǕŕ Ňŕǋǋŕ ŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘ ǂơŹǋ ŪŗơŪƽĔƻŲŹƼǕŕ ơǕ ƐŹŗŕ ĕ ŎɖĔǕǋƽŕǂ ŨĔŇǋŕǕƽǂɏ 

À une échelle plus fine,  environ 5  750 communes ont connu une baisse de leur nombre 

de résidences (principales ou secondaires) entre 2011 et 2021 , induisant au plus 

ƐɖŗƼǕŹǭĔƐŕƘǋ Ŏŕ 74  000  logements vacants supplémentaires sur la période, ce qui 

ƘɖŕǳƻƐŹƼǕŕ ƼǕɖǕƘŕ partie encore limitée du développement de la vacance. La majeure 

ƻĔƽǋŹŕ Ŏŕ ƐĔ ƻƽơŪƽŕǂǂŹơƘ Ŏŕ ƐĔ ǭĔŇĔƘŇŕ ŎơŹǋ ŎơƘŇ Řǋƽŕ ĔǋǋƽŹņǕŗŕ ĕ ŎɖĔǕǋƽŕǂ ŨĔŇǋŕǕƽǂ.  

* Cela a été le cas de 97  ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ \ƽĔƘŇŕ ƖŗǋƽơƻơƐŹǋĔŹƘŕ ǂǕƽ ʙʟʞɐ ǂǕƽ ƐĔ ƻŗƽŹơŎŕ ʙʗʘʘ-2021, selon les 

chiffres du recensement de la population.  
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Encadré 8  : fĔįƲĽƼƤƩ ƩƼƢƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽƩ ĶȽƈĮƩƈŷĽƩįĽſįĽ ĶĽƩ

logements dans les décennies à venir  : normes et risques 

climatiques  

Au-delà des questions de durée de vie différenciée des logements en fonction de leur 

période de construction, deux types de facteurs pourraient conduire à une 

obsolescence accrue des logements dans les décennies à venir, augmentant le flux 

ĔƘƘǕŕƐ Ŏŕ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ơŇŇǕƻŗǂ ƽŕƘŎǕǂ ŹƖƻƽơƻƽŕǂ ĕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ ɦŕǋ ƘơƘ ƽŗŲĔņŹƐŹǋĔņƐŕǂɧɏ 

BɖǕƘŕ ƻĔƽǋɐ ƐĔ ƘơƽƖŕ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ŇơƘǂŹŎŗƽŗǂ ŇơƖƖŕ ƻƽơƻƽŕǂ ĕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ ƻŕǕǋ Řǋƽŕ

affectée par la règlementation. À cet égard, on peut mentionner la mesure 

ŎɖŹƘǋŕƽŎŹŇǋŹơƘ Ŏŕ ƐơŇĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƻĔǂǂơŹƽŕǂ ǋŲŕƽƖŹƼǕŕǂɐ ƼǕŹ ŇŕƻŕƘŎĔƘǋ ƘɖĔŨŨŕŇǋŕ ƻĔǂ ƐĔ

ƘơƽƖŕ ŎɖŲĔņŹtabilité des logements de façon générale, mais uniquement la norme 

concernant leur mise en location . DĔƘǂ ƐɖơņƇŕŇǋŹŨ ŎɖŹƘŇŹǋŕƽ Ɛŕǂ ƻƽơƻƽŹŗǋĔŹƽŕǂɐ ņĔŹƐƐŕǕƽǂ ơǕ

ǭŕƘŎŕǕƽǂɐ ĕ ĔƖŗƐŹơƽŕƽ ƐĔ ƼǕĔƐŹǋŗ ŎɖŹǂơƐĔǋŹơƘɐ ƐɖŗƘŕƽŪŹŕ ŕǋ ƐɖŹƘǂǋĔƐƐĔǋŹơƘ Ŏŕ ŇŲĔǕŨŨĔŪŕ Ŏŕ

leur biŕƘɐ Ĕ ŗǋŗ ŨŹǳŗ ǕƘ ŇĔƐŕƘŎƽŹŕƽ ŎɖŹƘǋŕƽŎŹŇǋŹơƘ ƻƽơŪƽŕǂǂŹǭŕ Ŏŕ ƐơŇĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ

ayant les moins bonnes performances , depuis  ceux étiquetés  H à partir de 2023 ƇǕǂƼǕɖĕ

ŇŕǕǳ ŇƐĔǂǂŗǂ I ĕ ƻĔƽǋŹƽ Ŏŕ ʙʗʚʛɏ ÊƐǕǂŹŕǕƽǂ ĔŇǋŕǕƽǂ ƻƽŹǭŗǂ ơƘǋ ƽŕƖơƘǋŗ ƼǕɖǕƘŕ ƻĔƽǋ Ŏŕ Ňŕǂ 

logements seraient vendus et sortiraient du parc locatif*. Ces logements pourraient 

cependant basculer en propriété occupante, sans impact sur la taille globale du parc 

Ŏŕǂ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕǂ ƻƽŹƘŇŹƻĔƐŕǂɐ ŕǋ ǂĔƘǂ ƼǕɖŹƐ ǂơŹǋ ƻơǂǂŹņƐŕ ĕ Ňŕǋǋŕ ŲŕǕƽŕ ŎɖŗǭĔƐǕŕƽ Ňŕǋ ŕŨfet.  

æƘ ĔǕǋƽŕ ŨĔŇǋŕǕƽ ŹƖƻơƽǋĔƘǋ ŎɖơņǂơƐŕǂŇŕƘŇŕ ǂǕƻƻƐŗƖŕƘǋĔŹƽŕ ƻơǋŕƘǋŹŕƐƐŕ ŎǕ ƻĔƽŇ ŎĔƘǂ Ɛŕǂ

décennies à venir pourrait résulter des risques climatiques  ɑ ƽŹǂƼǕŕǂ ĔŇŇƽǕǂ ŎɖŹƘơƘŎĔǋŹơƘǂɐ

recul du trait de côte, effets des sécheresses (e.g.  incendies, retrait -gonflement des 

ĔƽŪŹƐŕǂɐ ŹƘǂǕŨŨŹǂĔƘŇŕ Ŏŕǂ ƽŕǂǂơǕƽŇŕǂ ŕƘ ŕĔǕɧɐ ŽƐơǋǂ Ŏŕ ŇŲĔƐŕǕƽ ǕƽņĔŹƘǂɐ ŕǋŇɏ  ɖŹƖƻĔŇǋ Ŏŕ Ňŕǂ

ƽŹǂƼǕŕǂ ǂǕƽ ƐɖŲĔņŹǋĔņŹƐŹǋŗ ŎǕ ƻĔƽŇ Ŏŕ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ĕ ŲơƽŹȆơƘ ʙʗʜʗ ŕǋ Ɛŕ ņŕǂơŹƘ ŕƘ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ

supplémentaire s qui en résulterait restent très difficilemen t quantifiables.  

Pour ce qui est notamment des risques inondation et retrait -gonflement des argiles, le 

volume total de logements actuellement exposés à ces risques est très élevé 

(10,5 millions de logements et 10,4  millions de maisons individuelles respe ctivement, 

ÓBIÓ ʙʗʙʛņɧɐ ǂĔƘǂ ƼǕŕ ƐɖơƘ ƻǕŹǂǂŕ ǋơǕǋŕŨơŹǂ ŕƘ ŹƘŨŗƽŕƽ ǕƘ ƘơƖņƽŕ Ŏŕ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ƼǕŹ

seraient rendus inhabitables à horizon 2050.  

;ơƘŇŕƽƘĔƘǋ Ɛŕ ƽŕŇǕƐ ŎǕ ǋƽĔŹǋ Ŏŕ ŇƤǋŕɐ ƻơǕƽ ƐŕƼǕŕƐ ƐɖŕǳƻơǂŹǋŹơƘ ĔǕ ƽŹǂƼǕŕ ǂŕ ǋƽĔŎǕŹǋ ƻƐǕǂ

ŎŹƽŕŇǋŕƖŕƘǋ ŕƘ ǋŕƽƖŕǂ ŎɖŹƘŲĔņŹǋĔņŹƐŹǋŗ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂɐ ƐɖŕǳŕƽŇŹŇŕ ƖŕƘŗ ƻĔƽ Ɛŕ ;ŕƽŕƖĔ

(2024 b) montre que les volumes de logements concernés resteraient relativement 

limités à horizon 2050 (5  000  logements environ), et deviendraient beaucoup plus 

élevés à horizon 2100.  

Les effets de ces différents risques pourraient affecter les équilibres au sein des zones 

ŎɖŕƖƻƐơŹ ŇơƘŇŕƽƘŗŕǂɐ ƖĔŹǂ ŗŪĔƐŕƖŕƘǋ Ɛŕǂ ŨƐǕǳ ƖŹŪƽĔǋơŹƽŕǂ ŕƘǋƽŕ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹɏ 

* Par exemple : «  Passoires thermiques  : 500  000  logements pourraient sortir du parc locatif, les pro positions 

de la FNAIM » (28 septembre 2022), «  Passoires thermiques  ɑ Ɛŕǂ ƖŹǂŕǂ ŕƘ ǭŕƘǋŕ ŕǳƻƐơǂŕƘǋ ŕǋ ƐɖơŨŨƽŕ ƐơŇĔǋŹǭŕ

ǂɖĔƖơŹƘŎƽŹǋ » (SeLoger, 17 février 2023).  
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Facteurs de vacance longue ĔǕǋƽŕǂ ƼǕŕ ƐɖŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ 

Au-delà des facteurs de vacance liés à l ȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ(actuelle ou future) des logements 

ĽǚŠƩƲĔſƲƩȷ ƈſ ƢƈƼƤƤĔŠƲ ĽſǔŠƩĔőĽƤ ƣƼĽ ĶȽĔƼƲƤĽƩ ŐĔįƲĽƼƤƩ įƈſĶƼŠƩĽſƲȷ ĶĔſƩ ŷĽƩ ĔſſĿĽƩ ĕ ǔĽſŠƤȷ ĕ

faire basculer des logements depuis le parc des résidences principales ve rs celui des 

logements vacants , liés notamment aux propriétaires de ces logements . Dans ce cas, le 

logement devien draiƲ ǔĔįĔſƲ ƣƼĔſĶ ĮŠĽſ ŽŀŽĽ Šŷ ĽƩƲ ĔĶĔƢƲĿ ƢƈƼƤ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ : la bascule vers 

la vacance serait  simplement considérée comme un mouvement lié à des facteurs exogène s 

aux qualités du logement ȷ ƣƼȽŠŷ ƩȽĔőŠƲ ĶĽ įƈŽƢĽſƩĽƤȶkŷ ƩȽĔőŠƲ įĽƢĽſĶĔſƲȷ ĶĔſƩ ŷĽ įĔĶƤĽ ĶĽ

ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ Ľſ ŷƈőĽŽĽſƲƩȷ ĶȽŠĶĽſƲŠŐŠĽƤ ŷĽƩ ŐĔįƲĽƼƤƩ ĶȽĔƼőŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ǔĔįĔſįĽ

pouvant être considérés comme «  exogènes  » : il ne serait notamment pas pertinent de tenir 

įƈŽƢƲĽ ĶĽ ŷȽĿǔĽſƲƼĽŷŷĽ ǔĔįĔſįĽ ŷŠĿĽ ĕ ƼſĽ ƩƼƤƢƤƈĶƼįƲŠƈſlocale de logements, cela étant 

ĽſĶƈőľſĽ ĕ ŷȽĽǚĽƤįŠįĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ. 

Parmi c es facteurs exogènes potentiels  ĶȽĔƼőŽĽntation de la vacance figure  notam ment  le 

vieillissement de la population.  ȽĿƲƼĶĽSDES (2023b) a montré que le lien entre âge du 

propriétaire et taux de vacance des logements détenus est porté par deux facteurs  : le fait 

que les propriétaires plus jeunes sont plus souvent détenteurs de leur r ésidence principale 

uniquement (par définition non  vacante) et la résidence en structure collective (E hpad , 

hôpital , etc. ) des propriétaires âgés. Hormis ces deux facteurs, la surreprésentation des 

propriétaires âgés parmi les détenteurs de logements vacan ƲƩ ĽƩƲ ƲƤľƩ ŷŠŽŠƲĿĽȶ ;ȽĽƩƲ ĔŠſƩŠ

principalement le nombre croissant de personnes âgées en structure collective qui pourrait 

emporter une progression du nombre de logements vacants. Au vu des projections du 

nombre de personnes âgées dans ces situations (de 0,1 million à 0,5  million supplémentaire à 

horizon 2050 selon le scénario de population considéré, voir  section I de la partie  2) et du taux 

de vacance pour les logements détenus par ces propriétaires (moins de 25  %, voir  SDES 

2023bɎȷ ŷȽĽŐŐĽƲpourrait se situer  aux alentours de 0,1 million de logements vacants 

ƩƼƢƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽƩ ĽſǔŠƤƈſ ĶȽŠįŠ ŷĔ ŐŠſ ĶĽ ƢĿƤŠƈĶĽ ĶĽ ƢƤƈŮĽįƲŠƈſ. 

 

Iſ ŷŠĽſ ĔǔĽį ŷĽ ǔŠĽŠŷŷŠƩƩĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ ƢƈƢƼŷĔƲŠƈſȷ ƈſ ƢƈƼƤƤĔŠƲ ĿőĔŷĽŽĽſƲ ƩȽĔƲƲĽſĶƤĽ ĕ ƼſĽ

progression des situations de vacan ce longue liées aux situations de successions. En 2017, 

123 000  logements durablement vacants étaient détenus par un propriétaire décédé sans que 

ŷȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƩƼƤ ŷĽ ſƈƼǔĽĔƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ſĽ ƩƈŠƲ ĽſįƈƤĽ ĔįƲƼĔŷŠƩĿĽ ɍÓBIÓ ʀɾʀʁĮɎȷ ĶƈſƲ ʅʃ 000 

sans usufruitier  en vie 61. °Ƥȷ ŷȽĔŽƢŷĽƼƤ ĶĽƩ ŐŷƼǚ ŷŠĿƩ ĔƼǚ ŽĿſĔőĽƩ ėőĿƩ ĿƲĔſƲ ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽ ĶȽƼſ

quasi -doublement entre la décennie 2008 -2018 et la décennie 2040 -2050 ( encadré 4),  on 

ƢƈƼƤƤĔŠƲ ƩȽĔƲƲĽſĶƤĽ Ĕ ŽŠſŠŽĔ ĕ ɾȷɿ million de logements durablement vacants 

supplémentaires  liés aux successions, entre 2020 et 2050.  

 

Enfin, ŷȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷĽ ŠſƲƤĔ-ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ĕ ŮƈƼĿ ĕ řĔƼƲĽƼƤ ĶȽĽſǔŠƤƈſ ɾȷɾʅ million 

ĶȽƼſŠƲĿƩde logements vacants supplémentaires entre 2011 et 2021  (inadéquation entre 

communes, voir encadré 7 ). Cependant, la prise en compte de ce volume dans la projection 

des besoins en logements est incertaine  : une partie de cette vacance pourrait correspondre 

ĕ ĶĽƩ ĶĿƩĿƣƼŠŷŠĮƤĽƩ ĽſƲƤĽ įĽſƲƤĽ ĽƲ ƢĿƤŠƢřĿƤŠĽ ĔƼ ƩĽŠſ ĶȽƼſĽ ŽŀŽĽ ĔőőŷƈŽĿƤĔƲŠƈſ (déport de 

ménages de puis les logements anciens du centre vers les logements nouveaux de la 

périphérie, induisant une création de vacance dans les centres) ȷ ĶƈſƲ ƈſ ſĽ ƢĽƼƲ ĽǚįŷƼƤĽ ƣƼȽŠŷƩ

soient endogènes au rythme de  production de logements.  

 
61  ȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƩƈƼƩ-jacente à ce chiffrage ne permet cependant pas de garantir que le repérage des propriétaires décédés soit 

exhaustif, voir SDES 2023b ( encadré 4 ). 
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La mobilisation des logements vacants comme réponse au besoin en résidences principales 

constitue un objectif récurrent de politique publique, notamment par le biais de dispositifs 

incitant directement les propriétaires à la remise sur le marché des biens détenus et 

ŠſƈįįƼƢĿƩȶ BȽĔƼƲƤĽƩ ƲǛƢĽƩ ĶĽ ŽĽƩƼƤĽƩȷ ĽƲ ſƈƲĔŽŽĽſƲ įĽŷŷĽƩ ǔŠƩĔſƲ ĕ ƢŷƼƩ ĶĽ ƩƈĮƤŠĿƲĿ ŐƈſįŠľƤĽȷ

pourraient également avoir pour conséquence cette mobilisation.  

 ĽƩ ĶƈſſĿĽƩ ƩƲĔƲŠƩƲŠƣƼĽƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ƢĽƤŽĽƲƲĽſƲ ĶȽĿįŷĔŠƤĽƤ ŷȽĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ƢƈƲentielle du parc 

vacant avec les besoins, notamment en termes de localisation 62, sans toutefois se prononcer 

sur la capacité des différents outils de politique publique à atteindre leur objectif en matière 

de mobilisation du parc vacant.  

On formule ainsi l ȽřǛƢƈƲřľƩĽ ƣƼȽĔƼ ƩĽŠſ ĶĽ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶƼƤĔĮŷĽŽĽſƲ

vacants pourraient être pour partie mobilisés , à hauteur du besoin en résidences principales 

qui existerait. Suivant cette approche 63, on se donne un taux  plancher de vacance au -delà 

duquel  les logements vacants surnuméraires seraient mobilisés à concurrence du besoin en 

ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȶ  ĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩ ĶȽƼſĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩĽƤĔŠĽſƲ Ķƈſį ĶȽĔƼƲĔſƲ

plus mobilisés que le besoin en résidences principales serait important 64 et q ue le taux de 

vacance initial est élevé 65.  

Si on retient par exemple un taux  plancher de 3  % (dont la valeur  est  discutée  plus bas) , 

0,9 million de logements vacants sont localement en surnuméraire par rapport à ce taux , sur 

un total de 2,1  millions de logements en vacance longue au 1 er janvier 2021 66 (figure  41, colonne 

de gauche ). Parmi ceux -ci, une partie ne trouve pas de correspondance en termes de besoin 

local en résidences principales, et , in fine , 0,6 million de logements en vacance lo ngue 

pourraient être mobilisés pour répondre à ces besoins .  

 Ľ ŐĔŠƲ ĶȽĿįĔƤƲĽƤ ŷĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ŠſĔĶĿƣƼĔƲƩ ɍencadré  9) au motif  ĶȽƼſĽ ƲĔŠŷŷĽ ƲƤƈƢ ŐĔŠĮŷĽ ƈƼ

ĶȽƼſĽ ƣƼĔŷŠƲĿ ƲƤƈƢ ĶĿőƤĔĶĿĽ (figure  41, colonne de droite ) modifie ici très peu le chiffrage final, 

les logements vacants inadéquats étant en majorité compris dans la vacance durable 

résiduelle (comprise sous le taux  plancher).  

  

 
62 Une publication récente de la DG  Trésor (2024) a abordé cette question en analysant les besoins évalués ex post  en matière de 

construction.  
63 Cette approche diffère de celle employée pour les résidences secondaires. Des taux de résidences secondaires dif férents entre 

ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ ƢĽƼǔĽſƲ ƩȽĽǚƢŷŠƣƼĽƤ ƢĔƤ Ƽſ ĔƲƲƤĔŠƲ ƲƈƼƤŠƩƲŠƣƼĽ ƢŷƼƩ ƈƼ ŽƈŠſƩ ŐƈƤƲ ƩĽŷƈſ įĽƤƲĔŠſĽƩ ĶĽ ŷĽƼƤƩ įĔƤĔįƲĿƤŠƩƲŠƣƼĽƩ ŠſƲƤŠnsèques 

(paysages, patrimoine,  etc. ). Pour les logements vacants, hormis le niveau de la demande en logements et la q ƼĔŷŠƲĿ ĶƼ ƢĔƤįȷ Šŷ ſȽǛ

Ĕ ƢĔƩ ĶĽ ƤĔŠƩƈſƩ ŠſřĿƤĽſƲĽƩ ĔƼǚ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽƩ ƢƈƼƤ ƣƼȽŠŷƩ ƢƤĿƩĽſƲĽſƲ Ƽſ ƢĔƤį ǔĔįĔſƲ ƢĔƤƲŠįƼŷŠľƤĽŽĽſƲ ĿŷĽǔĿȶ 
64 BĔſƩ Ƽſ ƲĽƤƤŠƲƈŠƤĽ ƩĔſƩ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩȷ Šŷ ſȽǛ ĔƼƤĔŠƲ ƢĔƩ ĶĽ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĶƼ ƢĔƤį ǔĔįĔſƲ ĽƲ Ķƈſį ƢĔƩ ĶȽĽŐŐĽt sur 

le taux de vacance.  
65 ÓŠ ŷĽ ƲĔƼǚ ĶĽ ǔĔįĔſįĽ ŠſŠƲŠĔŷ ĽƩƲ ĶȽƈƤĽƩ ĽƲ ĶĿŮĕ ŠſŐĿƤŠĽƼƤ ĔƼ ƲĔƼǚ ƢŷĔſįřĽƤȷ Šŷ ſȽǛ Ĕ ƢĔƩ ĶĽ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ƩƼƢƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽ ĶƼ ƢĔƤį

vacant.  
66 Ces 2,1 millions de logements vacants correspondent en 2021 à un taux de vacance longue d e 5,4 % en France métropolitaine 

(contre 4,8  % en 2011) et de 5,5  % en comptant également les départements -ƤĿőŠƈſƩ ĶȽƈƼƲƤĽ-mer (hors Mayotte).  °ſ ſȽŠſƲľőƤĽ ƢĔƩȷ

dans le stock de vacance longue à mobiliser, les logements vacants supplémentaires induits par ŷȽŠſĔĶĿƣƼĔƲŠƈſ ĶƼ ƢĔƤį ĽƲ ĶƈſƲ ŷĽ

décompte est rappelé à la section précédente. En effet, ces logements sont par définition considérés comme impropre s à 

ŷȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ ĕ ƲŠƲƤĽ ĶĽ ƤĿƩŠĶĽſįĽ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽ ɍŷƈįĔŷŠƩĿƩ ĶĔſƩ ƼſĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩĔſƩ ĮĽƩƈŠſƩȷ ĽƲɲƈƼ ƲƤƈƢ petits, et/ou trop dégradés) 

et ne seraient donc , ƣƼƈŠ ƣƼȽŠŷ Ľſ ƩƈŠƲ, pas remobilisables.  

III.  MOBILISATION DU PARC VACANT DE LON GUE 

DURÉE 
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Figure  41 : passage du nombre total de logements durablement vacants à ceux mobilisables 

pour répondre au besoin en résidences principales (taux  plancher de vacance durable à 3  %) 

En millions de logements  

 Total  
dont logements ni trop 

dégradés ni trop petits  

¨ƈŽĮƤĽ ƲƈƲĔŷ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶƼƤĔĮŷĽŽĽſƲ ǔĔįĔſƲƩȺ 2,1 millions  1,6 million  

Ⱥ Ľſ ƩƼƤįƤƈŤƲ ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼ ƲĔƼǚ plancher de 3  ̊ Ⱥ 0,9 million  0,9 million  

Ⱥ ĽƲ ƤĿƢƈſĶĔſƲ ĕ Ƽſ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ 0,6 million  0,6 million  

Note  : concernant le besoin en résidences principales, on retient ici la progression du nombre de ménages liée aux 

évolutions démographiques, selon le scénario central de population. Les cases grisées sont déclinées à la f igure  45 pour 

un ensemble de taux  plancher s. La colonne de droite exclut les logements de moins de 25  m2 ou de classement 

cadastral défavorable ( 7 ou 8 ). 

Champ  : France métropolitaine et départements -régions (hors Mayotte) . 

Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de ménages  (SDES-Insee), calculs SDES 

Figure 42 : nombre de logements vacants mobilisables  selon le taux  plancher cible de vacance 

longue  

En millions de logements  

 
Note  : voir figure  41 supra .  

Lecture  : un taux  plancher de 3  % de vacance longue permettrait potentiellement de mobiliser 0,6  million de 

logements durablement vacants pour répondre aux besoins de résidence principale, sur 0,9  million de logements 

surnuméraires par rapport au taux  plancher . 

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de ménages (Insee -SDES), calculs SDES 

 

La f igure  42 donne ŷȽĿƣƼŠǔĔŷĽſƲ Ķe la figure  41 pour un ensemble de taux  planchers  allant de 

0 % à 6 %. Un taux  plancher de 1,5  % (soit approximativement la valeur minimale prise par les 

ƲĔƼǚ ĶĽ ǔĔįĔſįĽ ĶƼƤĔĮŷĽ ĕ ŷĔ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠɎ ƢĽƤŽĽƲƲƤĔŠƲ ƢƈƲĽſƲŠĽŷŷĽŽĽſƲ ŷĔ ŽƈĮŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĶȽƼſ

million de logements vacants répondant à un besoin en résidences principales . Un taux  

pl ancher  de 5,0  % (proche du taux de vacance durable national), qui n ȽĔƼƤĔŠƲ Ƽſ ŠŽƢĔįƲque 

ĶĔſƩ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƤĽŷĔƲŠǔĽŽĽſƲ ƢĽƼ ĶǛſĔŽŠƣƼĽƩ ĽƲ ƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ƢĽƼ ĶĽ ĮĽƩƈŠſƩȷ

permettrait la mobilisation de 0,2  million de logements vacants . 
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 ƈőĽŽĽſƲƩ ƩƼƤſƼŽĿƤĔŠƤĽƩ ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼ ƲĔƼǚ įŠĮŷĽȺ

Ⱥ ĽƲ ƤĿƢƈſĶĔſƲ ĕ Ƽſ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ

Hors logements très dégradés ou trop petits
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Effet global et l ocal de la mobilisation des logements vacants  

Un taux de vacance de longue durée plancher à 3 %, tel que retenu dans ŷȽexemple  précédent , 

constitue -t -il un e cible aisément atteignable ou, au contraire, particulièrement ambitieuse  ? 

Pour éclairer ce point, on peut examiner la distribution des taux de vacance longue observés 

entre  ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ. En 2021, 15 ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƩƼƤ ŷĽƩ ʀʆʅ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ

(comportant 6,1  % du parc de logements) présent ent un taux de vacance l ongue inférieur à 

3 ̊ȶ ;ȽĿƲĔŠƲ ŷĽ įĔƩ ĶĽ ʀʄ ĶȽĽſƲƤĽ ĽŷŷĽƩ ɍįƈŽƢƈƤƲĔſƲ ɿʁȷʅ % du parc de logements) en 2011. Un 

Encadré 9  : quels critères de mobilisation des logements 

vacants  ? 

BĔƘǂ ƐɖĔƻƻƽơŇŲŕ ƻƽơƻơǂŗŕ ŹŇŹɐ Ɛŕ ŇƽŹǋŖƽŕ ƻƽŕƖŹŕƽ Ŏŕ ƖơņŹƐŹǂĔǋŹơƘ ŎɖǕƘ ƐơŪŕƖŕƘǋ ǭĔŇĔƘǋ

ŕǂǋ ƐɖŕǳŹǂǋŕƘŇŕ ŎɖǕƘ ņŕǂơŹƘ ŕƘ ƽŗǂŹŎŕƘŇŕs principale s ĔǕ ǂŕŹƘ Ŏŕ ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ

considérée. Deux critères complémentai res ont été retenus  : celui de la taille (on exclut 

les logements vacants de surface inférieure à 25  m2) et celui de la qualité (sur la base du 

classement cadastral*, en écartant les logements de catégorie 7 et 8, de «  médiocre s » à 

« très médiocre s »). Ces critères reflète nt directement Ɛŕǂ ŨĔŇǋŕǕƽǂ ŎɖŹƘĔŎŗƼǕĔǋŹơƘ

considérés plus haut pour définir le mal -ƐơŪŕƖŕƘǋɏ BɖĔǕǋƽŕǂ ŇƽŹǋŖƽŕǂ ĔǕƽĔŹŕƘǋ ƻǕ Řǋƽŕ

appliqués, concernant notamment la localisation intra -ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ ơǕ ƐĔ ŎǕƽŗŕ Ŏŕ

vacance des logements, m ais ceux-ci ne sont pas nécessairement univoques . 

La question de la durée de vacance, notamment, peut être considérée sous plusieurs 

ĔƘŪƐŕǂɏ BɖǕƘ ŇƤǋŗɐ ơƘ ƻŕǕǋ ŨĔŹƽŕ ƐɖŲǴƻơǋŲŖǂŕ ƼǕŕ Ɛŕǂ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ŎơƘǋ ƐĔ ŎǕƽŗŕ Ŏŕ ǭĔŇĔƘŇŕ

Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ ǋƽơƻ ŗƐŕǭŗŕ ɦǕƘ ĕ ŎŕǕǳ ĔƘs par exemple) seront ceux dont il sera le plus facile 

ŎɖŹƘǋŕƘǂŹŨŹŕƽ ƐɖǕǂĔŪŕɐ ƐŕǕƽ ǂơƽǋŹŕ ƻƐǕǂ ƽŗŇŕƘǋŕ ŎǕ ƻĔƽŇ ơŇŇǕƻŗ ŇơƘǂǋŹǋǕĔƘǋ Ɛŕ ǂŹŪƘĔƐ ŎɖǕƘŕ

meilleure habitabilité. À ƐɖŹƘǭŕƽǂŕɐ ơƘ ƻơǕƽƽĔŹǋ ŇơƘǂŹŎŗƽŕƽ ƼǕŕɐ ŇŕƽǋĔŹƘǂ ơǕǋŹƐǂ Ŏŕ

politique publique ciblant plus directement les logements demeurant longuement 

ŹƘơŇŇǕƻŗǂɐ Ňɖŕǂǋ ƐĔ ǭĔŇĔƘŇŕ ƐĔplus durable qui serait à mobiliser en premier lieu. Pour 

rappel, parmi les 2,1  millions  de logements vacants depuis un an ou plus en 2021, 

0,6 million (30,3  %) le sont depuis 1 à moins de 2  ans, 0,7 million (34,1  %) depuis 2 à 

moins de 5  ans, et 0,75  million (35,6  %) depuis 5  ans et plus . 

Concernant la localisation des logements infra -zones ŎɖŕƖƻƐơŹɐ ơƘ ƻơǕƽƽĔŹǋ ŇơƘǂŹŎŗƽŕƽ

un critère de distance aux centralités ɐ ĔŨŹƘ ŎɖŗŇĔƽǋŕƽ ƐĔ ƖơņŹƐŹǂĔǋŹơƘ Ŏŕ ƐơŪŕƖŕƘǋǂ

vacants trop éloignés des commodités. Cependant, un tel critère constituerait un choix 

normatif peu évident, dans la mesure où les logements isolés peuvent être préférés par 

certains ménages à une localisation plus centrale. Pour rappel concernant cette 

dimension, le taux  de vacance longue est plus élevé à proximité immédiate des 

centralités commerciales** ou , au contraire, à distance  importante de celles -ci*** . Au 

total, compte tenu de  la répartition du parc,  les logements durablement vacants sont 

ƖĔƇơƽŹǋĔŹƽŕƖŕƘǋ ƐơŇĔƐŹǂŗǂ ĕ ƻƽơǳŹƖŹǋŗ ŎɖǕƘŕ ŇŕƘǋƽĔƐŹǋŗ ŇơƖƖŕƽŇŹĔƐŕ : parmi ceux de 

France métropolitaine, 69  % sont localisés à moins de 2  km ĕ ǭơƐ ŎɖơŹǂŕĔǕŎɖǕƘŕ

centralité , 14 % entre 2 et 5  km, 14 % entre 5 et 10 , et moins de 4  % à plus de 10 km. 

* Avec les limites que comporte le classement cadastral comme indicateur de qualité, notamment du fait de 

son absence de mise à jour systématique.  

** Une centralité commerciale désigne un ŪƽơǕƻŕƖŕƘǋ ŎɖĔǕ ƖơŹƘǂ ʘʗ commerces situés à moins de 100  m les 

uns des autres . 

*** Voir SDES (2023b), avec une analyse centrée sur les logements détenus par des personnes physiques . 
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taux de vacance longue durée  de 3  % ſȽĽƩƲ Ķƈſį ƢĔƩ ŠſĿĶŠƲ67, mais demeure très ambitieux, 

situé  au bas de la distribution actuelle des taux  de va cance longue 68.  

Pour autant, la mobilisation des logements vacants qui résulteƤĔŠƲ ĶĽ ŷȽĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ įĽ ƲĔƼǚ

plancher serait  relativement ŷŠŽŠƲĿĽȷ ŷĽ ƩƼƤſƼŽĿƤĔŠƤĽ ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĕ įĽ ƲĔƼǚ ſȽĿƲĔſƲ ƣƼĽ ĶĽ

0,9 million de logements vacants, pour  un stock total  de logements vacants longue durée  de 

2,1 millions. En effet, les zones dont le taux de vacance longue est le plus élevé sont de taille 

relativement réduite  en termes de parc de logements. ÓŠ ŷȽƈſ ĔŮƈƼƲĽ le fait que la demande 

ſȽĽƩƲ, dans ces zones,  pas nécessairement présente, le taux  plancher de 3  % ne permettrait la 

mobilisation que de 0,6  ŽŠŷŷŠƈſ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩ ŷƈſőƼĽ ĶƼƤĿĽȷ ƩƈŠƲ ŽƈŠſƩ ĶȽƼſ ƲŠĽƤƩ ĶƼ

stock initial , ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ. 

Figure  43a : nombre de logements 

vacants  mobilisables pour répondre à 

un besoin en résidences principales, 

en % du volume de logements vacants , 

ƩƈƼƩ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ĶȽƼſ ƲĔƼǚ ƢŷĔſįřĽƤ ĶĽ

vacance durable de 3  % 

 
Note  : scénario cen tral de population.  

Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de 

ménages (Insee-SDES), calculs SDES 

Figure  43b : nombre de logements 

vacants mobilisables pour répondre à 

un besoin en résidences principales, 

en % du besoin en résidences 

principales , ƩƈƼƩ ŷȽřǛƢƈƲřľƩĽ ĶȽƼſ ƲĔƼǚ

plancher de vacance durable de 3  % 

 
Note  : scénario central de population.  

Sources : Filocom (SDES), Projections du nombre de 

ménages (Insee-SDES), calculs SDES 

 

Ce constat général masque des disparités locales importantes quant au  levier que peut 

représente r la mobilisation des logements vacants.  Ainsiȷ ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ įƈſſĔŠƩƩant à la 

fois un certain dynamisme en termes de nombre de  ménages (et donc un besoin en résidences 

principales) et un nombre conséquent de logements vacants adéquats  pourraient présenter 

un potentiel  de logements vacants mobilisables plus élevé . Rapportée au besoin en résidences 

principales, la mobilisation des ŷƈőĽŽĽſƲƩ ǔĔįĔſƲƩ ĔǔĽį ŷȽĽǚĽŽƢŷĽ ĶȽƼſ ƲĔƼǚ plancher à 3  % 

représenter ĔŠƲȷ ĶĔſƩ įĽƤƲĔŠſĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ jusquȽĕ plus de 50  % du besoin (sur la période 

2020 -2050), notamment dans la moitié sud du pays, hors zones littorales ( figure  43b). Dans 

 
67 ÓƈƼƩ ƤĿƩĽƤǔĽ ƣƼȽƼſ ĮĽƩƈŠſ Ľſ ƤĿƩŠĶĽſįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ įƈƤƤĽƩƢƈſĶĔſƲ ĽǚŠƩƲĽȷ įĽ ĶƈſƲ ƲŠĽſƲ įƈŽƢƲĽ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ƤĿĔŷŠƩĿĽ ŠįŠȶ 
68 Pour un plancher de vacance longue à 2,5  %, plus volontariste encore, les 6  ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĶĽ \ƤĔſįĽ ŽĿƲƤƈƢƈŷŠƲĔŠſĽ ƩŠƲƼĿĽƩen-

deçà de ce taux en 2021 regroupaient 2,3  % des logements du parc (contre 12  ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ Ľſ ʀɾɿɿ įƈŽƢƲĔſƲ ƢƈƼƤ ʃȷʂ % des 

ŷƈőĽŽĽſƲƩɎȶ ÊƈƼƤ ŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſȷ ŷĽ ƲĔƼǚ ĶĽ ǔĔįĔſįĽ ŷƈſőƼĽ ŽŠſŠŽĔŷ ĿƲĔŠƲȷ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ĶĽ ɿȷʄ % en 2021 dans la 

zoſĽ ĶĽƩ ÓĔĮŷĽƩ ĶȽ°ŷƈſſĽ ĽƲ ĶĽ ɿȷʂ % en 2011 dans celle de Sainte -Maxime.  
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ces zones, la  part des logements vacants ainsi mobilisés serait également très élevée par 

ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼ ƲƈƲĔŷ ĶĽ ǔĔįĔſįĽ ŷƈſőƼĽ ɍŮƼƩƣƼȽĕ ƢŷƼƩ ĶĽ ʃɾ %) ɓ (figure  43a).

La forte concentration spatiale des ménages supplémentaires à horizon 2050, telle que 

décrite dans la section  II de la partie  2 et résultant d es flux résid entiels observés en 2018, ſȽĽƩƲ

pas neutre en matière de besoin en logement s ĔőƤĿőĿ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ſĔƲŠƈnale. Ses effets portent 

notamment sur  le nombre projeté de logements vacants , à travers deux facteurs  : 

¶ dȽƼſĽ ƢĔƤƲȷ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶĽtrajectoires très divergentes entre ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ, 

impliquant pour certains territoires une diminution du nombre de ménages  sur la 

période, induit des logements vacants supplémentaires pour ces territoires en dépris e. 

Cette vacance supplémentaire a pour corollaire un besoin en résidences principales 

plus élevé  au niveau agrégé , à projection donnée  de nombre de ménages  (section  III 

de la partie  2). 

¶ dȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲȷla concentration des besoins en résidences principales  dans les zones 

ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƣƼŠ ƩƈſƲ ĶȽƈƤĽƩ ĽƲ ĶĿŮĕ ŷĽƩ ƢŷƼƩ ƲĽſĶƼĽƩlimite le  potentiel de mob il isation des 

logements vacants. Cela se traduit par un écart  entre le volume de  logements vacants 

surnuméraires et le nombre de ceux pouvant répondre à un besoin en résidences 

principales  du fait de leur localisation  (figure  42). 

Figure  44 : évolution des  flux résidentiels entre 2018 et 2021  (ratio normalisé des fl ux 

entrants/sortants entre les deux périodes)  

 
Lecture  : ƐĔ ȆơƘŕ ŎɖŕƖƻƐơŹ Ŏŕ ÊŕƽƻŹŪƘĔƘ Ĕ ŇơƘƘǕ ǕƘŕ ƻƽơŪƽŕǂǂŹơƘ Ŏŕ ǂơƘ ƽĔǋŹơ Ŏŕ ŨƐǕǳ ŕƘǋƽĔƘǋǂ-sortants de plus de 

+ 10 % entre 2018 et 2021, soit un gain relatif en attractivité .  

Source  : Fideli  2019, 2022 (Insee), calculs SDES 

  

IV.  ËæI Ó I\\IÝÓ Ê°ÝI¨ÝkI Ó BȽUN R ÉÉQUILIBRAGE 

TERRITORIAL  ? 
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Or ŷĽƩ ŐŷƼǚ ĶĽ ŽŠőƤĔƲŠƈſƩ ƤĿƩŠĶĽſƲŠĽŷŷĽƩ ĽſƲƤĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ƢƈƼƤƤĔŠĽſƲ ĿǔƈŷƼĽƤ ĶĔſƩ ŷĽƩ

prochaines décennies , que cela fasse suite à des évolutions des préférences des ménages , à 

ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽcertaines politiques publiques ( notamment  celles aidant à la revitalisation 

des territoires  : Action CơƼƤ ĶĽ ǔŠŷŷĽȷPĽƲŠƲĽƩ ǔŠŷŷĽƩ ĶĽ ĶĽŽĔŠſȺ ou à l eur  réindustrialisation ), 

ou encore aux changements envir onnementaux en cours et à venir . Les flux pourraient se 

réorienter  dans de très nom breuses directions, et cette  publication ne peut couvrir 

ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƤĿƢĔƤƲŠƲŠƈſƩ ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷĽƩ ƢƈƼǔĔſƲ Ľſ ƤĿƩƼŷƲĽƤ.  

Une illustration est cependant proposée sur la base  de ŷȽŠſŐŷĽǚŠƈſ ŠſĶƼŠƲĽ ƢĔƤ ŷĔ įƤŠƩĽ ƩĔſŠƲĔŠƤĽ 

pour évaluer , à titre indi catif , ce que pourraient être les effets sur le besoin global en 

logement s de flux résidentiels différents de ceux du scénario central . Les projections 

ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷŠƩĿĽƩ ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ ŽĿſĔőĽƩ ĽǚƲƤĔƢƈŷĔſƲ ŷĽƩ ŽƈƼǔĽŽĽſƲƩ ƈĮƩĽƤǔĿƩ

en 2018, o n com ƢĔƤĽ ŷĽƩ ŐŷƼǚ ƤĿƩŠĶĽſƲŠĽŷƩ ƈĮƩĽƤǔĿƩ ĔƼ įƈƼƤƩ ĶĽ ŷȽĔſſĿĽ ʀɾʀɿ ĕ įĽƼǚde 2018, 

en examinant , ƢƈƼƤ įřĔƣƼĽ ǭƈſĽ ĶȽĽŽƢŷƈŠ de France métropolitaine,  ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ entre ces 

deux années  du ratio entre les flux ent rants et  sortants ( figure  44). 

Les territoires pour lesquels ce ratio a connu une nette progression  (bleu  foncé ) sont ceux qui 

ont connu un gain relatif en attractivité  par rapport à 2018 (que ce soit une meilleure 

attractivité ou une moindre inattractivité) , tandis que ceux ayant connu une nette diminution 

de leur ratio de flux entrants -sortants sont devenu s relativement moins attractifs en 2021 

ƣƼȽĽſ ʀɾɿʆȶ  

Un premier groupe ȷ įƈƤƤĽƩƢƈſĶĔſƲ ĔƼǚ ǭƈſĽƩ ĶȽemploi présenta nt les progressions les plus 

fortes du ratio des flux entrants -sortants ( évolution du ratio supérieure à +  10 %), est constitué 

par  une part importante de  territoires  généralement considérés comme  peu attrac tif s, 

notamment ceux  de la diagonale des faibles densités ȶ ÓŠ įĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ŠſįŷƼĽſƲ ƢŷƼƩ ĶĽ

30 % des ménages en 2020 ( f igure 45), elles ne comporteraient , dans le scénario central 

population -ménages , que 12 % environ du surcroît de ménages attendus  dȽŠįŠ ʀɾʃɾ. Elles 

rassemblent par ailleurs près de 42  % des logements durablement vacants en 2021.  

Figure 45 : part de s groupes  ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ en nombre de  ménages  en 2020 , en surcroît 

de ménages attendu selon le scénario central entre 2020 et 2050 , et  en nombre  de logements 

durablement vacants en 2021 

En % 

 
Note  : voir la figure  44 ƻơǕƽ ƐĔ ŎŗŨŹƘŹǋŹơƘ ŕǋ ƐĔ ŎŹǂǋƽŹņǕǋŹơƘ Ŏŕǂ ŪƽơǕƻŕǂ Ŏŕ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹɏ 

Lecture  : Ɛŕ ŪƽơǕƻŕ Ŏŕǂ ȆơƘŕǂ ŎɖŕƖƻƐơŹ ĔǴĔƘǋ ŇơƘƘǕ ǕƘ ŪĔŹƘ ƽŕƐĔǋŹŨ ŕƘ ĔǋǋƽĔŇǋŹǭŹǋŗ(progression de plus de 10  % du ratio 

des flux entrants -sortants entre 2018 et 2021) regroupe un peu plus de 30  % des ménages de France métropolitaine en 

2020  . 

Champ  : France métropolitaine.  

Sources : Fideli 2019, 2022 (Insee), enquête Logement 2020 (SDES), Projections de ménages (Insee -SDES), Filocom 

2021, calculs SDES 
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À ŷȽŠſǔĽƤƩĽȷ ŷĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĔǛĔſƲ įƈſſƼ Ƽſfléchissement de leur attractivité  entre 2018 et 

2021 incluent  notamment les grandes métropoles qui sont les plus attractives dans le scénario  

central population -ménages . ;Ľ őƤƈƼƢĽ ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠȷ ƣƼŠ ƤĔƩƩĽŽĮŷĽ ʀʆ % des ménages 

en 2020, accueillerait en effet 44  % du surcroît de ménages  dans le scénario central . Il ne 

comporte par ailleurs que 19  % des logements durablement vacants de France 

métropolitaine .  

Ainsi , la prise en compte  de cette inflexion  tendrait plutôt, par rapport aux scénarios 

tendanciels, à amoindrir la sur concentration des ménages au sein des grandes métropoles  

notamment.  Quel le ƢƈƼƤƤĔŠƲ ŀƲƤĽ ŷȽĔŽƢŷĽƼƤȷ Ľſ ŽĔƲŠľƤĽ ĶĽ besoin s en logement sȷ ĶȽƼſ

rééquilibrage  de ce type  ? Il est difficile de positionner le curseur en matière de projection de 

cette inflexion . DȽƼſ įƋƲĿȷ ŷĔ įƤŠƩĽ ƩĔſŠƲĔŠƤĽpeut être lue comme  une forme de «  choc  »69, qui 

ſȽĔurait  pas vocation à se reproduire ȶ BȽƼſ ĔƼƲƤĽ côté , cette inflexion peut être considérée 

comme un e indication sur  les aspirations des ménages, à politiques publiques inchangées, et 

sur la direction que pourrait prendre un rééquilibrage de plus grande ampleur, si de telles 

aspirations étaient accompagnées de mesures ƈƼ ĶȽƼſ įƈſƲĽǚƲĽen leur faveur.  

°ſ ƢĽƼƲ ĔŠſƩŠȷ Ľſ įƈſƩŠĶĿƤĔſƲ ŷĽ őƤƈƼƢĽ ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ ĮĿſĿŐŠįŠĔſƲ ĶĽ įĽƲƲĽ ŠſŐŷĽǚŠƈſ ƢƈƩƲ-

crise sanitaire, définir un majorant des effets qui pourraient être indu its sur lȼĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶƼ

nombre de logements vacants  (autrement dit, le nombre maximal de logements vacants 

« évitables  ») :  

¶ En matière de f lux de vacance future  : les deux  groupe s ĶĽ ǭƈſĽƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ présentant 

un őĔŠſ ƤĽŷĔƲŠŐ ĶȽĔƲƲƤĔįƲŠǔŠƲĿ représent eraient  près de 90  % des diminutions locales du 

nombre de ménages dans le scénario  central population -ménages, soit 0,3  million de 

logements vacants créés ( et 0,8 million dans le scénario de population basse).  

¶ En matière de stock de logements vacants de longue  durée potentiellement 

mobilisa bles  : le potentiel de mobilisation de vacance durable est relativement limité. 

En effet, même avec un taux de vacance  plancher de 3  %, le surnuméraire de 

logements vacants mobilisables est de 0,9  million, dont 0,6  million s eraieſƲ ĶȽƈƤĽƩ ĽƲ

déjà localisés dans des territoires où le besoin existe dans le scénario central . Le 

rééquilibrage territorial des flux de ménages permettrait la mobilisation d ȽĔƼ ƢŷƼƩ 

0,3 million  de logements vacants supplémentaires dans les zones présentant un  gain 

ƤĽŷĔƲŠŐ ĶȽĔƲƲƤĔįƲŠǔŠƲĿȶ 

Un tel rééquilibrage pourrait  donc avoir un effet significatif pour limiter la  création de vacance 

future , effet qui serait encore plus marqué  dans le scénario  de  population basse . Concernant 

la mobilisation du  stock de vacance actuel ȷ ŷȽĽŐŐĽƲ ƩĽƤĔŠƲa priori  plus limité . 

 
69 ;Ľ įřƈį ſȽĔǔĔŠƲ ĶȽĔŠŷŷĽƼƤƩ ƢĔƩ ĽſƲŠľƤĽŽĽſƲ ĔĮƈƼƲŠ Ľſ ʀɾʀɿȷ ŷĽƩ ŽƈƼǔĽŽĽſƲƩ ĔǛĔſƲ ƢƼ ŀƲƤĽ ĔŷƈƤƩ ŷŠŽŠƲĿƩ ƢĔƤ ŷĽƩ ƤĽƩƲƤŠįƲŠƈſƩ ŽŠses 

Ľſ ơƼǔƤĽȶ ÊĔƤ ĔŠŷŷĽƼƤƩȷ ŷĽƩ ƢƤƈŮĽƲƩ ƤĿƩŠĶĽſƲŠĽŷƩ ƈſƲpu mettre du temps à prendre forme.  
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Encadré 10  : quels impacts potentiels du rééquilibrage 

territorial, au -delà des effets sur la vacance  ? 

On a considéré ici ƐɖŹƖƻĔŇǋ ŎɖǕƘ ƽŗŗƼǕŹƐŹņƽĔŪŕ ǋŕƽƽŹǋơƽŹĔƐ Ŏŕǂ ƖŗƘĔŪŕǂ ǂǕƽ Ɛŕ ņŕǂơŹƘ ŕƘ

ƐơŪŕƖŕƘǋǂ ǕƘŹƼǕŕƖŕƘǋ ƻĔƽ Ɛŕ ņŹĔŹǂ Ŏŕ ǂŕǂ ŕŨŨŕǋǂ ƻơǋŕƘǋŹŕƐǂ ǂǕƽ ƐĔ ǭĔŇĔƘŇŕɏ BɖĔǕǋƽŕǂ

effets pourraient être envisagés en matière de besoins en logements (sans évoquer par 

ailleurs les autr es externalités, positives comme négatives, de la concentration 

territoriale des ménages).  

ÝơǕǋ ŎɖĔņơƽŎɐ ǕƘŕ ŎŕƖĔƘŎŕ ĔŇŇƽǕŕ ŎĔƘǂ Ɛŕǂ ǋŕƽƽŹǋơŹƽŕǂ ĔŇǋǕŕƐƐŕƖŕƘǋ ƻŕǕ ǋŕƘŎǕǂɐ ƼǕŹ

présentent globalement les plus grandes tailles de logements, pourrait permettre de 

mobiliser plus aisément le levier des divisions des logements ( partie  6). En matière de 

ƖơņŹƐŹǂĔǋŹơƘ ŎǕ ņėǋŹ ŕǳŹǂǋĔƘǋɐ ơƘ ƻơǕƽƽĔŹǋ ŗŪĔƐŕƖŕƘǋ ŹƖĔŪŹƘŕƽ ƼǕɖŹƐ ŕǳŹǂǋŕ ŎĔƘǂ Ɛŕǂ

territoires en déprise un plus grand stock de locaux non résidentiels v acants, hors 

ņǕƽŕĔǕǳɐ ƘɖĔǴĔƘǋ ƻĔǂ ŕƘŇơƽŕ ŨĔŹǋ ƐɖơņƇŕǋ ŎɖǕƘŕ ǋƽĔƘǂŨơƽƖĔǋŹơƘ ɦǂĔƘǂ ǋơǕǋŕŨơŹǂ ƼǕŕ Ɛŕǂ

ŎơƘƘŗŕǂ Ƙŕ ƻŕƽƖŕǋǋŕƘǋ ŎɖŗǋĔǴŕƽ Ňŕ ƻơŹƘǋɧɏ 

Par ailleurs, les marges de densification disponibles dans les plus grandes métropoles, où 

une grande partie de la  ŇơƘǂǋƽǕŇǋŹơƘ ǂɖŕŨŨŕŇǋǕŕ Ŏɖơƽŕǂ ŕǋ ŎŗƇĕ ŕƘ ƽŕƘơǕǭŕƐƐŕƖŕƘǋ ǕƽņĔŹƘ

(partie  6), pourraient devenir  de plus en plus faible ǂ ǂơǕǂ ƐɖŕŨŨŕǋ ŎɖǕƘŕ ƻơǕƽǂǕŹǋŕ Ŏŕ ƐĔ

ŇơƘŇŕƘǋƽĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ƖŗƘĔŪŕǂ ŕƘ ƐŕǕƽ ǂŕŹƘɏ ¨ơǋĔƖƖŕƘǋɐ ƐĔ ƻƽơŎǕŇǋŹơƘ ŎɖǕƘ ƘơƖņƽŕ ŎơƘƘŗ

de logements pourr ait impliquer la démolition de volumes de logements de plus en plus 

élevés (ces démolitions -ƽŕŇơƘǂǋƽǕŇǋŹơƘǂ ƻƽŕƘĔƘǋ ƻƐĔŇŕ ǂǕƽ Ŏŕǂ ŕƖƻƽŹǂŕǂ Ŏɖơƽŕǂ ŕǋ ŎŗƇĕ

denses).  

Enfin, au-ŎŕƐĕ Ŏŕ ƐɖŕŨŨŕǋ ŪƐơņĔƐ ǂǕƽ Ɛŕ ņŕǂơŹƘ ŕƘ ƐơŪŕƖŕƘǋǂɐ ǂĔ ƖơŹƘŎƽŕ ƻơƐĔƽŹǂĔǋŹơƘ

pourrai t emporter des effets potentiels sur les prix des logements et la disponibilité des 

logements abordables (et de là, facilit er la résorption du mal -logement) . 
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ÊĔƤƲŠĽ ʄ 

Ɉ 

 Ĕ įƈſƲƤŠĮƼƲŠƈſ ĶƼ ƤĽſƈƼǔĽŷŷĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ

ŷĔ ƲƤĔſƩŐƈƤŽĔƲŠƈſ ĶƼ ƢĔƤį ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ 

 

 

Les transformations du parc de logements, dont la prise en compte est nécessaire pour 

évaluer le besoin en construction s neuve s requis pour atteindre une taille de parc donnée, 

ŐƈſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ Ķe cette partie . Elles incluent  les démolitions, réunions ou fusions de logements 

et les bascules de locaux entre le parc résidentiel et non résidentiel.  

Une première section  quantifie  les flux de transformations ayant eu lieu ces dernières années 

et étudi e les caractéristiques des logements concernés  ĽƲ ŷȽŠſƲĽƤĔįƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ

neuve et ces transformations. Une modélisation est proposée sur la base de ces éléments p our 

projeter un besoin de renouvellement du parc  associé au besoin en résidences principales, 

avec un scénario tendanciel et une variante tenant compte des effets potentiels ĶĽ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ

du « zéro artificialisation nette  » sur les démolitions .  

En complém ent de cette évaluation en flux, il est  propos é un chiffrage  de  la mobilisation  

possible du stock  des logements trop grands  pour répondre , via leur division,  au besoi n en 

résidences principales.   
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Les parties précédentes  ƈſƲ ĿƲƼĶŠĿ ŷĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽƩ įƈŽƢƈƩĔſƲĽƩ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ŷĽ

besoin en logements supplémentaires ȷ įȽĽƩƲ-à-ĶŠƤĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ſĿįĽƩƩĔire de la taille du parc 

de logements afin de répondre aux besoins . Pour en déduire le besoin en construction s neuve s 

ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ĶȽatteindre ou de maintenir une taille de parc de logements donné e, il est 

nécessaire de projeter les dynamiques de transf ormat ion du parc de logements.  

I.  DYNAMIQUE S DE TRANSFORMATION DU PARC DE 

LOGEMENTS EXISTANT  

La transformation du parc de logements peut se décomposer , hors constructions neuves,  en 

cinq ƲǛƢĽƩ ĶȽƈƢĿƤĔƲŠƈſƩȶ  ĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƢĽƼǔĽſƲ ŀƲƤĽ ĶĿŽƈŷŠƩȶIls peuvent être divisés (un 

logement  est partitionné en plusieurs)  ou au contraire être fusionnés (plusieurs logements 

ſȽĽſ ŐƈƤŽĽſƲ ƢŷƼƩ ƣƼȽƼſ ƩĽƼŷɎȶEnfin, lȽŠſƲĽƤĔįƲŠƈſ ĶƼ ƢĔƤį ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĔǔĽįle reste du parc 

bâti peut  être schématisée suivant deux flux, un premier correspondant aux transformations 

ĶĽ ŷƈįĔƼǚ ĶȽĔįƲŠǔŠƲĿ ƈƼ ĶĽ ĶĿƢĽſĶĔſįĽƩ ǔĽƤƩ įĽƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĽƲ Ƽſ ƩĽįƈſĶ Ľſ ƩĽſƩ ŠſǔĽƤƩĽ 

(f igure 46).  

Les transformations contribuant à accroître le nombre de logements (divisions, 

aménagements de locaux non résidentiels) minorent le besoin en construction s neuve s, à 

ŷȽŠſǔĽƤƩĽ ĶĽƩ ĔƼƲƤĽƩ ƲƤĔſƩŐƈƤŽĔƲŠƈſƩ ɍĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩȷ ŐƼƩŠƈſƩ ĽƲ įƈſǔĽƤƩŠƈſƩ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ƢƈƼƤ Ƽſ

usage non résidentiel).  

Figure 46 : t ran sformation s moyenne s sur un an du parc de logements entre 2018 et 2023   
En nombre de logements  

  

Lecture  : en moyenne, chaque année, 14  000 logements sont transformés en locaux non résidentiels,  50 000 sont 

détruit s, le parc de logement s gagne 18 000 logements à la suite de divisions de logements.  

Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Source  : Fichiers fonciers 2018 -2023  (DGFiP-Cerema) , calcul s SDES 

Deux sources statistiques permettent le suivi de la transformation du parc de logement s : la 

ĮĔƩĽ ĶĽƩ ĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſƩ ĶȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ ÓŠƲĔĶĽŷ70 ĽƲ ŷĽ ƩǛƩƲľŽĽ ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ĶƼ įĔĶĔƩƲƤĽ71. Pour 

autant, un suivi précis des transformations du parc demeure une opération délicate du fait 

 
70  Ĕ ĮĔƩĽ ÓŠƲĔĶĽŷ įƈŷŷĽįƲĽ Ľſ įƈſƲŠſƼ ŷĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƩ ĶĽ ƢĽƤŽŠƩ ĶĽ įƈſƩƲƤƼŠƤĽȷ ĶȽĔŽĿſĔőĽƤȷ ĶĽ ĶĿŽƈŷŠƤ ĽƲ ŷĽƼƤ ƲƤĔſƩŐĽƤƲ ĽƲ ŷĽƩ

ĿǔĽſƲƼĽŷŷĽƩ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſƩ ƩƼŠǔĔſƲ ŷĽƼƤ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ : ouvertures de chantier, achèvements et att estations de conformité des 

travaux.  
71 Les deux bases sont elles -ŽŀŽĽƩ Ľſ ŷŠĽſȷ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶĽƩ ĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſƩ ĶȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ ƩĽƤǔĔſƲ ĶĽ ƢƤĿįƼƤƩĽƼƤƩ ĕ ŷĔ ŽŠƩĽ ĕ ŮƈƼƤ ĶĽ įĽŷŷĽ

du cadastre.  

Non-
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18 000

- 8 000
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- 50 000

+ 27 000

- 14 000
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ĶȽƼſĽ ŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƢĔƤƲŠĽŷŷĽ72 pour la première source et de mouvements de mise à jour de la 

dernière  ƣƼŠ ſȽƈſƲ ƢĔƩ ƲƈƼŮƈƼƤƩ ĶĽcontrepartie réelle 73 . Les chiffrages présentés ci -après 

įƈƤƤĽƩƢƈſĶĽſƲ ĕ ƼſĽ ƢƤĽŽŠľƤĽ ƩĿƤŠĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſƩȷ ƢĽƤŐĽįƲŠĮŷĽƩȷ ƩȽĔƢƢƼǛĔſƲ ƩƼƤ ƼſĽ ĔſĔŷǛƩĽ

des mouvemen ƲƩ ĕ ŷȽĿįřĽŷŷĽ ĶĽƩ ƢĔƤįĽŷŷĽƩ ĶĽƩ ĮĔƩĽƩ įĔĶĔƩƲƤĔŷĽƩ ĶƼ ƢĔƤį ĮėƲŠ ĽſƲƤĽ ʀɾɿʆ ĽƲ

2023 et de règles de décision construites notamment à partir de leur appariement avec la 

base Sitadel  (annexe ). 

Sur cette  période, il se cré e, en moyenne sur une année, 2 7 000  logements à par tir du parc 

non résidentiel. Dans le même temps, 14  000 logement s sont transformés en locaux et 50  000 

sont démolis. Les divisions  accroissent le parc de 18 000 logements et les fusions le diminu ent  

de 8  000  unités ( figure  46). Au total,  le paƤį ĶŠŽŠſƼĽ ƩƈƼƩ ŷȽĽŐfet des transformations en 

moyenne de 2 7 000 logements par an.  

BȽƼſĽ ĔſſĿĽ ĕ ŷȽĔƼƲƤĽ, ces chiffres  restent  relativement stable s. En moyenne mobile sur deux  

ans74, la tendance semble légèrement à la baisse pour tous les types de transformations, à 

ŷȽĽǚįĽƢƲŠƈſ ĶĽƩ įƈſǔĽƤƩŠƈſƩ ĶĽ ŷƈőĽŽĽſƲƩ Ľſ ŷƈįĔƼǚ ſƈſ ƤĿƩŠĶĽſƲŠĽŷƩ ƣƼŠ įƈſſĔŠƩƩĽſƲ Ƽſ

rebond en 2021  et des divisions qui diminuent cette même année  (figure  47). Le solde de 

ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƲƤĔſƩŐƈƤŽĔƲŠƈſƩdiminu e, en moyenne mobile,  ent re 2018 et 2020, passant de 

27 000 disparitions nettes des apparitions à 23 000 , avant de rebondir en 2021 avec 

28 000 disparitions nettes . 

Figure  47 : t ransformations du parc entre 2018 et 2023 par nature de transformation et par 

année  

En nombre de logements  

 
Champ  : France métropolitaine et départements -ƽŗŪŹơƘǂ ŎɖơǕǋƽŕ-mer (hors Mayotte) . 

Source  : Fichiers fonciers 2018 -2023  (DGFiP-Cerema) , calcul s SDES 

Logements transformés  

La part de logements subissant des transformations (démolitions, fusions, divisions et 

conversions en locaux non résidentiels) est en moyenne de 2  ̋ ƢĔƤ ĔſȶLes opérations les plus 

ŐƤĿƣƼĽſƲĽƩ ƩƈſƲȷ ƢĔƤ ƈƤĶƤĽ ĶȽŠŽƢƈƤƲĔſįĽȷ ŷĽƩ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſƩ ɍįƈſįĽƤſĔſƲ ɿ ̋  des logements), les 

ŐƼƩŠƈſƩ ĽƲ įřĔſőĽŽĽſƲƩ ĶȽƼƩĔőĽ ɍɾ,4 ̋  chacune) et les divisions (0,2  ̋ ). Jouant un rôle 

 
72 Les opérations de fusion et de division ne nécessitent pas toutes de faire  ƼſĽ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſ ĶȽƼƤĮĔſŠƩŽĽȶ Iſ ŷȽĿƲĔƲ ĶƼ ƩǛƩƲľŽĽ

ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſȷ ŷĽƩ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſƩ ĔƲƲĽƩƲĔſƲ ŷȽĔįřľǔĽŽĽſƲ ĽƲ ŷĔ įƈſŐƈƤŽŠƲĿ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ſĽ ƩƈſƲ ƢĔƩ ƲƈƼƲĽƩ įƈŷŷĽįƲĿĽƩ ĶĔſƩ ŷĔ ĮĔƩe 

Sitadel.  
73 Par exemple, une importante opération de reclassement des dépendanc es attachées aux logements a eu lieu en 2021 en vue de 

ŷȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ĶƼ ƩĽƤǔŠįĽ ɋ Gérer mes biens immobiliers  Ɍȷ įĽ ƣƼŠ Ĕ įƈſĶƼŠƲ ĕ ŷȽŠſƲƤƈĶƼįƲŠƈſ ĶĽ ſƈƼǔĽĔƼǚ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶĔſƩ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶĽ

données.  
74 Une moyenne mobile sur deux ans est appliquée sur les données ƢĔƤ ĔſſĿĽȷ ŷȽĽſƤĽőŠƩƲƤĽŽĽſƲ ĶĔſƩ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶƼ įĔĶĔƩƲƤĽ ƢƈƼǔĔſƲ

déborder en partie sur le millésime suivant.  
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